
 
 

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL 

 

de Sécurisation et de Gestion  

des Réseaux d’Eau Potable 

 

SYDRO 71 

 

71 000 MACON 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du 

COMITE SYNDICAL 
 

 

L’an deux mil vingt et un et le 15 décembre à 10H00 heures, 

 

 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation 

et de Gestion des Réseaux d’Eau Potable, légalement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi – Salle des Fêtes à LAIZY,   

 

sous la Présidence de M. Daniel RATTE – Président   

 

 

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE 

 

 

 

 

Séance du 15 décembre 2021 

 

Date de la convocation : 

09 décembre 2021 

 

 

 

 

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul 

du quorum en vertu de l’article 8 du RI voté le 29/11/2012 : 

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste 

jointe, formant majorité des membres en exercice. 

 

Pouvoirs : 

Messieurs AUCAGNE, BOISSIER DELHOMME, DESPLAT, 

DUCRET, DUMONT, DURIAUX, DUVERNOIS, GUITTAT, 

IGONNET, LHUILLIER, MATHIEU G, LHUILLIER, POMMIER, 

QUEILLE, SOUFFLOT. 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

  

 

Assistaient à la séance :  

Monsieur Didier MANIERE, Direction de l’Accompagnement des 

territoires, 

SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur, 

Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.  

 

 

 

Etaient excusés :  

• Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame 

Catherine AMIOT, 

• Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental, 

• Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la 

Direction de l’accompagnement des territoires, 

 

 

En exercice 90  

   

Présents 38  

   

Pouvoirs 14  

   

Nombre de mandats : 52 

 
Loi du 14/11/2020 - article 6 - Règles de 
quorum et procurations : Quorum au 
tiers des membres en exercice - 2 
pouvoirs par titulaire 

 

 

N° CS252021 
 
 

ECRITURES 

COMPTABLES ENTRE 

BUDGETS 2021 

 

 

 

 

 

50 

 

  
    



ECRITURES COMPTABLES ENTRE BUDGETS 

 
Cela concerne l’émission des titres et mandats correspondants aux écritures comptables entre le budget principal 

2021 et les budgets annexes votés lors du Comité syndical du 16 février 2021.  

Les frais à refacturer concernent essentiellement une partie du temps de travail des agents et les factures payées 

sur le budget principal mais dont une part est imputable aux budgets annexes. 

 

Le poste de direction était affecté comme suit pour l’année 2020 : 60% pour l’AMO-MOE, 30% pour la 

sécurisation et 10 % pour le budget principal. 

Pour l’année 2021, la répartition est la suivante : 60% pour l’AMO-MOE, 30% pour la sécurisation et 10 % pour 

le budget principal. 

 

La contribution Sécurisation, compétence socle du SYDRO 71, est perçue sur le budget annexe sécurisation, il 

convient donc de reverser une part de cette contribution au budget Principal au prorata des charges réelles 

supportées par ce budget. Cette part est estimée à 0.010 €/m3 pour l’année 2021.  

 

Les pièces seront émises dès clôture de l’exercice 2021. 

Il revient au Comité de valider cette répartition. 
 
 

Le Président soumet aux voix les modalités et répartition ci-dessus, 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 

 

APPROUVE à l’unanimité les modalités et répartition ci-dessus. 

   

 

Fait et délibéré, le 15 décembre 2021, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

 

 

                             Daniel RATTE    

Daniel 
RATTE

Signature 
numérique de 
Daniel RATTE 
Date : 2021.12.20 
09:31:23 +01'00'
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de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 15 décembre202l

Date de la convocation :

09 décembre202l

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 38

Pouvoirs T4

Nombre de mandats : 52

Loi du 14/11/2020 - adicle 6 - Rèoles de
quorum et procurations: Quorum au
tlers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs26202r

Modification du tableau
des effectifs

Création d'un poste du cadre
d'emploi des rédacteurs à temps

complet, Suppression du poste du
cadre d'emploi des rédacteurs à

temps non complet

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 15 décembre à 10H00 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes àLAIZY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté Ie 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BOISSIER DELHOMME, DESPLAT,
DUCRET, DUMONT, DURIAUX, DUVERNOIS, GUITTAT,
IGONNET, LHUILLIER, MATHIEU G, LHUILLIER, POMMIER,
QUEILLE, SOUFFLOT.

Assistaient à la séance :
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

o Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l'accompagnement des territoires,



C5262021- Modification du tableau des effectifs
Création d'un poste du cadre d'emploi des rédacteurs à temps complet, Suppression du poste du cadre d'emploi des

rédacteurs à temps non complet

L'agent en charge de l'administration générale, des finances-comptabilité et ressources humaines, rédacteur
principal de 2ème classe, est employé à temps non complet (20135ème).
Compte tenu de la charge de travail, en constante évolution, inhérente à ces missions avec la gestion des 3

budgets et l'évolution des effectifs depuis la création du poste, de la montée en charge de la compétence
Sécurisation (gestion des marchés, gestion administrative et financière, conventionnements à passer...), il est
proposé au Comité de transformer le poste 20135 è^'en temps complet.

Conformément à l'article 34 et à I'article 4l de la loi du 26 janvir.r 1984 modifiée, stipulant que les emplois de
chaque collectivité ou établissement sont créés par I'organe délibérant de la collectivité ou de 1'établissement
et font I'objet d'une publicité auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale, cette création
fera I'objet d'une déclaration sur le site emploi territorial 1 mois avant la nomination de I'agent sur le nouvel
emploi,
Considérant les emplois, ouverts à I'ensemble des grades du cadre d'emplois concerné, figurant au tableau des
effectifs, adopté par le Comité syndical le 13 février 2019,

C-adre d'enploi DUREEHEBDOMADAIRE
EFFECTIF

BUDGE-|AIRE
EFFECTIFS

POURVLIS

Budget principal

Ingénieur Tenps conplet I I

Rédacteur Temps non complet :20135ènrc I I

Adjoint administratif Temps conplet I I

Budget annexe AMO
Technicien Temps conplet 1 I

Technicien Tenps conrplet I I

TOTAL 5 5

Considérant la nécessité de modifier le temps de travail affecté à la gestion de l'administration générale, des
finances-comptabilité, et des ressources humaines, en raison de l'évolution des compétences et missions du
SYDRO 71, poste du cadre d'emploi des rédacteurs ouvert à20.35è^",
Vu le courrier du l5 décembre 2021 de l'agent en poste acceptant la modification de son temps de travail,
Le Président propose au Comité de valider, la création d'un poste de catégorie B du cadre d'emploi des
rédacteurs territoriaux à35135 t", lu suppression d'un poste de catégorie B du cadre d'emploi des rédacteurs
territoriaux à20135 è", sous réserve d'un avis favorable du Comité technique, la modification en conséquence
du tableau des effectifs.

Le Président soumet aux voix les modalités et répartition ci-dessus,
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide et valide, à l'unanimité :

- La création d'un poste de catégorie B du cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux à 35/35 è",
- La suppression d'un poste de catégorie B du cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux à20,35 è^", à

compter de la date de recrutement de I'agent sur le temps complet, après avis favorable du Comité
technique,

- La modification en conséquence du tableau des effectifs.
- D'inscrire au budget les crédits correspondants.

Fait et délibéré, le 15 décembre 2021,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 15 décembre 2021

Fait à Mâcon le, 1511212021

résident,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés Ie 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans Ie calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

1

1 0
41

52

POUVOIRS

0
2
12

14

PRESENTS

1

8
29
38

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total



S Y D R O 7I .LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS .CS15I22021

T Consoll
départemontal 71 AMIOT Catherine 1

T
départemental 7l

Conaeil BECOUSSE Jean-
Glaude

T Consôll
départemental 71 GHENUET Garole

s Conseil
départemsntal 71

s Conssil
départemental 71

s

.:t j l
i



S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS . CSî5122021

T ANOST VAUCHEL Danie| 1

s ANOST MILLERET Christian

T ANTULLY CARRION Pascal 1

s ANTULLY BROCHOT Alain

T BERZE LE CHATEL GUITTAT Christophe 1

J MARTIN

s BERZE LE CHATEL VAUCHER Pierre

T CHAROLLES PERCHE Jean

s CHAROLLES
BLANCHARD Jean-
Charles

T CHAUFFAILLES JOYET Florent

T CHAUFFAILLES
ANDREVON
François

s CHAUFFAILLES CARDON Hervé

s CHAUFFAILLES
VERCHERE Jean-
René

T CLUNY HES Haggai

T CLUNY MARKO Nicolas

s CLUNY ROULON Bernanrd

s CLUNY VUE Aline

T CURGY VERNERET AndTé 1

CURGY OLLIVIER Philippe

T
LA CHAPELLE SOUS

UCHON LORIOT Jean-Paul 1

s LA CHAPELLE SOUS
UCHON DUVAL Philippe

T LACLAYETTE LE CLOIREC Alain

s LA CLAYETTE PLATHEY Pierre

T LA GRANDE.
VERRIERE

BARNAY MaTie
Claude

s LA GRANDE-
VERRIERE

DELAROCHE Jean-
Michel

T LE PULEY GUENARD Pascal

s LE PULEY SERMAGE Benoit

T LE VILLARS BACHELET Robert 1

s LE VILLARS GOUJON Laurent



S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS . CSl5122021

T LOURNAND
MAURICE Jean-
Pierre

s LOURNAND DUMONTOY Marjorie

T MATOUR IGONNET Thierry 1

J MARTIN

s MATOUR DUMONTET Daniel

T MESVRES CHARLES Ludovic

MESVRES TOURNEAU Bernard

T MONTMELARD CHORIER Jacques

s MONTMELARD THOMAS Thierry

T MONTMORT DUFRAIGNE Bernard

s MONTMORT
MOISSONNIER
Jacky

T POURLANS GAY Rémy

POURLANS
BALANCZUK
Catherine

T
ROUSSILLON-EN.

MORVAN TREMERAY Gérard

s ROUSSILLON-EN.
MORVAN RUBIO Augustin

T
SAINT LEGER DU

BOrS DUBOIS Jean Pierre

s SAINT LEGER DU
BOtS CHAUSSIVERT Jean

T SAINT PRIX
GLOVER-BONDEAU
Georges

1

SAINT PRIX DEMIZIEUX Christian

T
SENNECEY.LE.

GRAND POISOT Jean-Pierre 1

s SENNECEY.LE.
GRAND GAUDILLIERE Pierre 'l

ï SERCY PAUTET Alain

SERCY PILIEUX Kévin

T MBA/SOLOGNY DUPUIS Yves

s MBA/SOLOGNY CARREAU Hervé

T
TOULON SUR

ARROUX NAULIN Jean

TOULON SUR
ARROUX GUÉNARD Frédérick

T UCHON FEDERSPIELD Guy

s UCHON DESCOURS Etienne



S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - C515122021

T
SIE DE

L'ARCONCE
DESCHAMPS Jean-
Bernard

1

T
SIE DE

L'ARCONCE SOUFFLOT Hervé
JB DESCHAMPS

T
SIE DE

L'ARCONCE
AUFRAND Guy

S
SIE DE

L'ARCONCE CHARDEAU Gilles 1

S
SIE DE

L'ARCONCE PETIT Jean-Louis

S
SIE DE

L'ARCONCE DUMONTET Paul 0

T
SIVOM D'ARROUX

BRACONNE
DIGOIN André 1

S
SIVOM D'ARROUX

BRACONNE
D'ANGLEJAN Alain

T
SIE DE LA BASSE

DHEUNE DUBIEF Gérard 1

T
SIE DE LA BASSE

DHEUNE BERNARD Laurent 1

T
SIE DE LA BASSE

DHEUNE DUVERNOIS Michel

S
SIE DE LA BASSE

DHEUNE SUBIRANIN Daniel

S
SIE DE LA BASSE

DHEUNE GUENOT Samuel

S
SIE DE LA BASSE

DHEUNE CONON Guy

T
SIE DES BORDS

DE LOIRE
LHUILLIER Patrick 1

C.BONNEROT

T
SIE DES BORDS

DE LOIRE
BONNEROT
Ghristian

'l

T
SIE DES BORDS

DE LOIRE
BERNARDIN Thierry 1

T
SIE DES BORDS

DE LOIRE
ROUSSELET Michel f

s SIE DES BORDS
DE LOIRE JURY Anne -Marie

S
SIE DES BORDS

DE LOIRE MEUNIER Bernard

ù SIE DES BORDS
DE LOIRE

PAQUIER Guillaume

S
SIE DES BORDS

DE LOIRE LOCQUENEUX Guy

T
SIE DE

BOURBINCE
ôlIDRÀ(:I{F

DUCRET Jean-Noêl 1

JB DESCHAMPS

T
SIE DE

BOURBINCE
OUDRACHE

BURTIN Hubert

T
SIE DE

BOURBINCE
OUDRACHE

DEVILLARD Philippe

s
SIE DE

BOURBINCE
OUDRACI-IE

RIBOULIN André

S
SIE DE

BOURBINCE
OIJDRACHF

STORDEUR Jean-
Paul

s
SIE DE

BOURBINCE
OlIDRÀCHF

RAQUIN Christophe



S Y D R O 7{ -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - CS15'122021

T
SIE DE BRESSE

NORD MARTIN Joël 1

T
SIE DE BRESSE

NORD
BERLEMONT
Thierry

1

T
SIE DE BRESSE

NORD ROUX Bernard 1

s SIE DE BRESSE
NORD GARLOT Pierre

S
SIE DE BRESSE

NORD CANET Jean.Luc

s SIE DE BRESSE
NORD BRETIN Jean-Pierre

T SIE DU BRIONNAIS MATHIEU Pierre 'l

T SIE DU BRIONNAIS VAIZAND Dominique 1

T SIE DU BRIONNAIS
POMMIER Jean-
Marc

1

P MATHIEU

T SIE DU BRIONNAIS CHAVIGNON Gilles

T SIE DU BRIONNAIS
ROZIER Jean-
Glaude

1

s SIE DU BRIONNAIS LAMOTTE Jean-Paul 1

s SIE DU BRIONNAIS DURY Jean-Marc

S SIE DU BRIONNAIS BONNET Sophie

S SIE DU BRIONNAIS BUISSON Xavier

s SIE DU BRIONNAIS VOUILLON Denis

T
SMAEP CHALON

SUD EST
DESMARD Jean-
Michel

T
SMAEP CHALON

SUD EST POURETTE Alain

T
SMAEP CHALON

SUD EST QUEILLE Denis 1

B ROUX

T
SMAEP CHALON

SUD EST COLIN David

T
SMAEP CHALON

SUD EST VILLEROT Patrick

S
SMAEP CHALON

SUD EST THROUDE Alain

s SMAEP CHALON
SUD EST TISSOT Cédric

s SMAEP CHALON
SUD EST RAVAT Thierry

S
SMAEP CHALON

SUD EST RMIER Céline

s SMAEP CHALON
SUD EST

RIVIERE Jean-
Galude

T SIE DE
CHARBONNAT FERRET Jean-Pierre

s SIE DE
CHARBONNAT VOILLOT Fabrice



S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS . CS'15122021

T
SIVOM DE CUSSY

EN MORVAN
ESTIENNE Norbert 1

S
SIVOM DE CUSSY

EN MORVAN
DAUNOT Daniel

T
SIE DE LA

GOURGEOISE DE GUELIS François 1

S
SIE DE LA

GOURGEOISE BROCHOT Roger

T SIE DE LA GUYE ENGEL Laurent 1

T SIE DE LA GUYE Valérie PAMART 1

S SIE DE LA GUYE BAILLY Monique

S SIE DE LA GUYE LEONARD Daniel

T
SIE DE LA HAUTE

GROSNE
LAPALUS Pierre

T
SIE DE LA HAUTE

GROSNE
CHEVALIER Jean.
Marc

s SIE DE LA HAUTE
GROSNE GELIN Daniel

S
SIE DE LA HAUTE

GROSNE
ROUX Bastien

T
SI DU NORD DE

MACON
DESPLAT Bernard 1

T BERLEMONT

T
SI DU NORD DE

MACON DUMONT Marc 1 Ï BERLEMONT

S
SI DU NORD DE

MACON
PIPONNIER Yves

S
SI DU NORD DE

MACON ROLAND David

T
SME DE LA PETITE

GROSNÊ JOBARD Dominique 1

T
SME DE LA PETITE

GROSNE
AUCAGNE François 1

D JOBARD

T
SME DE LA PETITE

GROSNE
JOURNET Patrick

T
SME DE LA PETITE

GROSNE
DELHOMME Yann 1

D JOBARD

S
SME DE LA PETITE

GROSNE
DESSERTINE
Germain

S
SME DE LA PETITE

GROSNE
LARGE Pascal

s SME DE LA PETITE
GROSNE

MEUNIER Jean-
Pierre

S
SME DE LA PETITE

GROSNE
FAVRE Bernard 1

T
SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRÂNN
DURIAUX Philippe 1

B ROUX

T
SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRAND
LABORIER Bernard

S
SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRAND
FRADET Noël

S
SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRAND
MAUFROY Laurent



4

S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS -C515122021

T
SIE DE LA REGION
DE VERDUN.SUR-

LE-DOUBS
RATTE Daniel 1

T
SIE DE LA REGION
DE VERDUN.SUR-

LE-DOUBS
TOLLIE Daniel 1

T
SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

LF-DOIIBS
CHATRY Jacques 1

S
SIE DE LA REGION
DE VERDUN.SUR-

I F-nôl tFls
VIOLOT Béatrice

S

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

LE-DOUBS
JOUSSEAU Maxime

e
SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR-

LE-DOlIBS
BOLZONELLA Alain

T
SIE DE LA

SEILLETTE
FASSIER Christian 1

T
SIE DE LA
SEILLETTE

GUICHARD Ghristian

T
SIE DE LA

SEILLETTE SIMONIN Jean

S
SIE DE LA
SEILLETTE GROSS Stéphanie

S
SIE DE LA
SEILLETTE

LABOURIAUX Daniel

S
SIE DE LA

SEILLETTE
ZUBRIC Jean.Michel

T
SIE DE LA
SOLOGNE

LIGERIENNE
NEVERS Eric

S
SIE DE LA
SOLOGNE

I IGFFIIFNNF
MILLET Pascal

T
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

BOISSIER François 1

M LANGLOIS

T
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

LANGLOIS Michel 1

T
SIE DU SUD
OUEST DE
CHÂI ON

THERY Sébastien

T
SIE DU SUD
OUEST DE
ct{Ât ôN

BRASME Daniel

T
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

VERJUX Didier

T
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

FANTINO Elsa

S
SIE DU SUD
OUEST DE
ct{Àl ôN

DURY Hubert

S
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

GROSJEAN Olivier

S
SIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

BLANDENET
Martine

S
SIE DU SUD
OUEST DE
CHAI ON

NUGUES Baptiste

S
SIE DU SUD
OUEST DE
CHAI ôN

CALPENA Gérard

S
sIE DU SUD
OUEST DE
CHALON

BOUCHARD lsabelle



S Y D R O 71 -LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS - C515122021

T SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

LAGOUTTE lsabelle 1

T
SIE DE LA VALLEE

DU SORNIN
BASSEUIL Roland 1

T
SIE DE LA VALLEE

DU SORNIN
PERRUCAUD
Patrick

,|

T
SIE DE LA VALLEE

DU SORNIN MATHIEU Georges 1

I LAGOUTTE

S
SIE DE LA VALLEE

DU SORNIN
DECHAVANNE
Céline

s SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

MERCIER Noël

s SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

BORDAT Pascale

S
SIE DE LA VALLEE

DU SORNIN
BRESCIANI Pascal



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 1

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400038
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 
 

M 52
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 AMO MO (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  Indiquer soit « Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721- 2 du

CGCT…).

(2)   A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3)   Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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A4.3 - Recettes financières 25

A5 - Récapitulatif des opérations pour le compte de tiers 26

A6 - Section d'investissement - Opérations d'ordre entre sections 27

A7 - Section d'investissement - Opérations patrimoniales 28

B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 29

B1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 31

B2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 33

IV - Annexes
A - Présentation croisée par fonction
A1 - Vue d'ensemble 35

A1/01 - Opérations non ventilées 42

A1/0 - Fonction 0 (sauf 01) 43

A1/1 - Fonction 1 44

A1/2 - Fonction 2 45

A1/3 - Fonction 3 47

A1/4 - Fonction 4 49

A1/5 - Fonction 5 50

A1/6 - Fonction 6 57

A1/7 - Fonction 7 59

A1/8 - Fonction 8 61

A1/9 - Fonction 9 63

B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 65

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 66

B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 70

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 71

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 72

B1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement 74

B1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N 75

B2 - Méthodes utilisées 76

B3 - Etat des provisions constituées 77

B4 - Etat des charges transférées 78

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 79

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 80
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B7.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 81

B8 - Etat présentant le montant des recettes et des dépenses affectées aux services assujettis à la TVA ne faisant pas l'objet
d'un budget annexe distinct du budget général

82

B9.1 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Entrées 83

B9.2 - Variation du patrimoine (article R. 3313-7 du CGCT) - Sorties 84

B9.3 - Etat des opérations liées aux cessions 85

B10.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées 86

B10.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties 87

B11.1 - Etat des immobilisations - Bâtiments scolaires et administratifs 88

B11.2 - Etat des immobilisations - Constructions, installation et agencements (hors bâtiments scolaires) 89

B11.3 - Etat des immobilisations - Installations techniques, matériels et outillage 90

B11.4 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations corporelles 91

B11.5 - Etat des immobilisations - Immobilisations incorporelles 92

B11.6 - Etat des immobilisations - Participations et créances rattachées à des participations 93

B11.7 - Etat des immobilisations - Autres immobilisations financières 94

B12 - Etat des travaux en régie 95

B13.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

B13.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis 97

C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 98

C2 - Etat des contrats de crédit-bail 99

C3 - Etat des contrats de PPP 100

C4 - Etat des autres engagements donnés 101

C5 - Etat des engagements reçus 102

C6 - Situation des autorisations de programme 103

C7 - Situation des autorisations d'engagement 104

C8 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 105

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Etat du personnel 106

D1.2 - Actions de formation des élus 108

D2.1 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier 109

D2.2 - Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de subventions 110

D2.3 - Liste des subventions versées par le département aux communes Sans Objet

D3.1 - Liste des organismes de regroupement 111

D3.2 - Liste des établissements publics créés 112

D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 113

D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 114

D4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 115

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 117

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux 118

E2 - Arrêté et signatures 119

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 81622 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 2,24
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 2,09
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,00
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,5313
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
1,0685

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0,0000
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) sans les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 189 861,20 178 109,39 86 094,02 A1 74 342,21

Investissement 0,00 6 764,85 (2) 7 453,85 A2 14 218,70
Dont 1068   0,00        

Fonctionnement 189 861,20 171 344,54 (3) 78 640,17 A3 60 123,51

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 16 000,00 III+IV 0,00 B1 -16 000,00

Investissement I 16 000,00 III 0,00 B2 -16 000,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 58 342,21  
  Investissement A2+B2 -1 781,30  
  Fonctionnement A3+B3 60 123,51  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 16 000,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 16 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 189 861,20 G 171 344,54

Section d’investissement B 0,00 H 6 764,85

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 78 640,17
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 7 453,85
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 189 861,20 = G+H+I+J 264 203,41

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 16 000,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 16 000,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 189 861,20 = G+I+K 249 984,71

Section d’investissement = B+D+F 16 000,00 = H+J+L 14 218,70

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
205 861,20

=

G+H+I+J+K+L
264 203,41

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 6 764,85 6 764,85

FONCTIONNEMENT 183 096,35 6 764,85 189 861,20 171 344,54 0,00 171 344,54

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

183 096,35 6 764,85 189 861,20 171 344,54 6 764,85 178 109,39

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 0,00 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 0,00 6 764,85
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 6 764,85

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 0,00 II+IV 6 764,85

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 7 453,85

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 0,00 II+IV+VI+VII 14 218,70
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 14 218,70

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 85 808,66 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

97 286,49 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 169 933,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

1,20 75 Autres produits de gestion courante(2) 2,16

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 0,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 183 096,35 Total recettes de gestion des services 169 935,16

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 1 409,38

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 183 096,35 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 171 344,54

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 6 764,85 042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 6 764,85 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 189 861,20 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 171 344,54

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 78 640,17

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 189 861,20

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 249 984,71

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 60 123,51

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 0,00 0,00 0,00

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 85 808,66   85 808,66

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 97 286,49   97 286,49

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 1,20 0,00 1,20
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 6 764,85 6 764,85
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 183 096,35 6 764,85 189 861,20

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 13

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   6 764,85 6 764,85

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 6 764,85 6 764,85

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 0,00

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 7 453,85

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 169 933,00   169 933,00

75 Autres produits d'activités(7) 2,16 0,00 2,16

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 1 409,38 0,00 1 409,38

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 171 344,54 0,00 171 344,54

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 78 640,17

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 23 000,00 0,00 16 000,00 7 000,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

23 000,00 0,00 16 000,00 7 000,00 0,00 0,00

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

23 000,00 0,00 16 000,00 7 000,00 0,00 0,00

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 0,00 0,00   0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 23 000,00 0,00 16 000,00 7 000,00 0,00 0,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 15 546,15 6 764,85 0,00 8 781,30
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 0,00 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 6 764,85 6 764,85   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 8 781,30      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 7 453,85      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 23 000,00 14 218,70 0,00 8 781,30

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 23 000,00 0,00 16 000,00 7 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

1 000,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

21 Immobilisations corporelles 22 000,00 0,00 16 000,00 6 000,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 18 000,00 0,00 16 000,00 2 000,00
21838 Autre matériel informatique 2 500,00 0,00 0,00 2 500,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
1 500,00 0,00 0,00 1 500,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 23

 

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 25

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 26

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 6 764,85 6 764,85 0,00
28051 Concessions et droits similaires 1,00 1,00 0,00

2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo) 0,00 1,00 -1,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 1,00 -1,00

28182 Matériel de transport 6 021,85 6 021,85 0,00

281838 Autre matériel informatique 740,00 740,00 0,00

282838 Autre matériel informatique (affectation 1,00 0,00 1,00

282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1,00 0,00 1,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 242 073,17 189 861,20 0,00 0,00 52 211,97 0,00 189 861,20

011 Charges à caractère général (4) 98 966,00 85 808,66 0,00 0,00 13 157,34 0,00 85 808,66
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 119 793,00 97 286,49 0,00 0,00 22 506,51   97 286,49

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 268,02 1,20 0,00 0,00 266,82 0,00 1,20
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 7 500,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 8 781,30            
042 Opérations ordre transf. entre sections 6 764,85 6 764,85     0,00   6 764,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 242 073,17 189 861,20 0,00 0,00 52 211,97 0,00 189 861,20

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 163 433,00 171 344,54 0,00 0,00 -7 911,54
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 163 433,00 169 933,00 0,00 0,00 -6 500,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 2,16 0,00 0,00 -2,16
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00 1 409,38 0,00 0,00 -1 409,38
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

78 640,17        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 242 073,17 249 984,71 0,00 0,00 -7 911,54

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 31

III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 98 966,00 85 808,66 0,00 0,00 13 157,34 0,00 85 808,66

60622 Carburants 6 500,00 4 573,39 0,00 0,00 1 926,61

60631 Fournitures d'entretien 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 161,00 1 363,74 0,00 0,00 797,26

6064 Fournitures administratives 1 000,00 1 415,12 0,00 0,00 -415,12

6132 Locations immobilières 2 000,00 1 774,95 0,00 0,00 225,05

614 Charges locatives et de copropriété 2 000,00 1 419,70 0,00 0,00 580,30

61551 Entretien matériel roulant 3 000,00 2 755,87 0,00 0,00 244,13

6156 Maintenance 1 500,00 870,11 0,00 0,00 629,89

6161 Multirisques 500,00 114,83 0,00 0,00 385,17

6168 Autres primes d'assurance 15 000,00 9 905,27 0,00 0,00 5 094,73

6184 Versements à des organismes de

formation

4 000,00 961,00 0,00 0,00 3 039,00

62268 Autres honoraires, conseils 1 205,00 360,00 0,00 0,00 845,00

6238 Divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6247 Transports collectifs 1 800,00 1 135,31 0,00 0,00 664,69

6251 Voyages, déplacements et missions 3 500,00 1 279,10 0,00 0,00 2 220,90

6261 Frais d'affranchissement 1 500,00 6,95 0,00 0,00 1 493,05

6262 Frais de télécommunications 1 900,00 1 215,67 0,00 0,00 684,33

6283 Frais de nettoyage des locaux 600,00 221,65 0,00 0,00 378,35

62871 Remb. frais à la collectivité de

rattach

50 000,00 56 436,00 0,00 0,00 -6 436,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

119 793,00 97 286,49 0,00 0,00 22 506,51   97 286,49

6218 Autre personnel extérieur 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 152,00 60,00 0,00 0,00 92,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 500,00 1 127,49 0,00 0,00 372,51

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

800,00 180,00 0,00 0,00 620,00

64111 Rémunération principale titulaires 50 000,00 44 898,48 0,00 0,00 5 101,52

64112 SFT, indemnité résidence 1 200,00 944,52 0,00 0,00 255,48

64118 Autres indemnités titulaires 20 000,00 18 549,00 0,00 0,00 1 451,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 15 000,00 16 773,00 0,00 0,00 -1 773,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 20 000,00 13 942,00 0,00 0,00 6 058,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

441,00 108,00 0,00 0,00 333,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

500,00 424,00 0,00 0,00 76,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 200,00 280,00 0,00 0,00 -80,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

268,02 1,20 0,00 0,00 266,82 0,00 1,20

65888 Autres 268,02 1,20 0,00 0,00 266,82

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

219 027,02 183 096,35 0,00 0,00 35 930,67 0,00 183 096,35

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 7 500,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

226 527,02 183 096,35 0,00 0,00 43 430,67 0,00 183 096,35

               
023 Virement à la section

d'investissement

8 781,30            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

6 764,85 6 764,85     0,00   6 764,85

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

6 764,85 6 764,85 0,00 6 764,85

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

15 546,15 6 764,85     8 781,30   6 764,85

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

242 073,17 189 861,20 0,00 0,00 52 211,97 0,00 189 861,20

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

242 073,17 189 861,20 0,00 0,00 52 211,97 0,00 189 861,20

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 163 433,00 169 933,00 0,00 0,00 -6 500,00

7473 Participation Départements 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 138 433,00 144 933,00 0,00 0,00 -6 500,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00 2,16 0,00 0,00 -2,16

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 2,16 0,00 0,00 -2,16

013 Atténuations de charges(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

163 433,00 169 935,16 0,00 0,00 -6 502,16

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 1 409,38 0,00 0,00 -1 409,38

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 409,38 0,00 0,00 -1 409,38

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 163 433,00 171 344,54 0,00 0,00 -7 911,54

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

163 433,00 171 344,54 0,00 0,00 -7 911,54

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
78 640,17 78 640,17      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
242 073,17 249 984,71 0,00 0,00 -7 911,54

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2182 Matériel de transport

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28051 Concessions et droits similaires

2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo)

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60622 Carburants

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance

6161 Multirisques
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Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

6168 Autres primes d'assurance

6184 Versements à des organismes de formation

62268 Autres honoraires, conseils

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 39

8700008700000

2 7560002 7560000

1 4200001 4200000

1 7750001 7750000

1 4150001 4150000

1 3640001 3640000

4 5730004 5730000

183 096000126 6600000

189 861000126 6600000

7 45400000000

000000000

74000000000

6 02200000000

100000000

100000000

100000000

6 76500000000

6 76500000000

000000000

14 21900000000

000000000

000000000

000000000

000000000

000000000

000000000

000000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2182 Matériel de transport

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28051 Concessions et droits similaires

2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo)

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60622 Carburants

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61551 Entretien matériel roulant

6156 Maintenance
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78 64000078 6400000

000000000

000000000

000000000

1 4090001 4090000

200020000

144 933000144 9330000

25 00000025 0000000

171 345000171 3450000

249 985000249 9850000

000000000

000000000

6 76500000000

6 76500000000

6 76500000000

100010000

2800002800000

4240004240000

1080001080000

13 94200013 9420000

16 77300016 7730000

18 54900018 5490000

9450009450000

44 89800044 8980000

1800001800000

1 1270001 1270000

60000600000

56 43600000000

2220002220000

1 2160001 2160000

700070000

1 2790001 2790000

1 1350001 1350000

3600003600000

9610009610000

9 9050009 9050000

1150001150000 11511500000011511500000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6184 Versements à des organismes de

formation

62268 Autres honoraires, conseils

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
OPERATIONS NON-VENTILABLES 01 (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 6 764,85

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 6 764,85

040 Opérations ordre transf. entre sections 6 764,85

28051 Concessions et droits similaires 1,00

2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo) 1,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1,00

28182 Matériel de transport 6 021,85

281838 Autre matériel informatique 740,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 63 200,85

Dépenses réelles 56 436,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 56 436,00

Dépenses d’ordre 6 764,85

042 Opérations ordre transf. entre sections 6 764,85

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 6 764,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 0,00

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)
41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

20

Administration générale collectivité

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

201

Admin. géné.

(personnel non

ventilable)

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses

engagées

6

Dépenses de

structure

7

Revenu minimum d'insertion - RMA

8

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

71

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

72

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

APA à domicile

2

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

3

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de

structure

7

Allocations RSA

8

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 126 660,35 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 4 573,39 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 1 363,74 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 1 415,12 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 1 774,95 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 1 419,70 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 2 755,87 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 870,11 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 114,83 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 9 905,27 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 961,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 360,00 0,00 0,00 0,00

6247 Transports collectifs 0,00 1 135,31 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 1 279,10 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 6,95 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 1 215,67 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 221,65 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 60,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 1 127,49 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 180,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 44 898,48 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 944,52 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 18 549,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 16 773,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 13 942,00 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 108,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 424,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 280,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 1,20 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 249 984,71 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 78 640,17 0,00 0,00 0,00

7473 Participation Départements 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 144 933,00 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 2,16 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 1 409,38 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 126 660,35

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 4 573,39

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 1 363,74

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 1 415,12

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 1 774,95

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 1 419,70

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 2 755,87

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 870,11

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 114,83

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 9 905,27

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 961,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 360,00

6247 Transports collectifs 0,00 0,00 0,00 1 135,31

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 1 279,10

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 6,95

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 1 215,67

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 221,65

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 60,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 1 127,49

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 180,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 44 898,48

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 944,52

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 18 549,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 16 773,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 13 942,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 108,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 424,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 280,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 1,20

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 249 984,71

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 78 640,17

7473 Participation Départements 0,00 0,00 0,00 25 000,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 0,00 0,00 144 933,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 2,16

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 1 409,38
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 16 000,00 0,00 16 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 15 546,15 III 6 764,85

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 15 546,15 6 764,85

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28051 Concessions et droits similaires 1,00 1,00
2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo) 0,00 1,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 1,00
28182 Matériel de transport 6 021,85 6 021,85
281838 Autre matériel informatique 740,00 740,00
282838 Autre matériel informatique (affectation 1,00 0,00
282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1,00 0,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 8 781,30 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

6 764,85 0,00 7 453,85 0,00 14 218,70

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 16 000,00
Ressources propres disponibles IV 14 218,70

Solde V = IV – II (2) -1 781,30

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 91

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - CA - 2020

Page 92

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

TECHNICIEN PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       2 043,10    
TECHNICIEN PRINCIPAL 2EME CLASSE B TECH 506 2 043,10 3-2   
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       2 043,10    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 36
Nombre de suffrages exprimés : 52

VOTES : Pour : 52
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 10/02/2021
 
 

Présenté par (1) le Président,
A MACON le 16/02/2021
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 AMO MO :SYDRO 71 AMO MO (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400038
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 52
 
 
 
 

Budget primitif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 AMO MO (3)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2

du CGCT…).

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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B - Section de fonctionnement - Vue d'ensemble 32

B1 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 34

B2 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 36

IV - Annexes
A - Présentation croisée par fonction
A1 - Vue d'ensemble 38

A1/01 - Opérations non ventilées 44

A1/0 - Fonction 0 (sauf 01) 45

A1/1 - Fonction 1 46

A1/2 - Fonction 2 47

A1/3 - Fonction 3 49

A1/4 - Fonction 4 51

A1/5 - Fonction 5 52

A1/6 - Fonction 6 59

A1/7 - Fonction 7 61

A1/8 - Fonction 8 63

A1/9 - Fonction 9 65

B - Eléments du bilan
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 67

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 68

B1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 72

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 73

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 74

B2 - Méthodes utilisées 76

B3 - Etat des provisions 77

B4 - Etat des charges transférées 78

B5 - Détail des chapitres d'opérations pour comptes de tiers 79

B6 - Prêts Sans Objet

B7.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 80
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B7.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 81

C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis 82

C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 83

C2 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget 84

C3 - Etat des contrats de crédit-bail 85

C4 - Etat des contrats de PPP 86

C5 - Etat des autres engagements donnés 87

C6 - Etat des engagements reçus 88

C7 - Situation des autorisations de programme 89

C8 - Situation des autorisations d'engagement 90

C9 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 91

D - Autres éléments d'information
D1 - Etat du personnel Sans Objet

D2 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier 92

D3.1 - Liste des organismes de regroupement 93

D3.2 - Liste des établissements publics créés 94

D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en un budget annexe 95

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux 96

E2 - Arrêté et signatures 97

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 81622 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 2,73
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 2,08
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,06
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,5585
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
1,2962

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0,0300
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) sans les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 
III – La comparaison s’effectue par rapport au budget (4) cumulé de l’exercice précédent.
 
 
IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)

TOTAL DU BUDGET 189 861,20 178 109,39 86 094,02 A1 74 342,21

Investissement 0,00 6 764,85 (1) 7 453,85 A2 14 218,70
Fonctionnement 189 861,20 171 344,54 (2) 78 640,17 A3 60 123,51

 

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

 
 

 

  RESTES A REALISER N-1
  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 16 000,00 III + IV 0,00 B1 -16 000,00

Investissement I 16 000,00 III 0,00 B2 -16 000,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)  
  TOTAL A1 + B1 58 342,21  
  Investissement A2 + B2 -1 781,30  
  Fonctionnement A3 + B3 60 123,51  

 

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap. /art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 16 000,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 16 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (3) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068) (1)

5 000,00 6 781,30

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

 
16 000,00

 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde positif)
 

14 218,70

  = = =

  Total de la section d’investissement
(3)

 
21 000,00

 
21 000,00

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget (1)

228 285,21 169 943,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

58 342,21

  = = =

  Total de la section de fonctionnement
(4)

 
228 285,21

 
228 285,21

 

  TOTAL DU BUDGET
(5)

249 285,21 249 285,21

 
TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

  DÉPENSES RECETTES

  RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

5 000,00 0,00 5 000,00 1 781,30 5 000,00 6 781,30

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

223 285,21 5 000,00 228 285,21 169 943,00 0,00 169 943,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
228 285,21 5 000,00 233 285,21 171 724,30 5 000,00 176 724,30

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget précédent

(1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (6)

1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)

22 000,00 16 000,00 4 000,00 4 000,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris programmes)

(3) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris

programmes) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 21 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour compte de tiers

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 21 000,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 21 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap

.
Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30 1 781,30

138 Autres subventions invest. non transf. (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30 1 781,30

45… Total des opé. pour le compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30 1 781,30

           
021 Virement de la section de fonctionnement (2) 8 781,30   1 478,15 1 478,15 1 478,15

040 Opérations ordre transf. entre sections (2) 6 764,85   3 521,85 3 521,85 3 521,85

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 15 546,15   5 000,00 5 000,00 5 000,00

           
TOTAL 15 546,15 0,00 6 781,30 6 781,30 6 781,30

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 14 218,70

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 000,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (7)
5 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(8) Sauf 165, 166 et 16449.

(9) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 98 966,00 0,00 97 135,21 97 135,21 97 135,21

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

119 793,00 0,00 123 050,00 123 050,00 123 050,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

268,02 0,00 100,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 219 027,02 0,00 220 285,21 220 285,21 220 285,21

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 7 500,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

226 527,02 0,00 223 285,21 223 285,21 223 285,21

           
023 Virement à la section

d'investissement (2)

8 781,30   1 478,15 1 478,15 1 478,15

042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

6 764,85   3 521,85 3 521,85 3 521,85

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

15 546,15   5 000,00 5 000,00 5 000,00

           
TOTAL 242 073,17 0,00 228 285,21 228 285,21 228 285,21

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et

participations (4)

163 433,00 0,00 169 933,00 169 933,00 169 933,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

0,00 0,00 10,00 10,00 10,00

Total des recettes de gestion courante 163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00 169 943,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et

provisions (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00 169 943,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00 169 943,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 58 342,21

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (3)
5 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du

département.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 1 000,00 0,00 1 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 20 000,00 0,00 20 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement –Total 21 000,00 0,00 21 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 97 135,21   97 135,21

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 123 050,00   123 050,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 100,00 0,00 100,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 3 521,85 3 521,85
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 3 000,00   3 000,00

023 Virement à la section d'investissement   1 478,15 1 478,15

Dépenses de fonctionnement –Total 223 285,21 5 000,00 228 285,21

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 521,85 3 521,85

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   1 478,15 1 478,15

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 5 000,00 5 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 14 218,70

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 1 781,30

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 21 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 169 933,00   169 933,00

75 Autres produits d'activités (7) 10,00 0,00 10,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (7) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 169 943,00 0,00 169 943,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 58 342,21

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de
l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

Pour information
Crédits gérés dans
le cadre d’une AP

Pour information
Crédits gérés hors

AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 21 000,00

Dépenses des équipements
départementaux (total) (détail de III-A1.1 à
III-A1.5)

23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 21 000,00

- Non individualisées en programmes
d’équipement (détail en III-A1.1)

23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 21 000,00

- Individualisées en programmes
d’équipement (liste des programmes en
III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 018 Revenu de solidarité active (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses des équipements non
départementaux (détail en III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers (détail
en III-A5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (détail en III-A6)

0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en
III-A7)

0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

   
D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (3) 0,00

   
Total des dépenses d’investissement cumulées 21 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

TOTAL 15 546,15 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en
III-A4.1)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 6 764,85   3 521,85 3 521,85 3 521,85

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00   0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 8 781,30   1 478,15 1 478,15 1 478,15

           
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (3) 14 218,70

           
Affectation au compte 1068 (4) 1 781,30

           
Total des recettes d’investissement cumulées 21 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(4) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 23 000,00 16 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00

2051 Concessions, droits similaires 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

21 Immobilisations corporelles 22 000,00 16 000,00 4 000,00 4 000,00 0,00 4 000,00

2182 Matériel de transport 18 000,00 16 000,00 0,00 0,00
21838 Autre matériel informatique 2 500,00 0,00 2 500,00 2 500,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

 
RSA DEPENSES

Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT
 

A 1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP
(2)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 22

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

DEPENSES TOTALES 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 27

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA - RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

 
RECETTES RSA

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 
Recettes financières

Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 1 781,30 1 781,30
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

 
Chap.

(4)

 
Libellé

Pour mémoire
réalisations
cumulées de
l’opération au

01/01/N (2)

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL DEPENSES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Ensemble des réalisations connues à la date de vote.

(3) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(4) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 6 764,85 3 521,85 3 521,85
28051 Concessions et droits similaires 1,00 0,00 0,00

2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo) 0,00 0,00 0,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 6 021,85 3 521,85 3 521,85

281838 Autre matériel informatique 740,00 0,00 0,00

282838 Autre matériel informatique (affectation 1,00 0,00 0,00

282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de
l’exercice

Vote de
l’assemblée sur
les crédits de
l’exercice (2)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour information
Crédits gérés

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

DEPENSES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B1) 242 073,17 0,00 228 285,21 228 285,21 0,00 228 285,21 228 285,21

011 Charges à caractère général (4) 98 966,00 0,00 97 135,21 97 135,21 0,00 97 135,21 97 135,21
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 119 793,00 0,00 123 050,00 123 050,00   123 050,00 123 050,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 268,02 0,00 100,00 100,00 0,00 100,00 100,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 7 500,00   3 000,00 3 000,00   3 000,00 3 000,00

023 Virement à la section d'investissement 8 781,30   1 478,15 1 478,15   1 478,15 1 478,15

042 Opérations ordre transf. entre sections 6 764,85   3 521,85 3 521,85   3 521,85 3 521,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

     
D002 Résultat reporté ou anticipé (3) 0,00

     
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 228 285,21

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de l’exercice

Vote de l’assemblée
sur les crédits de

l’exercice (2)

Total
(RAR N-1 + Vote)

RECETTES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B2) 163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00 169 943,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 163 433,00 0,00 169 933,00 169 933,00 169 933,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 10,00 10,00 10,00
013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (3) 58 342,21

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 228 285,21

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES – GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire

budget précédent

RAR N-1 Propositions du

président

Vote de

l’assemblée

011 Charges à caractère général (3) 98 966,00 0,00 97 135,21 97 135,21

60622 Carburants 6 500,00 0,00 6 000,00 6 000,00

60631 Fournitures d'entretien 300,00 0,00 300,00 300,00

60632 Fournitures de petit équipement 2 161,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6064 Fournitures administratives 1 000,00 0,00 1 600,00 1 600,00

6132 Locations immobilières 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

614 Charges locatives et de copropriété 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

61551 Entretien matériel roulant 3 000,00 0,00 2 700,00 2 700,00

6156 Maintenance 1 500,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6161 Multirisques 500,00 0,00 500,00 500,00

6168 Autres primes d'assurance 15 000,00 0,00 14 000,00 14 000,00

6184 Versements à des organismes de formation 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 1 205,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6238 Divers 500,00 0,00 500,00 500,00

6247 Transports collectifs 1 800,00 0,00 1 800,00 1 800,00

6251 Voyages, déplacements et missions 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

6261 Frais d'affranchissement 1 500,00 0,00 1 735,21 1 735,21

6262 Frais de télécommunications 1 900,00 0,00 1 900,00 1 900,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 600,00 0,00 600,00 600,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (2) (3) 119 793,00 0,00 123 050,00 123 050,00

6218 Autre personnel extérieur 10 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 152,00 0,00 150,00 150,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 500,00 0,00 1 200,00 1 200,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 800,00 0,00 300,00 300,00

64111 Rémunération principale titulaires 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00

64112 SFT, indemnité résidence 1 200,00 0,00 1 200,00 1 200,00

64118 Autres indemnités titulaires 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 15 000,00 0,00 18 000,00 18 000,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 20 000,00 0,00 16 000,00 16 000,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 441,00 0,00 400,00 400,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 500,00 0,00 500,00 500,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 200,00 0,00 300,00 300,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (3)

268,02 0,00 100,00 100,00

65888 Autres 268,02 0,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016+ 017 + 65 + 6586)

219 027,02 0,00 220 285,21 220 285,21

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget
précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et
provisions (D) (3)

0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 7 500,00   3 000,00 3 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

226 527,02 0,00 223 285,21 223 285,21

           
023 Virement à la section d'investissement 8 781,30   1 478,15 1 478,15

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 6 764,85   3 521,85 3 521,85

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 6 764,85 3 521,85 3 521,85

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 15 546,15   5 000,00 5 000,00

           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

242 073,17 0,00 228 285,21 228 285,21

         
  002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

         
  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 36

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (2) 163 433,00 0,00 169 933,00 169 933,00

7473 Participation Départements 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00
7474 Participation Communes et interco 138 433,00 0,00 144 933,00 144 933,00

75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 10,00 10,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 10,00 10,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits

« surfiscalisés » (compte 7321) (3)
  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(3) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) (3) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00

           
042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 0,00   0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00   0,00 0,00

           
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

163 433,00 0,00 169 943,00 169 943,00

       
R 002 RESULTAT REPORTE 58 342,21

       
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 228 285,21

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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228 285000228 2850000

58 34200058 3420000

169 943000169 9430000

228 285000173 2850000

000000000

228 285000173 2850000

21 00000000000

14 21900000000

6 78100000000

21 00000021 0000000

16 00000016 0000000

5 0000005 0000000

0

0

000000000

5 0000005 0000000

5 0000005 0000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

0000050 000

0000055 000

000000

000000

000003 522

000000

000001 478

000005 000

000005 000

000001 781

000001 781

000006 781

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

205 Licences, logiciels, droits similaires

218 Autres immobilisations corporelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

106 Réserves

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

282 Amort. immo. reçues en affectation

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

606 Achats non stockés de matières et fourni

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

618 Divers

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

624 Transports biens, transports collectifs
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000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000003 522

000001 478

000005 000

000005 000

000000

000000

000000

000000

000000

0000050 000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

6411 Personnel titulaire

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

658 Charges diverses de gestion courante

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

747 Participations

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour les comptes 641 et 6516 qui sont déclinés à quatre chiffres et le compte 6517 qui est décliné à cinq chiffres.
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5000005000000

1 0000001 0000000

15 00000015 0000000

4 0000004 0000000

14 50000014 5000000

3 7000003 7000000

2 0000002 0000000

2 0000002 0000000

9 9000009 9000000

3 0000003 0000000

223 285000173 2850000

228 285000173 2850000

000000000

000000000

3 52200000000

000000000

1 47800000000

5 00000000000

5 00000000000

1 78100000000

1 78100000000

6 78100000000

000000000

000000000

000000000

4 0000004 0000000

1 0000001 0000000

5 0000005 0000000

5 0000005 0000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

205 Licences, logiciels, droits similaires

218 Autres immobilisations corporelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

106 Réserves

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

282 Amort. immo. reçues en affectation

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

606 Achats non stockés de matières et fourni

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

618 Divers

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques
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000000000

000000000

000000000

10000100000

169 933000169 9330000

169 943000169 9430000

169 943000169 9430000

000000000

3 52200000000

1 47800000000

5 00000000000

5 00000000000

1000001000000

8000008000000

34 40000034 4000000

71 20000071 2000000

1 6500001 6500000

50 6000006000000

3 6350003 6350000

3 5000003 5000000

1 8000001 8000000 1 8001 8000000001 8001 80000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

624 Transports biens, transports collectifs

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

6411 Personnel titulaire

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

658 Charges diverses de gestion courante

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

747 Participations

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 6 781,30

Recettes réelles 1 781,30

106 Réserves 1 781,30

Recettes d’ordre 5 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 478,15

040 Opérations ordre transf. entre sections 3 521,85

280 Amort. immobilisations incorporelles 0,00

281 Amortissement immobilisations corporelle 3 521,85

282 Amort. immo. reçues en affectation 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 55 000,00

Dépenses réelles 50 000,00

628 Divers 50 000,00

Dépenses d’ordre 5 000,00

023 Virement à la section d'investissement 1 478,15

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 521,85

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 3 521,85

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 0,00

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 45

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE

LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ.

et inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité

021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin.

géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin.

géné.

collect.

(autres

moy. gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police,

sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de

relance (crise

sanitaire)

18

Autres

interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage

(COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse

(act°

socio-éduc...)

et loisirs

34

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation

pour la santé

43

Plan de

relance (crise

sanitaire)

48

Autres

actions
TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de

relance (crise

sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions

de prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 173 285,21 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 9 900,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 3 700,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 14 500,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 3 635,21 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 1 650,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 0,00 71 200,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 34 400,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 800,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 228 285,21 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 58 342,21 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 169 933,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 10,00 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 173 285,21

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 9 900,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 700,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 3 635,21

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 650,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 71 200,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 34 400,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 800,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 228 285,21

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 58 342,21

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 169 933,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N ET PROVISIONS NOUVELLES

Nature de la provision

Montant de la
provision de
l’exercice (1)

 
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
B

Montant total des
provisions
constituées

 
C = A + B

Montant des
reprises

 
 
 
D

SOLDE
 
 
 

E = C - D

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement, …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 16 000,00 0,00 16 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 5 000,00 III 5 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 5 000,00 5 000,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00
2817838 Autre matériel informatique (m. à dispo) 0,00 0,00
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 3 521,85 3 521,85
281838 Autre matériel informatique 0,00 0,00
282838 Autre matériel informatique (affectation 0,00 0,00
282848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 1 478,15 1 478,15

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
R001 (3) (4)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

5 000,00 0,00 14 218,70 1 781,30 21 000,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 16 000,00
Ressources propres disponibles IV 21 000,00

Solde V = IV – II (5) 5 000,00

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 83

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – SUBVENTIONS VERSEES C2

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L. 3312-7 du CGCT)

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention

INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C3

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C4

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C5

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C6

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C8

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 91

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C9

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles le département souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(Articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion Mode de participation Montant du financement
Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué

par décision du
conseil général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le
conseil général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses des
conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels sensibles 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe départementale de publicité foncière et droit
départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.



SYDRO 71 AMO MO - SYDRO 71 AMO MO - BP - 2021

Page 97

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 37
Nombre de suffrages exprimés : 54
VOTES :

Pour : 54
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 10/02/2021

 
 

Présenté par le Président (1),
A MACON, le 16/02/2021
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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B13.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

C - Engagements hors bilan
C1.1 - Etat des emprunts garantis 101

C1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 102

C2 - Etat des contrats de crédit-bail 103

C3 - Etat des contrats de PPP 104

C4 - Etat des autres engagements donnés 105

C5 - Etat des engagements reçus 106

C6 - Situation des autorisations de programme 107

C7 - Situation des autorisations d'engagement 108

C8 - Etat des recettes grevées d'affectation spéciale 109

D - Autres éléments d'information
D1.1 - Etat du personnel 110

D1.2 - Actions de formation des élus 112

D2.1 - Liste des organismes dans lesquels le département a pris un engagement financier 113

D2.2 - Liste des concours attribués sous forme de prestations en nature ou de subventions 114

D2.3 - Liste des subventions versées par le département aux communes Sans Objet

D3.1 - Liste des organismes de regroupement 115

D3.2 - Liste des établissements publics créés 116

D3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe 117

D3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 118

D4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 119

D5 - Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 121

E - Décisions en matière de taux - Arrêté et signatures
E1 - Décisions en matière de taux 122

E2 - Arrêté et signatures 123

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 148464 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1,28
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 25,60
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,02
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,7128
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0,0500

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0,0000
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) sans les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 6 728 347,39 7 365 652,40 6 208 340,83 A1 6 845 645,84

Investissement 2 975 812,30 3 564 186,34 (2) 4 993 480,55 A2 5 581 854,59
Dont 1068   0,00        

Fonctionnement 3 752 535,09 3 801 466,06 (3) 1 214 860,28 A3 1 263 791,25

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 5 710 046,00 III+IV 0,00 B1 -5 710 046,00

Investissement I 5 710 046,00 III 0,00 B2 -5 710 046,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 1 135 599,84  
  Investissement A2+B2 -128 191,41  
  Fonctionnement A3+B3 1 263 791,25  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 5 710 046,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 5 710 046,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 3 752 535,09 G 3 801 466,06

Section d’investissement B 2 975 812,30 H 3 564 186,34

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 214 860,28
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 4 993 480,55
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 6 728 347,39 = G+H+I+J 13 573 993,23

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 5 710 046,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 5 710 046,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 3 752 535,09 = G+I+K 5 016 326,34

Section d’investissement = B+D+F 8 685 858,30 = H+J+L 8 557 666,89

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
12 438 393,39

=

G+H+I+J+K+L
13 573 993,23

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 2 975 812,30 0,00 2 975 812,30 2 961,00 3 561 225,34 3 564 186,34

FONCTIONNEMENT 191 309,75 3 561 225,34 3 752 535,09 3 801 466,06 0,00 3 801 466,06

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

3 167 122,05 3 561 225,34 6 728 347,39 3 804 427,06 3 561 225,34 7 365 652,40

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

1 720,30 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 2 973 533,00 2 961,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 559,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 2 975 812,30 2 961,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 2 975 812,30 II 2 961,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 0,00 3 561 225,34
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 3 561 225,34

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 2 975 812,30 II+IV 3 564 186,34

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 4 993 480,55

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 2 975 812,30 II+IV+VI+VII 8 557 666,89
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 5 581 854,59

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 27 558,69 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 193 067,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

136 366,47 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 3 451 450,97

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

27 384,59 75 Autres produits de gestion courante(2) 1,59

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 4 341,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 191 309,75 Total recettes de gestion des services 3 648 860,56

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 152 605,50

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 191 309,75 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 3 801 466,06

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 561 225,34 042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 3 561 225,34 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 3 752 535,09 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 3 801 466,06

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 1 214 860,28

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 3 752 535,09

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 5 016 326,34

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 1 263 791,25

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 1 720,30 0,00 1 720,30
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 2 973 533,00 0,00 2 973 533,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 559,00 0,00 559,00
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 2 975 812,30 0,00 2 975 812,30

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 27 558,69   27 558,69

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 136 366,47   136 366,47

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 27 384,59 0,00 27 384,59
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 3 561 225,34 3 561 225,34
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 191 309,75 3 561 225,34 3 752 535,09

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 2 961,00 0,00 2 961,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 561 225,34 3 561 225,34

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 2 961,00 3 561 225,34 3 564 186,34

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 0,00

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 4 993 480,55

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 4 341,00   4 341,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 193 067,00   193 067,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 3 451 450,97   3 451 450,97

75 Autres produits d'activités(7) 1,59 0,00 1,59

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 152 605,50 0,00 152 605,50

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 3 801 466,06 0,00 3 801 466,06

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 1 214 860,28

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 9 351 354,00 2 975 812,30 5 710 046,00 665 495,70 0,00 2 975 812,30
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

85 000,00 2 279,30 0,00 82 720,70 0,00 2 279,30

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

85 000,00 2 279,30 0,00 82 720,70 0,00 2 279,30

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

9 016 354,00 2 973 533,00 5 710 046,00 332 775,00 0,00 2 973 533,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 0,00 0,00   0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 9 351 354,00 2 975 812,30 5 710 046,00 665 495,70 0,00 2 975 812,30

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 4 357 873,45 3 564 186,34 0,00 793 687,11
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 0,00 2 961,00 0,00 -2 961,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 3 561 225,34 3 561 225,34   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 796 648,11      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 4 993 480,55      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 9 351 354,00 8 557 666,89 0,00 793 687,11

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 85 000,00 2 279,30 0,00 82 720,70 0,00 2 279,30

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

10 000,00 1 720,30 0,00 8 279,70 0,00 1 720,30

2051 Concessions, droits similaires 10 000,00 1 720,30 0,00 8 279,70

21 Immobilisations corporelles 75 000,00 559,00 0,00 74 441,00 0,00 559,00

217848 Autres matériels bureau, mobiliers
(mad)

8 000,00 0,00 0,00 8 000,00

2182 Matériel de transport 25 000,00 0,00 0,00 25 000,00
21838 Autre matériel informatique 15 000,00 559,00 0,00 14 441,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
17 000,00 0,00 0,00 17 000,00

2185 Matériel de téléphonie 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

9 016 354,00 2 973 533,00 5 710 046,00 332 775,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 9 016 354,00 2 973 533,00 5 710 046,00 332 775,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 250 000,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 0,00 2 961,00 0,00 -2 961,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 2 961,00 0,00 -2 961,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 2 961,00 0,00 -2 961,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 3 561 225,34 3 561 225,34 0,00
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 553 712,17 3 553 712,17 0,00

28051 Concessions et droits similaires 1 096,77 1 096,77 0,00

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60 0,00

28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 964,80 964,80 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 4 833 960,28 3 752 535,09 0,00 0,00 1 081 425,19 0,00 3 752 535,09

011 Charges à caractère général (4) 121 471,83 27 558,69 0,00 0,00 93 913,14 0,00 27 558,69
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 270 215,00 136 366,47 0,00 0,00 133 848,53   136 366,47

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 45 200,00 27 384,59 0,00 0,00 17 815,41 0,00 27 384,59
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 4 200,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 35 000,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 796 648,11            
042 Opérations ordre transf. entre sections 3 561 225,34 3 561 225,34     0,00   3 561 225,34

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 4 833 960,28 3 752 535,09 0,00 0,00 1 081 425,19 0,00 3 752 535,09

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 3 619 100,00 1 768 871,45 2 032 594,61 0,00 -182 366,06
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 140 000,00 193 067,00 0,00 0,00 -53 067,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 3 325 000,00 1 418 856,36 2 032 594,61 0,00 -126 450,97
75 Autres produits de gestion courante (3) 100,00 1,59 0,00 0,00 98,41
013 Atténuations de charges (3) 4 000,00 4 341,00 0,00 0,00 -341,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 150 000,00 152 605,50 0,00 0,00 -2 605,50
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

1 214 860,28        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 833 960,28 2 983 731,73 2 032 594,61 0,00 -182 366,06

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 121 471,83 27 558,69 0,00 0,00 93 913,14 0,00 27 558,69

60611 Eau et assainissement 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00

60613 Chauffage urbain 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

60622 Carburants 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

60631 Fournitures d'entretien 171,83 266,45 0,00 0,00 -94,62

60632 Fournitures de petit équipement 3 000,00 699,60 0,00 0,00 2 300,40

6064 Fournitures administratives 2 000,00 1 591,36 0,00 0,00 408,64

6068 Autres matières et fournitures 100,00 1 125,16 0,00 0,00 -1 025,16

6132 Locations immobilières 5 000,00 3 649,95 0,00 0,00 1 350,05

6135 Locations mobilières 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

614 Charges locatives et de copropriété 4 350,00 2 919,39 0,00 0,00 1 430,61

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

19 000,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6156 Maintenance 7 000,00 5 783,01 0,00 0,00 1 216,99

6161 Multirisques 1 200,00 236,14 0,00 0,00 963,86

6168 Autres primes d'assurance 2 500,00 1 283,83 0,00 0,00 1 216,17

6182 Documentation générale et

technique

800,00 638,00 0,00 0,00 162,00

6184 Versements à des organismes de

formation

4 300,00 240,00 0,00 0,00 4 060,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

6188 Autres frais divers 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

1 000,00 307,64 0,00 0,00 692,36

62268 Autres honoraires, conseils 40 000,00 3 338,53 0,00 0,00 36 661,47

6231 Annonces et insertions 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

6232 Fêtes et cérémonies 6 000,00 2 748,04 0,00 0,00 3 251,96

6236 Catalogues et imprimés 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6238 Divers 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6247 Transports collectifs 2 200,00 0,00 0,00 0,00 2 200,00

6251 Voyages, déplacements et missions 4 500,00 851,89 0,00 0,00 3 648,11

6261 Frais d'affranchissement 2 000,00 340,56 0,00 0,00 1 659,44

6262 Frais de télécommunications 2 500,00 1 083,35 0,00 0,00 1 416,65

6283 Frais de nettoyage des locaux 2 300,00 455,79 0,00 0,00 1 844,21

6288 Autres services extérieurs 250,00 0,00 0,00 0,00 250,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 400,00 0,00 0,00 0,00 400,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

270 215,00 136 366,47 0,00 0,00 133 848,53   136 366,47

6218 Autre personnel extérieur 17 000,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 165,00 64,00 0,00 0,00 101,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 600,00 1 207,64 0,00 0,00 392,36

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

400,00 124,00 0,00 0,00 276,00

64111 Rémunération principale titulaires 90 000,00 58 893,55 0,00 0,00 31 106,45

64112 SFT, indemnité résidence 6 600,00 3 305,76 0,00 0,00 3 294,24

64113 NBI 600,00 482,04 0,00 0,00 117,96

64118 Autres indemnités titulaires 60 000,00 28 514,04 0,00 0,00 31 485,96

64131 Rémunérations non tit. 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 14 000,00 10 841,00 0,00 0,00 3 159,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 48 000,00 27 499,00 0,00 0,00 20 501,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

12 000,00 4 170,44 0,00 0,00 7 829,56

6456 Versement au F.N.C. supplément

familial

500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6458 Cotis. aux autres organismes

sociaux

1 000,00 256,00 0,00 0,00 744,00

6474 Versement aux autres oeuvres

sociales

1 350,00 636,00 0,00 0,00 714,00
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Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

6475 Médecine du travail, pharmacie 500,00 373,00 0,00 0,00 127,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

45 200,00 27 384,59 0,00 0,00 17 815,41 0,00 27 384,59

6531 Indemnités 30 000,00 24 268,82 0,00 0,00 5 731,18

6532 Frais de mission et de déplacement 3 500,00 542,74 0,00 0,00 2 957,26

6533 Cotisations de retraite 6 000,00 2 572,17 0,00 0,00 3 427,83

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

200,00 0,00 0,00 0,00 200,00

6535 Formation 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 900,00 0,00 0,00 0,00 900,00

65888 Autres 100,00 0,86 0,00 0,00 99,14

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

436 886,83 191 309,75 0,00 0,00 245 577,08 0,00 191 309,75

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 4 200,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00   0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités /

marché

1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 1 200,00 0,00 0,00 0,00 1 200,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 35 000,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

476 086,83 191 309,75 0,00 0,00 284 777,08 0,00 191 309,75

               
023 Virement à la section

d'investissement

796 648,11            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

3 561 225,34 3 561 225,34     0,00   3 561 225,34

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

3 561 225,34 3 561 225,34 0,00 3 561 225,34

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

4 357 873,45 3 561 225,34     796 648,11   3 561 225,34

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 833 960,28 3 752 535,09 0,00 0,00 1 081 425,19 0,00 3 752 535,09

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

4 833 960,28 3 752 535,09 0,00 0,00 1 081 425,19 0,00 3 752 535,09

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 140 000,00 193 067,00 0,00 0,00 -53 067,00

70872 Remb. frais Budgets annexes 140 000,00 193 067,00 0,00 0,00 -53 067,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 3 325 000,00 1 418 856,36 2 032 594,61 0,00 -126 450,97

7473 Participation Départements 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00
7474 Participation Communes et interco 3 300 000,00 1 393 856,36 2 032 594,61 0,00 -126 450,97

75 Autres produits de gestion courante(4) 100,00 1,59 0,00 0,00 98,41

7588 Autres produits divers gestion courante 100,00 1,59 0,00 0,00 98,41

013 Atténuations de charges(4) 4 000,00 4 341,00 0,00 0,00 -341,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 4 000,00 4 341,00 0,00 0,00 -341,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

3 469 100,00 1 616 265,95 2 032 594,61 0,00 -179 760,56

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 150 000,00 152 605,50 0,00 0,00 -2 605,50

7788 Produits exceptionnels divers 150 000,00 152 605,50 0,00 0,00 -2 605,50

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 3 619 100,00 1 768 871,45 2 032 594,61 0,00 -182 366,06

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 619 100,00 1 768 871,45 2 032 594,61 0,00 -182 366,06

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
1 214 860,28 1 214 860,28      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
4 833 960,28 2 983 731,73 2 032 594,61 0,00 -182 366,06

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000000

000000000

000000000

1 263 7910004 631 9500000

5 016 3260004 823 2590000

3 752 535000191 3100000

-5 710 046000-5 710 0460000

000000000

5 710 0460005 710 0460000

5 581 8550002 020 6290000

8 557 6670004 996 4420000

2 975 8120002 975 8120000

0

0

0

2 973 5330002 973 5330000

2 2790002 2790000

2 975 8120002 975 8120000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

2051 Concessions, droits similaires

21838 Autre matériel informatique

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures

6132 Locations immobilières
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000000

00000193 067

000000

00000193 067

00000193 067

000000

000000

000003 561 225

000003 561 225

000003 561 225

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

614 Charges locatives et de copropriété

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de formation

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6232 Fêtes et cérémonies

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6531 Indemnités

6532 Frais de mission et de déplacement

6533 Cotisations de retraite

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

6459 Rembourst charges SS et prévoyance

70872 Remb. frais Budgets annexes

7473 Participation Départements
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000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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1 1250001 1250000

1 5910001 5910000

7000007000000

2660002660000

191 310000191 3100000

3 752 535000191 3100000

4 993 4810004 993 4810000

000000000

96500000000

3 91800000000

1 53400000000

1 09700000000

3 553 71200000000

3 561 22500000000

3 561 22500000000

2 9610002 9610000

2 9610002 9610000

8 557 6670004 996 4420000

000000000

000000000

000000000

000000000

5590005590000

1 7200001 7200000

2 973 5330002 973 5330000

2 975 8120002 975 8120000

2 975 8120002 975 8120000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

2051 Concessions, droits similaires

21838 Autre matériel informatique

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations

28051 Concessions et droits similaires

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers

28182 Matériel de transport

281838 Autre matériel informatique

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

6064 Fournitures administratives

6068 Autres matières et fournitures
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3 801 4660003 608 3990000

5 016 3260004 823 2590000

000000000

000000000

3 561 22500000000

3 561 22500000000

3 561 22500000000

100010000

2 5720002 5720000

5430005430000

24 26900024 2690000

3730003730000

6360006360000

2560002560000

4 1700004 1700000

27 49900027 4990000

10 84100010 8410000

28 51400028 5140000

4820004820000

3 3060003 3060000

58 89400058 8940000

1240001240000

1 2080001 2080000

64000640000

4560004560000

1 0830001 0830000

3410003410000

8520008520000

2 7480002 7480000

3 3390003 3390000

3080003080000

2400002400000

6380006380000

1 2840001 2840000

2360002360000

5 7830005 7830000

2 9190002 9190000

3 6500003 6500000 3 6503 6500000003 6503 65000000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

6132 Locations immobilières

614 Charges locatives et de copropriété

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs

62268 Autres honoraires, conseils

6232 Fêtes et cérémonies

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

6283 Frais de nettoyage des locaux

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité résidence

64113 NBI

64118 Autres indemnités titulaires

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6474 Versement aux autres oeuvres sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

6531 Indemnités

6532 Frais de mission et de déplacement

6533 Cotisations de retraite

65888 Autres

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles
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1 214 8600001 214 8600000

000000000

000000000

000000000

152 606000152 6060000

200020000

3 426 4510003 426 4510000

25 00000025 0000000

193 06700000000

4 3410004 3410000 4 3414 3410000004 3414 34100000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

6459 Rembourst charges SS et prévoyance

70872 Remb. frais Budgets annexes

7473 Participation Départements

7474 Participation Communes et interco

7588 Autres produits divers gestion courante

7788 Produits exceptionnels divers

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
OPERATIONS NON-VENTILABLES 01 (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 3 561 225,34

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 3 561 225,34

040 Opérations ordre transf. entre sections 3 561 225,34

2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 553 712,17

28051 Concessions et droits similaires 1 096,77

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60

28182 Matériel de transport 3 918,00

281838 Autre matériel informatique 964,80

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 3 561 225,34

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 3 561 225,34

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 561 225,34

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 561 225,34

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 193 067,00

Recettes réelles 193 067,00

70872 Remb. frais Budgets annexes 193 067,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)
41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

20

Administration générale collectivité

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

201

Admin. géné.

(personnel non

ventilable)

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses

engagées

6

Dépenses de

structure

7

Revenu minimum d'insertion - RMA

8

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

71

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

72

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

APA à domicile

2

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

3

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de

structure

7

Allocations RSA

8

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 2 975 812,30 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 2 279,30 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 1 720,30 0,00 0,00 0,00

21838 Autre matériel informatique 0,00 559,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 2 973 533,00 0,00 0,00 0,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 2 973 533,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 4 996 441,55 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution section investissement 0,00 4 993 480,55 0,00 0,00 0,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 2 961,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 191 309,75 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 266,45 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 699,60 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 1 591,36 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 1 125,16 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 3 649,95 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 2 919,39 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 5 783,01 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 236,14 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 1 283,83 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 638,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 240,00 0,00 0,00 0,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 307,64 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 3 338,53 0,00 0,00 0,00

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 2 748,04 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 851,89 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 340,56 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 1 083,35 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 455,79 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 64,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 1 207,64 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 124,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 58 893,55 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 3 305,76 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 482,04 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 28 514,04 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 10 841,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 27 499,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 4 170,44 0,00 0,00 0,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 256,00 0,00 0,00 0,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 636,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 373,00 0,00 0,00 0,00

6531 Indemnités 0,00 24 268,82 0,00 0,00 0,00

6532 Frais de mission et de déplacement 0,00 542,74 0,00 0,00 0,00

6533 Cotisations de retraite 0,00 2 572,17 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,86 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 4 823 259,34 0,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 1 214 860,28 0,00 0,00 0,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 4 341,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation Départements 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00

7474 Participation Communes et interco 0,00 3 426 450,97 0,00 0,00 0,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 1,59 0,00 0,00 0,00

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 152 605,50 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2020

Page 61

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 2 975 812,30

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 2 279,30

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 1 720,30

21838 Autre matériel informatique 0,00 0,00 0,00 559,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 2 973 533,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 2 973 533,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 4 996 441,55

001 Solde d'exécution section investissement 0,00 0,00 0,00 4 993 480,55

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 2 961,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 191 309,75

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 266,45

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 699,60

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 1 591,36

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 1 125,16

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 3 649,95

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 2 919,39

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 5 783,01

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 236,14

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 1 283,83

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 638,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 240,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00 307,64

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 3 338,53

6232 Fêtes et cérémonies 0,00 0,00 0,00 2 748,04

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 851,89

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 340,56

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 1 083,35

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 455,79

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 64,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 1 207,64

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 124,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 58 893,55

64112 SFT, indemnité résidence 0,00 0,00 0,00 3 305,76

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 482,04

64118 Autres indemnités titulaires 0,00 0,00 0,00 28 514,04

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 10 841,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 27 499,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 4 170,44

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00 256,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 0,00 0,00 0,00 636,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 373,00

6531 Indemnités 0,00 0,00 0,00 24 268,82

6532 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 542,74

6533 Cotisations de retraite 0,00 0,00 0,00 2 572,17

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,86

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 4 823 259,34

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 1 214 860,28

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00 4 341,00

7473 Participation Départements 0,00 0,00 0,00 25 000,00
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Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

7474 Participation Communes et interco 0,00 0,00 0,00 3 426 450,97

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 0,00 1,59

7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00 152 605,50
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2020

Page 77

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

250 000,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 250 000,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 250 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 5 710 046,00 0,00 5 710 046,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 357 873,45 III 3 561 225,34

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 4 357 873,45 3 561 225,34

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 553 712,17 3 553 712,17
28051 Concessions et droits similaires 1 096,77 1 096,77
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60
28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00
281838 Autre matériel informatique 964,80 964,80

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 796 648,11 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 561 225,34 0,00 4 993 480,55 0,00 8 554 705,89

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 710 046,00
Ressources propres disponibles IV 8 554 705,89

Solde V = IV – II (2) 2 844 659,89

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - CA - 2020

Page 88

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,57 1,57 1,37 0,00 1,37

ADJOINT ADM. PRINCIPAL 1ERE CL. C 1,00 0,00 1,00 0,80 0,00 0,80
REDACTEUR PRINCIPAL 2EME CL B 0,00 0,57 0,57 0,57 0,00 0,57
FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

INGENIEUR A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   2,00 0,57 2,57 2,37 0,00 2,37

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

Missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage et de m SYDRO 71 AMO/MO 01/01/2014  17/12/2013 non

Sécurisation de l'approvisionnement en eau potable SYDRO 71 SECURISATION

APPROVISIONNEMENT

11/12/2014  11/12/2014 oui

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 36
Nombre de suffrages exprimés : 52

VOTES : Pour : 52
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 10/02/2021
 
 

Présenté par (1) LE PRESIDENT,
A MACON le 16/02/2021
LE PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) LE PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres Le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 PRINCIPAL :SYDRO 71 PRINCIPAL (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400020
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 52
 
 
 
 

Budget primitif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Principal (3)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2

du CGCT…).

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 148464 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 3,24
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 24,69
4 Dépenses d’équipement brut/population 0,45
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,6143
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0,1225

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0,0200
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) sans les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 
III – La comparaison s’effectue par rapport au budget (4) cumulé de l’exercice précédent.
 
 
IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)

TOTAL DU BUDGET 6 728 347,39 7 365 652,40 6 208 340,83 A1 6 845 645,84

Investissement 2 975 812,30 3 564 186,34 (1) 4 993 480,55 A2 5 581 854,59
Fonctionnement 3 752 535,09 3 801 466,06 (2) 1 214 860,28 A3 1 263 791,25

 

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

 
 

 

  RESTES A REALISER N-1
  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 5 710 046,00 III + IV 0,00 B1 -5 710 046,00

Investissement I 5 710 046,00 III 0,00 B2 -5 710 046,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)  
  TOTAL A1 + B1 1 135 599,84  
  Investissement A2 + B2 -128 191,41  
  Fonctionnement A3 + B3 1 263 791,25  

 

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap. /art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 5 710 046,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 5 710 046,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (3) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068) (1)

4 320 155,84 4 448 347,25

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

 
5 710 046,00

 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde positif)
 

5 581 854,59

  = = =

  Total de la section d’investissement
(3)

 
10 030 201,84

 
10 030 201,84

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget (1)

4 802 605,84 3 667 006,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

1 135 599,84

  = = =

  Total de la section de fonctionnement
(4)

 
4 802 605,84

 
4 802 605,84

 

  TOTAL DU BUDGET
(5)

14 832 807,68 14 832 807,68

 
TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

  DÉPENSES RECETTES

  RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

4 320 155,84 0,00 4 320 155,84 128 191,41 4 320 155,84 4 448 347,25

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

482 450,00 4 320 155,84 4 802 605,84 3 667 006,00 0,00 3 667 006,00

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
4 802 605,84 4 320 155,84 9 122 761,68 3 795 197,41 4 320 155,84 8 115 353,25

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget précédent

(1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (6)

10 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 9 016 354,00 5 710 046,00 4 027 155,00 4 027 155,00 9 737 201,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)

75 000,00 0,00 53 000,84 53 000,84 53 000,84

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris programmes)

(3) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris

programmes) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 9 101 354,00 5 710 046,00 4 095 155,84 4 095 155,84 9 805 201,84

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 250 000,00   225 000,00 225 000,00 225 000,00

Total des dépenses financières 250 000,00 0,00 225 000,00 225 000,00 225 000,00

45… Total des opé. pour compte de tiers

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 9 351 354,00 5 710 046,00 4 320 155,84 4 320 155,84 10 030 201,84

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 9 351 354,00 5 710 046,00 4 320 155,84 4 320 155,84 10 030 201,84

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 030 201,84

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap

.
Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41 128 191,41

138 Autres subventions invest. non transf. (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41 128 191,41

45… Total des opé. pour le compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41 128 191,41

           
021 Virement de la section de fonctionnement (2) 796 648,11   717 709,41 717 709,41 717 709,41

040 Opérations ordre transf. entre sections (2) 3 561 225,34   3 602 446,43 3 602 446,43 3 602 446,43

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 4 357 873,45   4 320 155,84 4 320 155,84 4 320 155,84

           
TOTAL 4 357 873,45 0,00 4 448 347,25 4 448 347,25 4 448 347,25

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 5 581 854,59

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 030 201,84

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (7)
4 320 155,84

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(8) Sauf 165, 166 et 16449.

(9) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 121 471,83 0,00 123 250,00 123 250,00 123 250,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

270 215,00 0,00 276 100,00 276 100,00 276 100,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

45 200,00 0,00 45 100,00 45 100,00 45 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 436 886,83 0,00 444 450,00 444 450,00 444 450,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 4 200,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations amortissements et

provisions (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 35 000,00   33 000,00 33 000,00 33 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

476 086,83 0,00 482 450,00 482 450,00 482 450,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (2)

796 648,11   717 709,41 717 709,41 717 709,41

042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

3 561 225,34   3 602 446,43 3 602 446,43 3 602 446,43

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

4 357 873,45   4 320 155,84 4 320 155,84 4 320 155,84

           
TOTAL 4 833 960,28 0,00 4 802 605,84 4 802 605,84 4 802 605,84

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (4) 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

140 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00 190 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et

participations (4)

3 325 000,00 0,00 3 418 000,00 3 418 000,00 3 418 000,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

Total des recettes de gestion courante 3 469 100,00 0,00 3 612 100,00 3 612 100,00 3 612 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (4) 150 000,00 0,00 54 906,00 54 906,00 54 906,00

78 Reprises amortissements et

provisions (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 619 100,00 0,00 3 667 006,00 3 667 006,00 3 667 006,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 3 619 100,00 0,00 3 667 006,00 3 667 006,00 3 667 006,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 135 599,84

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (3)
4 320 155,84

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du

département.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 15 000,00 0,00 15 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 9 737 201,00 0,00 9 737 201,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 53 000,84 0,00 53 000,84
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 0,00 0,00 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 225 000,00   225 000,00

Dépenses d’investissement –Total 10 030 201,84 0,00 10 030 201,84

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 030 201,84

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 123 250,00   123 250,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 276 100,00   276 100,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 45 100,00 0,00 45 100,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 5 000,00 0,00 5 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 3 602 446,43 3 602 446,43
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 33 000,00   33 000,00

023 Virement à la section d'investissement   717 709,41 717 709,41

Dépenses de fonctionnement –Total 482 450,00 4 320 155,84 4 802 605,84

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 602 446,43 3 602 446,43

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   717 709,41 717 709,41

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 4 320 155,84 4 320 155,84

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 5 581 854,59

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 128 191,41

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 10 030 201,84

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 4 000,00   4 000,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 190 000,00   190 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 3 418 000,00   3 418 000,00

75 Autres produits d'activités (7) 100,00 0,00 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (7) 54 906,00 0,00 54 906,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 3 667 006,00 0,00 3 667 006,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 1 135 599,84

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2021

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de
l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

Pour information
Crédits gérés dans
le cadre d’une AP

Pour information
Crédits gérés hors

AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 9 351 354,00 5 710 046,00 4 320 155,84 4 320 155,84 0,00 4 320 155,84 10 030 201,84

Dépenses des équipements
départementaux (total) (détail de III-A1.1 à
III-A1.5)

85 000,00 0,00 68 000,84 68 000,84 0,00 68 000,84 68 000,84

- Non individualisées en programmes
d’équipement (détail en III-A1.1)

85 000,00 0,00 68 000,84 68 000,84 0,00 68 000,84 68 000,84

- Individualisées en programmes
d’équipement (liste des programmes en
III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 018 Revenu de solidarité active (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses des équipements non
départementaux (détail en III-A2)

9 016 354,00 5 710 046,00 4 027 155,00 4 027 155,00 0,00 4 027 155,00 9 737 201,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 250 000,00 0,00 225 000,00 225 000,00   225 000,00 225 000,00

Opérations pour compte de tiers (détail
en III-A5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (détail en III-A6)

0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en
III-A7)

0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

   
D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (3) 0,00

   
Total des dépenses d’investissement cumulées 10 030 201,84

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

TOTAL 4 357 873,45 0,00 4 320 155,84 4 320 155,84 4 320 155,84
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en
III-A4.1)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 3 561 225,34   3 602 446,43 3 602 446,43 3 602 446,43

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00   0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 796 648,11   717 709,41 717 709,41 717 709,41

           
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (3) 5 581 854,59

           
Affectation au compte 1068 (4) 128 191,41

           
Total des recettes d’investissement cumulées 10 030 201,84

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(4) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 85 000,00 0,00 68 000,84 68 000,84 0,00 68 000,84

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

10 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00

2051 Concessions, droits similaires 10 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

21 Immobilisations corporelles 75 000,00 0,00 53 000,84 53 000,84 0,00 53 000,84

217848 Autres matériels bureau, mobiliers
(mad)

8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

2182 Matériel de transport 25 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00
21838 Autre matériel informatique 15 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
17 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

2185 Matériel de téléphonie 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 5 000,00 0,00 3 000,84 3 000,84

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2021

Page 20

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

 
RSA DEPENSES

Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT
 

A 1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP
(2)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (2)

9 016 354,00 5 710 046,00 4 027 155,00 4 027 155,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 9 016 354,00 5 710 046,00 4 027 155,00 4 027 155,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

DEPENSES TOTALES 250 000,00 0,00 225 000,00 225 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 250 000,00   225 000,00 225 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

204142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA - RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

 
RECETTES RSA

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 
Recettes financières

Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 128 191,41 128 191,41
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

 
Chap.

(4)

 
Libellé

Pour mémoire
réalisations
cumulées de
l’opération au

01/01/N (2)

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL DEPENSES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Ensemble des réalisations connues à la date de vote.

(3) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(4) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

040 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

040 RECETTES (2) 3 561 225,34 3 602 446,43 3 602 446,43
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 553 712,17 3 594 552,11 3 594 552,11

28051 Concessions et droits similaires 1 096,77 1 366,12 1 366,12

2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60 1 533,60

28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00 3 918,00

281838 Autre matériel informatique 964,80 1 076,60 1 076,60

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de
l’exercice

Vote de
l’assemblée sur
les crédits de
l’exercice (2)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour information
Crédits gérés

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

DEPENSES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B1) 4 833 960,28 0,00 4 802 605,84 4 802 605,84 0,00 4 802 605,84 4 802 605,84

011 Charges à caractère général (4) 121 471,83 0,00 123 250,00 123 250,00 0,00 123 250,00 123 250,00
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 270 215,00 0,00 276 100,00 276 100,00   276 100,00 276 100,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 45 200,00 0,00 45 100,00 45 100,00 0,00 45 100,00 45 100,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 4 200,00 0,00 5 000,00 5 000,00   5 000,00 5 000,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 35 000,00   33 000,00 33 000,00   33 000,00 33 000,00

023 Virement à la section d'investissement 796 648,11   717 709,41 717 709,41   717 709,41 717 709,41

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 561 225,34   3 602 446,43 3 602 446,43   3 602 446,43 3 602 446,43

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

     
D002 Résultat reporté ou anticipé (3) 0,00

     
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 4 802 605,84

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de l’exercice

Vote de l’assemblée
sur les crédits de

l’exercice (2)

Total
(RAR N-1 + Vote)

RECETTES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B2) 3 619 100,00 0,00 3 667 006,00 3 667 006,00 3 667 006,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 140 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00 190 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 3 325 000,00 0,00 3 418 000,00 3 418 000,00 3 418 000,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00
013 Atténuations de charges (4) 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (4) 150 000,00 0,00 54 906,00 54 906,00 54 906,00
78 Reprises amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (3) 1 135 599,84

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 4 802 605,84

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2021

Page 34

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES – GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire

budget précédent

RAR N-1 Propositions du

président

Vote de

l’assemblée

011 Charges à caractère général (3) 121 471,83 0,00 123 250,00 123 250,00

60611 Eau et assainissement 300,00 0,00 200,00 200,00

60613 Chauffage urbain 500,00 0,00 400,00 400,00

60622 Carburants 2 000,00 0,00 1 500,00 1 500,00

60631 Fournitures d'entretien 171,83 0,00 300,00 300,00

60632 Fournitures de petit équipement 3 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6064 Fournitures administratives 2 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00

6068 Autres matières et fournitures 100,00 0,00 3 000,00 3 000,00

6132 Locations immobilières 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6135 Locations mobilières 1 200,00 0,00 700,00 700,00

614 Charges locatives et de copropriété 4 350,00 0,00 4 350,00 4 350,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 19 000,00 0,00 19 000,00 19 000,00

61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 0,00 500,00 500,00

6156 Maintenance 7 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00

6161 Multirisques 1 200,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6168 Autres primes d'assurance 2 500,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6182 Documentation générale et technique 800,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6184 Versements à des organismes de formation 4 300,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

6188 Autres frais divers 500,00 0,00 300,00 300,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 1 000,00 0,00 0,00 0,00

62268 Autres honoraires, conseils 40 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 0,00 600,00 600,00

6232 Fêtes et cérémonies 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

6236 Catalogues et imprimés 200,00 0,00 200,00 200,00

6238 Divers 200,00 0,00 200,00 200,00

6247 Transports collectifs 2 200,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6251 Voyages, déplacements et missions 4 500,00 0,00 4 000,00 4 000,00

6261 Frais d'affranchissement 2 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6262 Frais de télécommunications 2 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 2 300,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6288 Autres services extérieurs 250,00 0,00 100,00 100,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 400,00 0,00 400,00 400,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (2) (3) 270 215,00 0,00 276 100,00 276 100,00

6218 Autre personnel extérieur 17 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 165,00 0,00 100,00 100,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 600,00 0,00 1 500,00 1 500,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 400,00 0,00 200,00 200,00

64111 Rémunération principale titulaires 90 000,00 0,00 90 000,00 90 000,00

64112 SFT, indemnité résidence 6 600,00 0,00 6 000,00 6 000,00

64113 NBI 600,00 0,00 600,00 600,00

64118 Autres indemnités titulaires 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00

64131 Rémunérations non tit. 16 500,00 0,00 16 500,00 16 500,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 14 000,00 0,00 14 000,00 14 000,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 48 000,00 0,00 48 000,00 48 000,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 12 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 500,00 0,00 500,00 500,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 1 000,00 0,00 900,00 900,00

6474 Versement aux autres oeuvres sociales 1 350,00 0,00 1 300,00 1 300,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 500,00 0,00 500,00 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (3)

45 200,00 0,00 45 100,00 45 100,00

6531 Indemnités 30 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00

6532 Frais de mission et de déplacement 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire

budget précédent

RAR N-1 Propositions du

président

Vote de

l’assemblée

6533 Cotisations de retraite 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 200,00 0,00 100,00 100,00

6535 Formation 4 500,00 0,00 4 500,00 4 500,00

6541 Créances admises en non-valeur 900,00 0,00 900,00 900,00

65888 Autres 100,00 0,00 100,00 100,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016+ 017 + 65 + 6586)

436 886,83 0,00 444 450,00 444 450,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget
précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (3) 4 200,00 0,00 5 000,00 5 000,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 200,00 0,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations amortissements et
provisions (D) (3)

0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 35 000,00   33 000,00 33 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

476 086,83 0,00 482 450,00 482 450,00

           
023 Virement à la section d'investissement 796 648,11   717 709,41 717 709,41

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 3 561 225,34   3 602 446,43 3 602 446,43

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 3 561 225,34 3 602 446,43 3 602 446,43

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 4 357 873,45   4 320 155,84 4 320 155,84

           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 833 960,28 0,00 4 802 605,84 4 802 605,84

         
  002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

         
  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 140 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00

70872 Remb. frais Budgets annexes 140 000,00 0,00 190 000,00 190 000,00

73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (2) 3 325 000,00 0,00 3 418 000,00 3 418 000,00

7473 Participation Départements 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00
7474 Participation Communes et interco 3 300 000,00 0,00 3 393 000,00 3 393 000,00

75 Autres produits de gestion courante (2) 100,00 0,00 100,00 100,00

7588 Autres produits divers gestion courante 100,00 0,00 100,00 100,00

013 Atténuations de charges (2) 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

3 469 100,00 0,00 3 612 100,00 3 612 100,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits

« surfiscalisés » (compte 7321) (3)
  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(3) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (3) 150 000,00 0,00 54 906,00 54 906,00

7788 Produits exceptionnels divers 150 000,00 0,00 54 906,00 54 906,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) (3) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 3 619 100,00 0,00 3 667 006,00 3 667 006,00

           
042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 0,00   0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00   0,00 0,00

           
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 619 100,00 0,00 3 667 006,00 3 667 006,00

       
R 002 RESULTAT REPORTE 1 135 599,84

       
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 4 802 605,84

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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4 802 6060004 802 6060000

1 135 6000001 135 6000000

3 667 0060003 667 0060000

4 802 606000482 4500000

000000000

4 802 606000482 4500000

10 030 2020005 581 8550000

5 581 8550005 581 8550000

4 448 34700000000

10 030 20200010 030 2020000

5 710 0460005 710 0460000

4 320 1560004 320 1560000

0

0

4 027 1550004 027 1550000

68 00100068 0010000

4 320 1560004 320 1560000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

204 Subventions d'équipement versées

205 Licences, logiciels, droits similaires

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo.

218 Autres immobilisations corporelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

106 Réserves

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

606 Achats non stockés de matières et fourni

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

618 Divers

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires
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000000
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000000
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000000

000003 602 446

00000717 709

000004 320 156

000004 320 156

000000
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000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

623 Pub., publications, relations publiques

624 Transports biens, transports collectifs

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

6411 Personnel titulaire

6413 Personnel non titulaire

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

653 Indemnités, frais et formation élus

654 Pertes sur créances irrécouvrables

658 Charges diverses de gestion courante

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

678 Autres charges exceptionnelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

708 Autres produits

747 Participations

758 Produits divers de gestion courante

778 Autres produits exceptionnels

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour les comptes 641 et 6516 qui sont déclinés à quatre chiffres et le compte 6517 qui est décliné à cinq chiffres.
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30 00000030 0000000

9 3000009 3000000

3 0000003 0000000

29 50000029 5000000

4 3500004 3500000

5 7000005 7000000

10 40000010 4000000

33 00000033 0000000

482 450000482 4500000

4 802 606000482 4500000

000000000

6 52800000000

3 595 91800000000

717 70900000000

4 320 15600000000

4 320 15600000000

128 19100000000

128 19100000000

4 448 34700000000

000000000

000000000

000000000

45 00100045 0010000

8 0000008 0000000

15 00000015 0000000

4 027 1550004 027 1550000

225 000000225 0000000

4 320 1560004 320 1560000

4 320 1560004 320 1560000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

204 Subventions d'équipement versées

205 Licences, logiciels, droits similaires

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo.

218 Autres immobilisations corporelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

106 Réserves

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

281 Amortissement immobilisations corporelle

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

606 Achats non stockés de matières et fourni

613 Locations

614 Charges locatives et de copropriété

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

618 Divers

621 Personnel extérieur au service



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2021

Page 44

000000000

000000000

000000000

54 90600054 9060000

1000001000000

3 418 0000003 418 0000000

190 000000190 0000000

4 0000004 0000000

3 667 0060003 667 0060000

3 667 0060003 667 0060000

000000000

3 602 44600000000

717 70900000000

4 320 15600000000

4 320 15600000000

2 0000002 0000000

2 0000002 0000000

1 0000001 0000000

1000001000000

9000009000000

44 10000044 1000000

1 8000001 8000000

69 40000069 4000000

16 50000016 5000000

156 600000156 6000000

4000004000000

1 8000001 8000000

1 1000001 1000000

2 5000002 5000000

4 0000004 0000000

1 0000001 0000000

7 0000007 0000000

45 00000045 0000000 45 00045 00000000045 00045 00000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

624 Transports biens, transports collectifs

625 Déplacements et missions

626 Frais postaux et frais télécommunication

628 Divers

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts)

6411 Personnel titulaire

6413 Personnel non titulaire

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

653 Indemnités, frais et formation élus

654 Pertes sur créances irrécouvrables

658 Charges diverses de gestion courante

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

678 Autres charges exceptionnelles

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

708 Autres produits

747 Participations

758 Produits divers de gestion courante

778 Autres produits exceptionnels

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 0,00

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 4 448 347,25

Recettes réelles 128 191,41

106 Réserves 128 191,41

Recettes d’ordre 4 320 155,84

021 Virement de la section de fonctionnement 717 709,41

040 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 446,43

280 Amort. immobilisations incorporelles 3 595 918,23

281 Amortissement immobilisations corporelle 6 528,20

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 4 320 155,84

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 4 320 155,84

023 Virement à la section d'investissement 717 709,41

042 Opérations ordre transf. entre sections 3 602 446,43

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 3 602 446,43

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 0,00

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE

LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ.

et inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité

021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin.

géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin.

géné.

collect.

(autres

moy. gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police,

sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de

relance (crise

sanitaire)

18

Autres

interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage

(COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse

(act°

socio-éduc...)

et loisirs

34

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation

pour la santé

43

Plan de

relance (crise

sanitaire)

48

Autres

actions
TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de

relance (crise

sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions

de prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 4 320 155,84 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 68 000,84 0,00 0,00 0,00

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo. 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 45 000,84 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 4 027 155,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 5 581 854,59 0,00 0,00 0,00

001 Solde d'exécution section investissement 0,00 5 581 854,59 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 482 450,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 33 000,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 10 400,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 5 700,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 4 350,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 29 500,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 9 300,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 400,00 0,00 0,00 0,00

6411 Personnel titulaire 0,00 156 600,00 0,00 0,00 0,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 16 500,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 69 400,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 800,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités, frais et formation élus 0,00 44 100,00 0,00 0,00 0,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 900,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 4 802 605,84 0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 1 135 599,84 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 4 000,00 0,00 0,00 0,00

708 Autres produits 0,00 190 000,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 3 418 000,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 54 906,00 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 320 155,84

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 68 000,84

205 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

217 Immo. corporelles reçues mises à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,84

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 4 027 155,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 5 581 854,59

001 Solde d'exécution section

investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 5 581 854,59

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 482 450,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 33 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 10 400,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 5 700,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 4 350,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 29 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 9 300,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 400,00

6411 Personnel titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 156 600,00

6413 Personnel non titulaire 0,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 69 400,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

653 Indemnités, frais et formation élus 0,00 0,00 0,00 0,00 44 100,00

654 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00 0,00 900,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

671 Charges exceptionnelles opér. de gestion 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 4 802 605,84

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 1 135 599,84

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 418 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 54 906,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations incorporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N ET PROVISIONS NOUVELLES

Nature de la provision

Montant de la
provision de
l’exercice (1)

 
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
B

Montant total des
provisions
constituées

 
C = A + B

Montant des
reprises

 
 
 
D

SOLDE
 
 
 

E = C - D

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement, …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

225 000,00 I 225 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 225 000,00 225 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 225 000,00 225 000,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

225 000,00 5 710 046,00 0,00 5 935 046,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 4 320 155,84 III 4 320 155,84

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 4 320 155,84 4 320 155,84

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2804142 Subv.Cne : Bâtiments, installations 3 594 552,11 3 594 552,11
28051 Concessions et droits similaires 1 366,12 1 366,12
2817848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 533,60 1 533,60
28182 Matériel de transport 3 918,00 3 918,00
281838 Autre matériel informatique 1 076,60 1 076,60

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 717 709,41 717 709,41

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
R001 (3) (4)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

4 320 155,84 0,00 5 581 854,59 128 191,41 10 030 201,84

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 935 046,00
Ressources propres disponibles IV 10 030 201,84

Solde V = IV – II (5) 4 095 155,84

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – SUBVENTIONS VERSEES C2

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L. 3312-7 du CGCT)

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention

INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C3

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C4

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C5

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C6

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C8

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C9

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles le département souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(Articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion Mode de participation Montant du financement
Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement

 



SYDRO 71 PRINCIPAL - Principal - BP - 2021

Page 95

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué

par décision du
conseil général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le
conseil général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses des
conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels sensibles 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe départementale de publicité foncière et droit
départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 37
Nombre de suffrages exprimés : 54
VOTES :

Pour : 54
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 10/02/2021

 
 

Présenté par LE PRESIDENT (1),
A MACON, le 16/02/2021
LE PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par LE PRESIDENT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres Le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71
SECURISATION APPROVISIONNEMENT (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400046
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 
 

M 52
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1)  Indiquer soit « Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721- 2 du

CGCT…).

(2)   A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3)   Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 196462 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0,69
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1,47
4 Dépenses d’équipement brut/population 1,09
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,0000
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0,4721

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 0,7387
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31/12/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
 

POUR MEMOIRE
 
 
I – L'Assemblée délibérante a voté le budget :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement
-      (2) avec les programmes d’équipement listés en III-A1.3

-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RESULTATS C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats

exercice antérieur (1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 424 896,39 363 685,99 1 145 558,34 A1 1 084 347,94

Investissement 248 301,00 39 548,61 (2) 533 788,30 A2 325 035,91
Dont 1068   0,00        

Fonctionnement 176 595,39 324 137,38 (3) 611 770,04 A3 759 312,03

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-1 reporté sur la ligne budgétaire 001 du budget. Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement N-1 reporté sur la ligne budgétaire 002 du budget (diminué de l’affectation au 1068 en N). Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

 
 

 

  RESTES A REALISER N (4)
  Dépenses Recettes Solde (B) (5)

TOTAL des RAR I+II 0,00 III+IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses>recettes, et + si recettes>dépenses.

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A)+(B) (6)  
  TOTAL A1+B1 1 084 347,94  
  Investissement A2+B2 325 035,91  
  Fonctionnement A3+B3 759 312,03  

 

(6) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap./art (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général(4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés(4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante(4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap./art (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement(3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles(3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées(3) 0,00

21 Immobilisations corporelles(3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) (3) 0,00

23 Immobilisations en cours(3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières(3) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00

013 Atténuations de charges(4) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels(4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées aux comptes 010 et 018.

(4) Hors recettes imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE
L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 176 595,39 G 324 137,38

Section d’investissement B 248 301,00 H 39 548,61

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 611 770,04
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 533 788,30
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A+B+C+D 424 896,39 = G+H+I+J 1 509 244,33

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser
à reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

Section de fonctionnement = A+C+E 176 595,39 = G+I+K 935 907,42

Section d’investissement = B+D+F 248 301,00 = H+J+L 573 336,91

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
424 896,39

=

G+H+I+J+K+L
1 509 244,33

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

 
 

TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE
  TOTAL DES MANDATS EMIS TOTAL DES TITRES EMIS

  RÉELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET

MIXTES

ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 214 442,40 33 858,60 248 301,00 0,00 39 548,61 39 548,61

FONCTIONNEMENT 137 046,78 39 548,61 176 595,39 290 278,78 33 858,60 324 137,38

TOTAL

REALISATIONS DE

L’EXERCICE (1)

351 489,18 73 407,21 424 896,39 290 278,78 73 407,21 363 685,99

 

(1) Total des réalisations = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement. Les reports N-1 ne sont pas comptabilisés car ils sont réalisés d’office.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT A2

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138)   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (5)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y compris
programmes) (9)

7 440,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(9) 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (y compris programmes) (9) 0,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (2) (y compris
programmes) (9)

0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris programmes) (9) 207 002,40 0,00

Total des réalisations d’équipement 214 442,40 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (7) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (6) (9) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (3) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(9) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Total des opé. pour compte de tiers (4) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 214 442,40 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (1) 33 858,60 39 548,61
041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 33 858,60 IV 39 548,61

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I+III 248 301,00 II+IV 39 548,61

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’Exécution  de la section d’investissement N-1
reporté

V 0,00 VI 533 788,30

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I+III+V 248 301,00 II+IV+VI+VII 573 336,91
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (8) 325 035,91

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(2) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(2) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) En recettes, sauf 1068.

(7) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(8) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT A3

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général(2) 137 046,78 70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 278,74

012 Charges de personnel et frais

assimilés(2)

0,00 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Impositions directes 0,00

    74 Dotations, subventions et participations(2) 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf

6586)(2)

0,00 75 Autres produits de gestion courante(2) 0,04

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges(2) 0,00

       
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 017 Revenu de solidarité active 0,00

Total dépenses de gestion des services 137 046,78 Total recettes de gestion des services 290 278,78

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges exceptionnelles(2) 0,00 77 Produits exceptionnels(2) 0,00

68 Dotations amortissements et

provisions(2)

0,00 78 Reprises amortissements et provisions (2) 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00    
TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 137 046,78 TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES II 290 278,78

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre sections 39 548,61 042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 39 548,61 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 33 858,60

 
TOTAL DES DEPENSES DE
l’EXERCICE

I+III 176 595,39 TOTAL DES RECETTES DE L’EXERCICE II+IV 324 137,38

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 611 770,04

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I+III+V 176 595,39

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II+IV+VI 935 907,42

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (1) 759 312,03

 

(1) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(2) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement(7) 0,00 33 858,60 33 858,60
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 7 440,00 0,00 7 440,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(3) (7) 207 002,40 0,00 207 002,40
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières(7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 214 442,40 33 858,60 248 301,00

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général(8) 137 046,78   137 046,78

012 Charges de personnel et frais assimilés(8) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante(sauf 6586) (8) 0,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles(8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions(8) 0,00 39 548,61 39 548,61
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement –Total 137 046,78 39 548,61 176 595,39

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement(6) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées(6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles(6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation(6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières(6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   39 548,61 39 548,61

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

Recettes d’investissement –Total 0,00 39 548,61 39 548,61

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1 0,00

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté 533 788,30

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges(7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 278,74   290 278,74

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations(7) 0,00   0,00

75 Autres produits d'activités(7) 0,04 0,00 0,04

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels(7) 0,00 33 858,60 33 858,60

78 Reprise sur amortissements et provisions(7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 290 278,78 33 858,60 324 137,38

   
Pour information R002 Résultat positif reporté 611 770,04

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

Pour information
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information
réalisations gérées

hors AP

DEPENSES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 1 270 336,91 248 301,00 0,00 1 022 035,91 0,00 248 301,00
Dépenses des équipements départementaux (total) (détail
de III-A1.1 à III-A1.5)

1 176 478,31 214 442,40 0,00 962 035,91 0,00 214 442,40

- Non individualisées en programmes d’équipement (détail en
III-A1.1)

1 176 478,31 214 442,40 0,00 962 035,91 0,00 214 442,40

- Individualisées en programmes d’équipement (liste des
programmes en III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- 018 Revenu de solidarité active (détail en III-A1.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses des équipements non départementaux (détail en
III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00   0,00

Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 33 858,60 33 858,60   0,00   33 858,60

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00   0,00

             
Pour information : D001 Solde d’exécution négatif reporté 0,00          

             
Total des dépenses d’investissement cumulées 1 270 336,91 248 301,00 0,00 1 022 035,91 0,00 248 301,00

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au
31/12 (1)

Crédits annulés
(2)

RECETTES D’INVESTISSEMENT - TOTAL 736 548,61 39 548,61 0,00 697 000,00
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en III-A4.1) 130 000,00 0,00 0,00 130 000,00
010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 39 548,61 39 548,61   0,00

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00 0,00   0,00

021 Virement de la section de fonctionnement (3) 567 000,00      
         

Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté 533 788,30      
         

Total des recettes d’investissement cumulées 1 270 336,91 573 336,91 0,00 697 000,00

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisations).
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations
gérées dans le
cadre d’une AP

Réalisations
gérées hors

AP

TOTAL 1 176 478,31 214 442,40 0,00 962 035,91 0,00 214 442,40

20 Immobilisations
incorporelles(sauf 204)

68 000,00 7 440,00 0,00 60 560,00 0,00 7 440,00

2031 Frais d'études 68 000,00 7 440,00 0,00 60 560,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 108 478,31 207 002,40 0,00 901 475,91 0,00 207 002,40

23153 Réseaux divers 1 108 478,31 207 002,40 0,00 901 475,91

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 17

 

III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RSA DEPENSES

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors

AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III - VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

VUE D’ENSEMBLE DES CHAPITRES DE PROGRAMMES D’EQUIPEMENT DEPARTEMENTAUX
 

A1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement départementaux (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP

(2)

Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à

réaliser au

31/12

Crédits annulés

(3)

Cumul des

réalisations

Pour information

Réalisations

gérées dans le

cadre d’une AP

Réalisations

gérées hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Le détail des programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – DETAIL PAR PROGRAMME
 

A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX
SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

204 Subventions d'équipement versées
(2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).

(3) Dépenses engagées non mandatées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

DEPENSES TOTALES 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00
1313 Subv. transf. Départements 10 000,00 0,00 0,00 10 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 50 000,00      

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (3)

Crédits annulés
(4)

TOTAL 130 000,00 0,00 0,00 130 000,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
130 000,00 0,00 0,00 130 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 70 000,00 0,00 0,00 70 000,00
1313 Subv. transf. Départements 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (5) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées

(2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES RMI/RSA A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.

 
RECETTES RSA

Chap./art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits annulés
(3)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

Chap. Libellé Eléments afférents à l’exercice Cumul des
réalisations (4)Crédits

ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Réalisations

Mandats/Titres

émis

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits

annulés

(3)

TOTAL DEPENSES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES (5) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations – Restes à réaliser au 31/12. A la clôture de l’opération, les crédits ouverts non consommés sont automatiquement annulés. En cas de

déficit, le solde s’obtient par l’inscription d’une recette à la rubrique « Financement par le département ».

(4) Ensemble des réalisations au 31/12.

(5) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(6) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap./
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

040 DEPENSES (2) 33 858,60 33 858,60 0,00
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 22 078,00 22 078,00 0,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 11 780,60 11 780,60 0,00

040 RECETTES (2) 39 548,61 39 548,61 0,00
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61 0,00

28051 Concessions et droits similaires 1 460,00 1 460,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap. /
art. (1)

Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Réalisations
Mandats/Titres émis

Crédits annulés
(3)

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.

(3) Crédits annulés = Crédits ouverts – Réalisations.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)

Pour information
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information
dépenses gérées

hors AE
Mandats émis Charges

rattachées
Restes à réaliser

au 31/12 (1)

DEPENSES DE L’EXERCICE(Détail en III-B1) 933 628,64 176 595,39 0,00 0,00 757 033,25 0,00 176 595,39

011 Charges à caractère général (4) 296 580,03 137 046,78 0,00 0,00 159 533,25 0,00 137 046,78
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (3) 20 000,00            
023 Virement à la section d'investissement (3) 567 000,00            
042 Opérations ordre transf. entre sections 39 548,61 39 548,61     0,00   39 548,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00   0,00

               
Pour information :
002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00            

               
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 933 628,64 176 595,39 0,00 0,00 757 033,25 0,00 176 595,39

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de mandats (opérations sans réalisations).

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits annulés
(2)Titres émis Produits rattachés Restes à réaliser au

31/12 (1)

RECETTES DE L’EXERCICE(Détail en III-B2) 321 858,60 36 137,38 288 000,00 0,00 -2 278,78
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 288 000,00 2 278,74 288 000,00 0,00 -2 278,74
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,04 0,00 0,00 -0,04
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (3) 0,00 0,00     0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60 33 858,60     0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00 0,00     0,00

             
Pour information :
002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

611 770,04        

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 933 628,64 647 907,42 288 000,00 0,00 -2 278,78

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES - GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Dépenses

gérées dans le

cadre d’une AE

Dépenses gérées

hors AE

011 Charges à caractère général(4) 296 580,03 137 046,78 0,00 0,00 159 533,25 0,00 137 046,78

6132 Locations immobilières 0,00 11,78 0,00 0,00 -11,78

615231 Entretien, réparations voiries 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 75 000,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

6156 Maintenance 15 580,03 0,00 0,00 0,00 15 580,03

6161 Multirisques 9 500,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00

6168 Autres primes d'assurance 10 500,00 0,00 0,00 0,00 10 500,00

62268 Autres honoraires, conseils 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 404,00 0,00 0,00 596,00

62871 Remb. frais à la collectivité de

rattach

100 000,00 136 631,00 0,00 0,00 -36 631,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (2) (4)

10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00   0,00

6218 Autre personnel extérieur 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée

d'autonomie

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

500,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00

65888 Autres 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

6586 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES DE GESTION

DES SERVICES

(A)=

(011+012+014+015+016+017+65+6586)

307 080,03 137 046,78 0,00 0,00 170 033,25 0,00 137 046,78

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES - DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap./

art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Pour information

Mandats émis Charges

rattachées

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AE

Crédits gérés

hors AE

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (D) (5)

0,00 0,00     0,00   0,00

022 Dépenses imprévues (E) 20 000,00            
TOTAL DES DEPENSES REELLES =

A+B+C+D+E

327 080,03 137 046,78 0,00 0,00 190 033,25 0,00 137 046,78

               
023 Virement à la section

d'investissement

567 000,00            

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)

39 548,61 39 548,61     0,00   39 548,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

39 548,61 39 548,61 0,00 39 548,61

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE

(= prélèvement issu de la section de

fonctionnement au profit de la section

d’investissement)

606 548,61 39 548,61     567 000,00   39 548,61

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

933 628,64 176 595,39 0,00 0,00 757 033,25 0,00 176 595,39

               
Pour information D002

Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00 0,00          

               
TOTAL DES DEPENSES DE

FONCTIONNEMENT CUMULEES

933 628,64 176 595,39 0,00 0,00 757 033,25 0,00 176 595,39

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Dépenses engagées non mandatées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Mandats émis – Charges rattachées – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5)  Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE au compte 66112 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 288 000,00 2 278,74 288 000,00 0,00 -2 278,74

70388 Autres 288 000,00 2 278,74 288 000,00 0,00 -2 278,74

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante(4) 0,00 0,04 0,00 0,00 -0,04

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,04 0,00 0,00 -0,04

013 Atténuations de charges(4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

288 000,00 2 278,78 288 000,00 0,00 -2 278,78

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 

 

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits « surfiscalisés » (compte 7321) (5)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(5)  Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES - DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap/
art. (1)

Libellé Crédits ouverts

(BP+DM+RAR

N-1)

Recettes employées (ou restant à employer) Crédits

annulés

(3)

Titres émis Produits

rattachés

Restes à

réaliser au

31/12 (2)

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D)
(5)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A+B+C+D 288 000,00 2 278,78 288 000,00 0,00 -2 278,78

             
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) 33 858,60 33 858,60     0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60 33 858,60 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 33 858,60 33 858,60     0,00

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

321 858,60 36 137,38 288 000,00 0,00 -2 278,78

             
Pour information R002

Excédent de fonctionnement reporté de N-1
611 770,04 611 770,04      

             
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CUMULEES
933 628,64 647 907,42 288 000,00 0,00 -2 278,78

 

(1)  Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2)  Recettes justifiées non titrées.

(3)  Crédits annulés = Crédits ouverts – Titres émis – Produits rattachés – Restes à réaliser au 31/12.

(4)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(5)  Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (6)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(6)  Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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000000

000000

000000

0000611 770-142 321

0000611 77033 859

00000176 180

000000

000000

000000

0000533 7885 690

0000533 78839 549

0000033 859

0

33 859

0

00000

00000

000000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Solde d’exécution reporté de N-1          
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000000

000000000

000000000

759 312000289 8630000

935 907000290 2790000

176 5950004160000

000000000

000000000

000000000

325 036000-214 4420000

573 33700000000

248 301000214 4420000

0

33 859

0

000000000

214 442000214 4420000

214 442000214 4420000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA,

APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements départementaux

- Equipements non départementaux (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Solde d’exécution reporté de N-1                
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

 
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

   
RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement
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000000

0000039 549

0000039 549

0000039 549

00000136 631

000000

000000

00000136 631

00000176 180

0000533 7880

000000

000001 460

0000038 089

0000039 549

0000039 549

000000

0000533 78839 549

000000

000000

0000011 781

0000022 078

0000033 859

0000033 859

000000

000000

000000

0000033 859

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2031 Frais d'études

23153 Réseaux divers

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat.

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28031 Frais d'études

28051 Concessions et droits similaires

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

6132 Locations immobilières

6231 Annonces et insertions

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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0000611 7700

000000

0000033 859

0000033 859

0000033 859

000000

000000

000000

0000611 77033 859

000000 000000000000

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70388 Autres

7588 Autres produits divers gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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000000000

39 54900000000

39 54900000000

39 54900000000

136 63100000000

4040004040000

12000120000

137 0470004160000

176 5950004160000

533 78800000000

000000000

1 46000000000

38 08900000000

39 54900000000

39 54900000000

000000000

573 33700000000

000000000

000000000

11 78100000000

22 07800000000

33 85900000000

33 85900000000

207 002000207 0020000

7 4400007 4400000

214 442000214 4420000

248 301000214 4420000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 
 

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

2031 Frais d'études

23153 Réseaux divers

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat.

13913 Sub. transf cpte résult. Départements

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

28031 Frais d'études

28051 Concessions et droits similaires

Opérations patrimoniales

001 Solde d’exécution reporté de N-1

     
    FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

6132 Locations immobilières

6231 Annonces et insertions

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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611 77000000000

000000000

33 85900000000

33 85900000000

33 85900000000

000000000

290 279000290 2790000

290 279000290 2790000

935 907000290 2790000

000000000 000000000

Art. (1) Libellé

5

Action sociale (hors

RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

                     
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

70388 Autres

7588 Autres produits divers gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
OPERATIONS NON-VENTILABLES 01 (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 33 858,60

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 33 858,60

040 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 22 078,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 11 780,60

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 39 548,61

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 39 548,61

040 Opérations ordre transf. entre sections 39 548,61

28031 Frais d'études 38 088,61

28051 Concessions et droits similaires 1 460,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 176 179,61

Dépenses réelles 136 631,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 136 631,00

Dépenses d’ordre 39 548,61

042 Opérations ordre transf. entre sections 39 548,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 39 548,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 33 858,60

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 33 858,60

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne
TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)
41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 533 788,30

001 Solde d'exécution section

investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 533 788,30

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

20

Administration générale collectivité

21

Assemblée locale

23

Information,

communication,

publicité

4

Coopération décent., action

européenne TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

201

Admin. géné.

(personnel non

ventilable)

202

Admin. géné.

(autres moyens

généraux)

41

Subvention

globale

48

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 611 770,08

002 Résultat de fonctionnement

reporté

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 611 770,04

7588 Autres produits divers

gestion courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,04

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

Gendarmerie, police,

sécurité, justice

2

Incendie et Secours

8

Autres interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Enseignement du premier

degré

2

Enseignement du second degré

21

Collèges

22

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
3

Enseignement supérieur

4

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

8

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Culture

11

Activités artistiques,

action culturelle

12

Patrimoine (musées,

monuments...)

13

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

1

Culture

2

Sports

3

Jeunesse (action

socio-éducative...)
TOTAL DE LA

FONCTION14

Musées

15

Services d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

0

Services communs

1

PMI et planification

familiale

2

Prévention et

éducation pour la

santé

8

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Famille et enfance

2

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 50

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Personnes âgées

8

Autres interventions

sociales
TOTAL DE LA

FONCTION
31

Forfait autonomie

32

Autres actions de

prévention

38

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Évaluation des

dépenses

engagées

6

Dépenses de

structure

7

Revenu minimum d'insertion - RMA

8

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

71

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

72

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

APA à domicile

2

APA versée au

bénéficiaire en

établisst

3

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
1

Insertion sociale

2

Santé

3

Logement

4

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de structure

8

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

5

Evaluation des

dépenses engagées

6

Dépenses de

structure

7

Allocations RSA

8

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 56

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 214 442,40 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 214 442,40 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 7 440,00 0,00 0,00 0,00

23153 Réseaux divers 0,00 207 002,40 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Eaux et

assainissement

2

Routes et voirie

21

Réseau routier

départemental

22

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

28

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 415,78 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 11,78 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 404,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 290 278,74 0,00 0,00 0,00

70388 Autres 0,00 290 278,74 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 214 442,40

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 214 442,40

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 7 440,00

23153 Réseaux divers 0,00 0,00 0,00 207 002,40

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Infrastructures

ferroviaires et aéroport

4

Infrastructures fluviales,

maritimes

8

Autres réseaux
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 415,78

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 11,78

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 404,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 290 278,74

70388 Autres 0,00 0,00 0,00 290 278,74
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Aménagement et

développement urbain

2

Logement

3

Environnement

31

Actions de traitement

des déchets

38

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

4

Aménagement et développement

rural

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
0

Services communs

1

Transports scolaires

2

Transports publics de voyageurs

21

Routier

22

Ferroviaire

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

2

Transports publics de voyageurs

8

Autres TOTAL DE LA

FONCTION23

Maritime

24

Fluvial

25

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

0

Services communs

1

Structures animation,

développement éco.

2

Agriculture et pêche

21

Laboratoire

départemental

28

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) A détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

3

Industrie, commerce et

artisanat

4

Développement

touristique

5

Maintien services publics

non départ.
TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 68

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 31/12/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT B1.6

 
B1.6 – REMBOURSEMENT ANTICIPE D’UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (1)

Emprunts (2)

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Année de

mobilisation et

profil d’amort.

de l’emprunt
Date du

refinance-

ment

Organisme

prêteur ou chef

de file

Capital restant

dû

Capital

réaménagé

Durée

résidu-

elle

Pério-

dicité

des

rem-

bour-

se-

ments

(6)

Caractéristiques du

taux
Coût de sortie (10) Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Année
Profil

(5)

Type

de

taux

(7)

Index

(8)

Niveau

de

taux

(9)

Type

(11)
Montant (12) Intérêts (13) Capital

Total des dépenses au c/ 166

Refinancement de dette (3)
        0,00 0,00             0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes au c/ 166

Refinancement de dette (4)
        0,00 0,00               0,00 0,00 0,00

 

(1) Les opérations de refinancement de dette consistent en un remboursement d’un emprunt auprès d’un établissement de crédit suivi de la souscription d’un nouvel emprunt. Pour cette raison, les dépenses et les recettes du c/166 sont équilibrées.

(2) Pour les emprunts de refinancement, indiquer le nouveau numéro de contrat suivi, entre parenthèses, de la référence de l’emprunt quitté.

(3) Il s'agit de retracer les caractéristiques avant réaménagement des emprunts ayant fait l'objet d'un remboursement anticipé avec refinancement.

(4) Il s'agit de retracer les caractéristiques après réaménagement des emprunts de refinancement.

(5) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(6) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.

(7) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(8) Indiquer le type d'index (ex : Euribor 3 mois).

(9) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour un emprunt à taux variable, indiquer le niveau du taux constaté à la date du refinancement.

(10) Il s’agit de retracer les caractéristiques de l’indemnité de remboursement anticipé due relative à l’emprunt quitté.

(11) Indiquer A pour autofinancement, C pour capitalisation, T pour intégration dans le taux du nouvel emprunt, D pour allongement de durée.

(12) Indiquer le coût de sortie uniquement en cas d’autofinancement et de capitalisation.

(13) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N B1.7

 
B1.7 – EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L’ANNEE N (1)

N° du contrat

d’emprunt

Date de

souscrip-

tion du

contrat

initial

Date de

renégocia-

tion

Organisme prêteur

Durée

résiduelle en

années

Taux (2) Nominal

Profil d'amortissement

et périodicité de

remboursement (6)

Capital restant

dû au 31/12/N

ICNE de

l'exercice

Annuité payée dans l'exercice (s’il y a

lieu)

Con-

trat

initial

Con-

trat

rené-

gocié

Contrat initial Contrat renégocié

Contrat initial
Contrat

renégocié (5)

Contrat

initial

Contrat

renégocié
Intérêts Capital

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

Type

de

taux

(3)

Index (4)
Taux

act.

                                       
Total                       0,00 0,00     0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Inscrire les emprunts renégociés au cours de l'exercice N.

(2) Taux à la date de renégociation.

(3) Indiquer : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer la nature de l'index retenu (exemple : Euribor 3 mois).

(5) Nominal à la date de renégociation.

(6) Faire figurer 2 lettres :   - Pour le profil d’amortissement, indiquer : C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres.in fine

                                            - Pour la périodicité de remboursement, indiquer  A : annuelle ; T : trimestrielle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, X autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE

Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur
s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :  €

  Catégories de biens amortis Durée (en
années)

 

L Immobilisation incorporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
A

Montant des
provisions de

l’exercice
 
B

Montant des
reprises de
l’exercice

 
 
C

Montant des
provisions

constituées au
31/12/N

D= A+B-C

Provisions pour risques et charges (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

83 858,60 I 33 858,60

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 83 858,60 33 858,60
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 858,60 33 858,60
020 Dépenses imprévues 50 000,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

33 858,60 0,00 0,00 33 858,60

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 606 548,61 III 39 548,61

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 606 548,61 39 548,61

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61
28051 Concessions et droits similaires 1 460,00 1 460,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 567 000,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

39 548,61 0,00 533 788,30 0,00 573 336,91

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 33 858,60
Ressources propres disponibles IV 573 336,91

Solde V = IV – II (2) 539 478,31

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA – VUE D’ENSEMBLE B8

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – ENTREES B9.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (1)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 3313-7 du CGCT) – SORTIES B9.2

 
 

ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article R. 3313-7 du CGCT)

Modalités et date de
sortie (1)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (2)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(3)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(2) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(3) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES B9.3

 

Pour mémoire Crédits ouverts (BP + DM)

     

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

     

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – ENTREES B10.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalité et date d’acquisition Désignation du bien N°d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     0,00 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     0,00 0,00  
Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) – SORTIES B10.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (article L. 300-5 du code de l’urbanisme) (1)

Modalités et date de sortie (2) Désignation du bien Date d’entrée
Valeur

d’acquisition
(coût historique)

Durée
amortis-

sement en
années

Cumul
amortissements 

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour

les cessions
partielles (4)

TOTAL GENERAL             0,00 0,00  
Cessions à titre onéreux             0,00 0,00  
Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 0,00  

 
(1) En application du c) de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, il convient de retracer dans cet état les acquisitions et les cessions réalisées pendant la durée de l’exercice par le concessionnaire d’aménagement.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – BATIMENTS SCOLAIRES B11.1

 
Bâtiments scolaires et administratifs (1)

Désignation des ensembles Date
d’acquisi-

tion

Valeur
acquisition

Durée
amortis-
sement

Cumul des
amortissements

antérieurs

Amortissements
de l’exercice

Valeur nette
comptable au

31/12 de
l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – CONSTRUCTIONS B11.2

 
Constructions, installations et agencements (hors bâtiments scolaires) (1)

Désignation des ensembles Date

d’acquisi-

tion

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de

l’exercice

TOTAL     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations incorporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Immobilisations corporelles     0,00   0,00 0,00 0,00

Autres     0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – MATERIELS ET OUTILLAGES B11.3

 
Installations techniques, matériels et outillages en cours d’amortissement (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur

acquisition

Durée

amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS CORPORELLES B11.4

 
Autres immobilisations corporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – IMMOBILISATIONS INCORPORELLES B11.5

 
Immobilisations incorporelles (1)

Désignation du bien Date

d’acquisition

Valeur acquisition Durée amortis-

sement

Cumul des

amortissements

antérieurs

Amortissements

de l’exercice

Valeur nette

comptable au

31/12 de l’exercice

TOTAL   0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Acquis à compter du 01/01/2004.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS – PARTICIPATIONS B11.6

 
Participations et créances rattachées à des participations

Organisme dans lequel la participation est prise Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
261 - Titres de participation   0,00  

266 – Autres formes de participation   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES IMMOBILISATIONS –AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES B11.7

 
Autres immobilisations financières

Nature de l’immobilisation financière Date délibération Valeur acquisition Observations (1)

TOTAL   0,00  
271 - Titres immobilisés (droit de propriété)   0,00  
272 – Titres immobilisés (droit de créances)   0,00  

276 –Autres créances immobilisées   0,00  
 

(1) Indiquer par exemple si une provision a été constituée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1) B12

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00  
72 Travaux en régie   0,00

TOTAL GENERAL 0,00 I 0,00
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 0,00
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de

personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par le département.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES TRAVAUX EN REGIE B12

 
 

RATIO
  Montant

Recettes 72 (I) 0,00
Recettes réelles de fonctionnement 0,00

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C2

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C3

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 31/12/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 100

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C4

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
31/12/N

Annuité versée au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C5

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
31/12/N

Annuité reçue au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - CA - 2020

Page 102

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C6

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION DE PROGRAMME *

Stocks AP votées
(exercices
antérieurs)

disponibles à
l’affectation y

compris
ajustements

intervenus dans
l’année

AP nouvelles
votées dans

l’année

AP affectées non
couvertes par des

CP réalisés au
01/01/N

(1)

Flux d'AP
affectées dans

l'année
 
 

(2)

AP affectées
annulées dans

l’année
 
 

(3)

Stock d’AP
affectées restant

à financer
 
 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au
budget de l'année

N
 
 

(5)

Restes à financer
au titre des AP

affectées au
31/12/N

 
(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

*Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AP votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AP affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AP votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AP non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATION D’ENGAGEMENT*

Stocks AE

votées

(exercices

antérieurs)

disponibles à

l’affectation y

compris

ajustements

intervenus dans

l’année

AE nouvelles

votées dans

l’année

AE affectées non

couvertes par

des CP réalisés

au 01/01/N

(1)

Flux d'AE

affectées dans

l'année

 

 

(2)

AE affectées

annulées dans

l’année

 

 

(3)

Stock d’AE

affectées restant

à financer

 

 

(4)=(1)+(2)-(3)

CP mandatés au

budget de

l'année N

 

 

(5)

Restes à
financer au titre
des AE affectées

au 31/12/N
 

(6)=(4)-(5)

Numéro Libellé                

TOTAL
  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

* Le détail par programme n'est à renseigner qu'à compter des AE votées en 2003.

 

(1) Il s'agit des AE affectées antérieurement à l’exercice N et non encore entièrement couvertes par les CP des années antérieures.

(2) Il s’agit des AE votées avant ou pendant l’exercice N et affectées pendant celui-ci.

(3) Il s'agit des AE non encore intégralement couvertes à la fin de l'exercice N.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C8

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 
(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles la collectivité souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = Reste à employer au 01/01/N + Total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N D1.1
 

D1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.2

 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

 

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2.1

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS D2.2

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

(Article L. 3312-2 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de la

subvention (numéraire)
Prestations en nature

TOTAL GENERAL 0,00  
Personnes de droit privé 0,00  
Associations 0,00  
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 0,00  
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

PARTICIPATION
MONTANT DU
FINANCEMENT

Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service
Date de
création

Date de délibération N° SIRET
Nature de l’activité

(SPIC/SPA)
TVA

(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant >   non

Lotissement < Néant >   non

Service social et médico-social < Néant >   non

 
(1) Exemples de catégories :régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget)

 

(1) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES (avant la neutralisation des flux réciproques)AGRÉGÉE

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (1) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ D4

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (cf. liste des principales opérations en annexe de la M52) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative ;

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES(après la neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION Crédits ouverts (BP+DM+RAR N-1) Réalisations - mandats ou titres (2) Restes à réaliser au 31/12/N Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE  

D5

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
Taux des contributions directes et indirectes

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué
par décision du Conseil

général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le Conseil
général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses
des conseils d’architecture, d’urbanisme et
d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels
sensibles

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale de publicité foncière et
droit départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90

Nombre de membres présents : 36
Nombre de suffrages exprimés : 52

VOTES : Pour : 52
Contre : 0

Abstentions : 0
 

Date de convocation : 10/02/2021
 
 

Présenté par (1) le Président,
A MACON le 16/02/2021
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON,le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical, …).
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT :SYDRO 71
SECURISATION APPROVISIONNEMENT (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 
 

Numéro SIRET : 25710342400046
 
 
 

POSTE COMPTABLE : PAIERIE DEPARTEMENTALE DE SAONE ET LOIRE
 
 
 

M. 52
 
 
 
 

Budget primitif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT (3)
 
 
 

ANNEE 2021
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit «  Département : nom du département », soit le libellé de l’établissement ou du syndicat (exemples : MDPH, libellé du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2

du CGCT…).

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal (du département ou syndicat mixte) ou libellé du budget annexe.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques

  Valeurs   Valeurs

Population totale 196462 Nombre de m  de surface utile de bâtiments (4)2

Longueur de la voirie départementale (en km) Nombre d’organismes de coopération auxquels
appartient le département

 

Informations fiscales (N-2)

Potentiel fiscal et financier (1) Valeurs par habitant pour le
département

(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par

catégorie (2)
Fiscal Financier

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et financier définis à l'article L. 3334-6 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la
base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Il s’agit du potentiel financier défini à l’article L. 3334-6-1 pour les départements urbains et R. 3334-3-1 du CGCT pour les départements non urbains. Le potentiel financier moyen par
catégorie figure sur la fiche de la répartition de la DGF de l’exercice N-1 établie sur la base des informations N-2.

 

Informations financières – ratios Valeurs Moyennes nationales
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1,57
2 Produit des impositions directes/population 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1,47
4 Dépenses d’équipement brut/population 5,67
5 Encours de dette/population (3) 0,00
6 DGF/population 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,0000
8 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en

capital/recettes réelles de fonctionnement (4)
0,9908

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (4) 3,8400
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (3) (4) 0,0000

(3) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 01/01/N.
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
(5) Les valeurs devant figurer dans cet état sont celles du dernier CA adopté avant le vote du budget concerné.
 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
 

-      au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
-      (2) avec les programmes d’équipement.
-      au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
-      (3) sans vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en
investissement et en fonctionnement, et, en section d’investissement, sans chapitre de programme.
 
 
III – La comparaison s’effectue par rapport au budget (4) cumulé de l’exercice précédent.
 
 
IV – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les programmes d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT C1

 
RESULTATS DE L’EXERCICE PRECEDENT

 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1
  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou

résultat reporté
Résultat ou solde (A)

(3)

TOTAL DU BUDGET 424 896,39 363 685,99 1 145 558,34 A1 1 084 347,94

Investissement 248 301,00 39 548,61 (1) 533 788,30 A2 325 035,91
Fonctionnement 176 595,39 324 137,38 (2) 611 770,04 A3 759 312,03

 

(1) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(3) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

 
 

 

  RESTES A REALISER N-1
  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (1)  
  TOTAL A1 + B1 1 084 347,94  
  Investissement A2 + B2 325 035,91  
  Fonctionnement A3 + B3 759 312,03  

 

(1) Si le montant est positif, il s’agit d’un excédent, si le montant est négatif, il s’agit d’un déficit.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES

Chap. /art. (1) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (3) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

65 Autres charges de gestion courante (3) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors dépenses imputées aux comptes 010 et 018.

(3) Hors dépenses imputées aux comptes 015, 016 et 017.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES

Chap. / art. (1) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (2) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (2) 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (2) 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (2) 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Impositions directes 0,00

74 Dotations, subventions et participations (3) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels (3) 0,00

 

(1) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits d’investissement votés au titre du présent
budget (y compris le compte 1068) (1)

1 220 858,60 895 822,69

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement
reporté (2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde positif)
 

325 035,91

  = = =

  Total de la section d’investissement
(3)

 
1 220 858,60

 
1 220 858,60

 

    DEPENSES RECETTES

V
O
T
E

Crédits de fonctionnement votés au titre du présent
budget (1)

1 083 270,63 323 958,60

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1)
(2)

0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

759 312,03

  = = =

  Total de la section de fonctionnement
(4)

 
1 083 270,63

 
1 083 270,63

 

  TOTAL DU BUDGET
(5)

2 304 129,23 2 304 129,23

 
TOTAL DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

  DÉPENSES RECETTES

  RÉELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL

Crédits
d’investissement
votés au titre du
présent budget

1 187 000,00 33 858,60 1 220 858,60 121 000,00 774 822,69 895 822,69

Crédits de
fonctionnement
votés au titre du
présent budget

308 447,94 774 822,69 1 083 270,63 290 100,00 33 858,60 323 958,60

Total budget
(hors RAR N-1 et

reports)
1 495 447,94 808 681,29 2 304 129,23 411 100,00 808 681,29 1 219 781,29

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 3312.9 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 3312-8 du CGCT).

(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget précédent

(1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris programmes) (6)

68 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

programmes) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris programmes)

(3) (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (y compris

programmes) (6)

1 108 478,31 0,00 1 014 000,00 1 014 000,00 1 014 000,00

Total des dépenses d’équipement 1 176 478,31 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00 1 114 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 10 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00 23 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 50 000,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

Total des dépenses financières 60 000,00 0,00 73 000,00 73 000,00 73 000,00

45… Total des opé. pour compte de tiers

(5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 236 478,31 0,00 1 187 000,00 1 187 000,00 1 187 000,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

           
TOTAL 1 270 336,91 0,00 1 220 858,60 1 220 858,60 1 220 858,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 220 858,60

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION D’INVESTISSEMENT A2.2

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap

.
Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 138) (9) 130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00 121 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00 121 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour le compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00 121 000,00

           
021 Virement de la section de fonctionnement (2) 567 000,00   736 734,08 736 734,08 736 734,08

040 Opérations ordre transf. entre sections (2) 39 548,61   38 088,61 38 088,61 38 088,61

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 606 548,61   774 822,69 774 822,69 774 822,69

           
TOTAL 736 548,61 0,00 895 822,69 895 822,69 895 822,69

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 325 035,91

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 220 858,60

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements du département.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (7)
740 964,09

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(4) A servir uniquement lorsque le département effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’il crée.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(8) Sauf 165, 166 et 16449.

(9) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.1

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 296 580,03 0,00 287 200,00 287 200,00 287 200,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

500,00 0,00 247,94 247,94 247,94

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 307 080,03 0,00 287 447,94 287 447,94 287 447,94

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et

provisions (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 20 000,00   21 000,00 21 000,00 21 000,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

327 080,03 0,00 308 447,94 308 447,94 308 447,94

           
023 Virement à la section

d'investissement (2)

567 000,00   736 734,08 736 734,08 736 734,08

042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

39 548,61   38 088,61 38 088,61 38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

606 548,61   774 822,69 774 822,69 774 822,69

           
TOTAL 933 628,64 0,00 1 083 270,63 1 083 270,63 1 083 270,63

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT A3.2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions du

président sur les

crédits de

l'exercice

Vote de

l'assemblée sur

les crédits de

l'exercice

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

288 000,00 0,00 290 000,00 290 000,00 290 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et

participations (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (4)

0,00 0,00 100,00 100,00 100,00

Total des recettes de gestion courante 288 000,00 0,00 290 100,00 290 100,00 290 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et

provisions (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 288 000,00 0,00 290 100,00 290 100,00 290 100,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (2)

33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la

section (2)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

           
TOTAL 321 858,60 0,00 323 958,60 323 958,60 323 958,60

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 759 312,03

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (3)
740 964,09

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements du

département.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES B1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (7) 23 000,00 33 858,60 56 858,60
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (5) 0,00   0,00

  Total des programmes d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (7) 100 000,00 0,00 100 000,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (7) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (7) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (7) 1 014 000,00 0,00 1 014 000,00
010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (7) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 50 000,00   50 000,00

Dépenses d’investissement –Total 1 187 000,00 33 858,60 1 220 858,60

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 220 858,60

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (8) 287 200,00   287 200,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (8) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (8) 247,94 0,00 247,94
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles (8) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (8) 0,00 38 088,61 38 088,61
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 21 000,00   21 000,00

023 Virement à la section d'investissement   736 734,08 736 734,08

Dépenses de fonctionnement –Total 308 447,94 774 822,69 1 083 270,63

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Hors chapitres programmes.

(4) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(6) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(7) Hors dépenses imputées aux chapitres 010 et 018.

(8) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES B2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (6) 121 000,00 0,00 121 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (4) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (6) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (5) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (6) 0,00 0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   38 088,61 38 088,61

45 Opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   736 734,08 736 734,08

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement –Total 121 000,00 774 822,69 895 822,69

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 325 035,91

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 220 858,60

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (7) 0,00   0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00   0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00   0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 290 000,00   290 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Impositions directes 0,00   0,00

74 Dotations, subventions et participations (7) 0,00   0,00

75 Autres produits d'activités (7) 100,00 0,00 100,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (7) 0,00 33 858,60 33 858,60

78 Reprise sur amortissements et provisions (7) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement –Total 290 100,00 33 858,60 323 958,60

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 759 312,03

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaire.

(2) Voir la  liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 52.

(3) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en III-A5).
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(4) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(5) A utiliser uniquement dans le cas où le département effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(6) Hors recettes imputées aux chapitres 010 et 018.

(7) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
DEPENSES

Nature Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de
l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

Pour information
Crédits gérés dans
le cadre d’une AP

Pour information
Crédits gérés hors

AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL 1 270 336,91 0,00 1 220 858,60 1 220 858,60 0,00 1 220 858,60 1 220 858,60

Dépenses des équipements
départementaux (total) (détail de III-A1.1 à
III-A1.5)

1 176 478,31 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00

- Non individualisées en programmes
d’équipement (détail en III-A1.1)

1 176 478,31 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00

- Individualisées en programmes
d’équipement (liste des programmes en
III-A1.3, détail en III-A1.4 et en III A1.5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 010 Revenu minimum d'insertion (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- 018 Revenu de solidarité active (détail en
III-A1.2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses des équipements non
départementaux (détail en III-A2)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses financières (détail en III-A3) 60 000,00 0,00 73 000,00 73 000,00   73 000,00 73 000,00

Opérations pour compte de tiers (détail
en III-A5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (détail en III-A6)

33 858,60   33 858,60 33 858,60   33 858,60 33 858,60

041 Opérations patrimoniales (détail en
III-A7)

0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

   
D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (3) 0,00

   
Total des dépenses d’investissement cumulées 1 220 858,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A

 
RECETTES

 
Nature

Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1
 
 
I

Propositions du
président sur les

crédits de l'exercice

Vote de l'assemblée
sur les crédits de

l'exercice (2)
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

TOTAL 736 548,61 0,00 895 822,69 895 822,69 895 822,69
Recettes d’équipements départementaux et non départementaux (détail en
III-A4.1)

130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00 121 000,00

010 Revenu minimum d'insertion (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 Revenu de solidarité active (détail en III-A4.2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations pour compte de tiers (détail en III-A5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Recettes financières (détail en III-A4.3) (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (détail en III-A6) 39 548,61   38 088,61 38 088,61 38 088,61

041 Opérations patrimoniales (détail en III-A7) 0,00   0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 567 000,00   736 734,08 736 734,08 736 734,08

           
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (3) 325 035,91

           
Affectation au compte 1068 (4) 0,00

           
Total des recettes d’investissement cumulées 1 220 858,60

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(3) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante.
(4) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – Dépenses non individualisées
 

A1.1
 

DEPENSES NON INDIVIDUALISEES EN PROGRAMMES D’EQUIPEMENT (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 1 176 478,31 0,00 1 114 000,00 1 114 000,00 0,00 1 114 000,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

68 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00

2031 Frais d'études 68 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 108 478,31 0,00 1 014 000,00 1 014 000,00 0,00 1 014 000,00

23153 Réseaux divers 1 108 478,31 0,00 1 014 000,00 1 014 000,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

Equipements départementaux – RMI / RSA - Dépenses
 

A1.2
 

RMI DEPENSES
Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

 
RSA DEPENSES

Chap. /

art. (1)

Libellé Pour mémoire

budget

précédent

RAR N-1 Propositions

du président

sur les crédits

de l'exercice

Vote de

l'assemblée

sur les crédits

de l'exercice

Pour information

Crédits gérés

dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés

hors AP

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX – VUE D’ENSEMBLE DES PROGRAMMES D’EQUIPEMENT
 

A 1.3
 

Vue d’ensemble des chapitres de programmes d’équipement (1)
N°

progr.

Libellé du programme N° AP
(2)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
du président

sur les crédits
de l'exercice

Vote de
l'assemblée

sur les crédits
de l'exercice

Pour information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les programmes d’équipement afférents ou non à une AP sont présentés individuellement en détail en III-A1.4 et en III-A1.5.

(2) Colonne à renseigner uniquement lorsque le programme d’équipement est afférent à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.4

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – EQUIPEMENTS DEPARTEMENTAUX A1.5

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

EQUIPEMENTS NON DEPARTEMENTAUX – DEPENSES
 

A2
 

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT A VERSER (hors RMI et RSA)
Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

204 Subventions d'équipement
versées (2)

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses relatives au compte 204 sauf celles relatives au RMI et au RSA (voir état III-A1.2).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES FINANCIERES A3

 
Dépenses financières

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

DEPENSES TOTALES 60 000,00 0,00 73 000,00 73 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 10 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00
1313 Subv. transf. Départements 10 000,00 0,00 23 000,00 23 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 50 000,00   50 000,00 50 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES D’EQUIPEMENT A4.1

 
RECETTES D’EQUIPEMENT – Détail des chapitres

Financement des équipements départementaux et non départementaux (hors RMI et RSA)

Chap./art.
(1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00
13 Subventions d'investissement (sauf

138)
130 000,00 0,00 121 000,00 121 000,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 70 000,00 0,00 62 000,00 62 000,00
1313 Subv. transf. Départements 60 000,00 0,00 59 000,00 59 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement

versées (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (2) 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en

affectation (2)
0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RMI / RSA - RECETTES A4.2

 
RECETTES RMI

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

010 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

 
RECETTES RSA

Chap./
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

018 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES FINANCIERES A4.3

 
Recettes financières

Chap. /
art. (1)

Libellé Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS A5

 
RECAPITULATIF DES OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS (1)

 
Chap.

(4)

 
Libellé

Pour mémoire
réalisations
cumulées de
l’opération au

01/01/N (2)

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

TOTAL DEPENSES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00
TOTAL RECETTES (3) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir le détail des opérations pour compte de tiers en annexe en IV-B5.

(2) Ensemble des réalisations connues à la date de vote.

(3) Les recettes sont égales aux dépenses de chaque opération sous mandat. Pour les opérations gérées sur plusieurs années, l’opération peut être déséquilibrée au titre d’un exercice.

Toutefois cette opération doit être équilibrée à sa clôture.

(4) Présenter une ligne par opération pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
 

A6
 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

040 DEPENSES (2) 33 858,60 33 858,60 33 858,60
13911 Sub. transf cpte rés. Etat, étab. Nat. 22 078,00 22 078,00 22 078,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 11 780,60 11 780,60 11 780,60

040 RECETTES (2) 39 548,61 38 088,61 38 088,61
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61 38 088,61

28051 Concessions et droits similaires 1 460,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – OPERATIONS PATRIMONIALES A7

 

Chap.
/art. (1)

Libellé Pour mémoire budget
précédent

Propositions du
président

Vote de l’assemblée

041 DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00

041 RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Les dépenses sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de
l’exercice

Vote de
l’assemblée sur
les crédits de
l’exercice (2)

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour information
Crédits gérés

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

DEPENSES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B1) 933 628,64 0,00 1 083 270,63 1 083 270,63 0,00 1 083 270,63 1 083 270,63

011 Charges à caractère général (4) 296 580,03 0,00 287 200,00 287 200,00 0,00 287 200,00 287 200,00
012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 10 000,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (4) 500,00 0,00 247,94 247,94 0,00 247,94 247,94
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 20 000,00   21 000,00 21 000,00   21 000,00 21 000,00

023 Virement à la section d'investissement 567 000,00   736 734,08 736 734,08   736 734,08 736 734,08

042 Opérations ordre transf. entre sections 39 548,61   38 088,61 38 088,61   38 088,61 38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

     
D002 Résultat reporté ou anticipé (3) 0,00

     
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 083 270,63

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

RAR N-1 Propositions du
président sur les

crédits de l’exercice

Vote de l’assemblée
sur les crédits de

l’exercice (2)

Total
(RAR N-1 + Vote)

RECETTES DE L’EXERCICE  (Détail en III-B2) 321 858,60 0,00 323 958,60 323 958,60 323 958,60
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 288 000,00 0,00 290 000,00 290 000,00 290 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations, subventions et participations (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00 0,00 100,00 100,00 100,00
013 Atténuations de charges (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amortissements et provisions (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60   33 858,60 33 858,60 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (3) 759 312,03

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 083 270,63

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(3) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
OPERATIONS REELLES – GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire

budget précédent

RAR N-1 Propositions du

président

Vote de

l’assemblée

011 Charges à caractère général (3) 296 580,03 0,00 287 200,00 287 200,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 200,00 200,00

615231 Entretien, réparations voiries 75 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 75 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00

6156 Maintenance 15 580,03 0,00 15 500,00 15 500,00

6161 Multirisques 9 500,00 0,00 10 000,00 10 000,00

6168 Autres primes d'assurance 10 500,00 0,00 10 000,00 10 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 0,00 1 500,00 1 500,00

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach 100 000,00 0,00 140 000,00 140 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (2) (3) 10 000,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 10 000,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (3)

500,00 0,00 247,94 247,94

65888 Autres 500,00 0,00 247,94 247,94

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(A) = (011 + 012 + 014 + 015 + 016+ 017 + 65 + 6586)

307 080,03 0,00 287 447,94 287 447,94

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Conformément à l’article L. 3312-4 du CGCT, les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – CHARGES FINANCIERES ET EXCEPTIONNELLES –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire

budget
précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

66 Charges financières (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (C) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations amortissements et
provisions (D) (3)

0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (E) 20 000,00   21 000,00 21 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= A + B + C + D + E

327 080,03 0,00 308 447,94 308 447,94

           
023 Virement à la section d'investissement 567 000,00   736 734,08 736 734,08

042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 39 548,61   38 088,61 38 088,61

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 39 548,61 38 088,61 38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 606 548,61   774 822,69 774 822,69

           
TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE

L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

933 628,64 0,00 1 083 270,63 1 083 270,63

         
  002 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00

         
  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040, DF 043 = RF 043.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 288 000,00 0,00 290 000,00 290 000,00

70388 Autres 288 000,00 0,00 290 000,00 290 000,00

73 Impôts et taxes (sauf impôts locaux) 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 100,00 100,00

7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 0,00 100,00 100,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation personnalisée d'autonomie 0,00 0,00 0,00 0,00

017 Revenu de solidarité active 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GESTION DES SERVICES
(A) = (70 + 73 + 731 + 74 + 75 + 013 + 015 + 016 + 017)

288 000,00 0,00 290 100,00 290 100,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les départements dits

« surfiscalisés » (compte 7321) (3)
  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

(3) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
GESTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX – PRODUITS FINANCIERS ET EXCEPTIONNELS –

OPERATIONS D’ORDRE
Chap /
art. (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent

RAR N-1 Propositions du
président

Vote de
l’assemblée

76 Produits financiers (B) 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (C) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amortissements et provisions (D) (3) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = A + B + C + D 288 000,00 0,00 290 100,00 290 100,00

           
042 Opérations ordre transf. entre sections (2) 33 858,60   33 858,60 33 858,60

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60 33 858,60 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section (2) 0,00   0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 33 858,60   33 858,60 33 858,60

           
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

321 858,60 0,00 323 958,60 323 958,60

       
R 002 RESULTAT REPORTE 759 312,03

       
TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 083 270,63

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040, RF 043 = DF 043.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 015, 016 et 017.

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (4)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(4) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0000759 41233 859

0000759 3120

000010033 859

00000915 071

000000

00000915 071

0000325 036774 823

0000325 0360

00000774 823

0000033 859

000000

0000033 859

33 859

0

00000

00000

000000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre          
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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1 083 271000290 0000000

759 31200000000

323 959000290 0000000

1 083 271000168 2000000

000000000

1 083 271000168 2000000

1 220 859000121 0000000

325 03600000000

895 823000121 0000000

1 220 8590001 187 0000000

000000000

1 220 8590001 187 0000000

33 859

0

000000000

1 114 0000001 114 0000000

1 187 0000001 187 0000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Libellé

5

Action sociale (hors RMI, RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes

(APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements départx

- Equip. non départx (c/204)

- Opérations financières

Dépenses d’ordre                
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement
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00000248

00000140 000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

000000

00000140 248

00000915 071

000000

0000038 089

00000736 734

00000774 823

00000774 823

000000

000000

00000774 823

000000

0000033 859

0000033 859

0000033 859

000000

000000

000000

000000

000000

0000033 859

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

203 Frais d'études, recherche, développement

231 Immobilisations corporelles en cours

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

613 Locations

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

628 Divers

658 Charges diverses de gestion courante
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000000

0000033 859

0000033 859

0000033 859

00001000

000000

00001000

000010033 859

000000

0000038 089

00000736 734

00000774 823

00000774 823 00000774 823

Art. (1) Libellé
01

Opérations non ventilables

0

Services généraux

1

Sécurité

2

Enseignement

3

Culture, jeunesse, sports

4

Prévention médico-sociale

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

703 Redevances utilisation du domaine

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour les comptes 641 et 6516 qui sont déclinés à quatre chiffres et le compte 6517 qui est décliné à cinq chiffres.
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24800000000

140 00000000000

1 5000001 5000000

10 00000010 0000000

000000000

20 00000020 0000000

115 500000115 5000000

2000002000000

21 00000021 0000000

308 448000168 2000000

1 083 271000168 2000000

000000000

38 08900000000

736 73400000000

774 82300000000

774 82300000000

121 000000121 0000000

121 000000121 0000000

895 823000121 0000000

000000000

33 85900000000

33 85900000000

33 85900000000

1 014 0000001 014 0000000

100 000000100 0000000

23 00000023 0000000

50 00000050 0000000

1 187 0000001 187 0000000

1 220 8590001 187 0000000

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1

 

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

020 Dépenses imprévues

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

203 Frais d'études, recherche, développement

231 Immobilisations corporelles en cours

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

139 Subv. invest. transférées cpte résultat

Opérations patrimoniales

RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

131 Subv inv rattachées aux actifs amort

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

021 Virement de la section de fonctionnement

280 Amort. immobilisations incorporelles

Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

022 Dépenses imprévues

613 Locations

615 Entretien et réparations

616 Primes d'assurances

621 Personnel extérieur au service

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

628 Divers

658 Charges diverses de gestion courante
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000000000

33 85900000000

33 85900000000

33 85900000000

10000000000

290 000000290 0000000

290 100000290 0000000

323 959000290 0000000

000000000

38 08900000000

736 73400000000

774 82300000000

774 82300000000 774 823774 8230000000000000000

Art. (1) Libellé

5

Action

sociale (hors RMI,

RSA, APA)

5-4

Revenu minimum

d'insertion

5-5

Personnes

dépendantes (APA)

5-6

Revenu de

solidarité active

6

Réseaux et

infrastructures

7

Aménagement et

environnement

8

Transports

9

Développement

économique

TOTAL

Dépenses d’ordre

Opérations d’ordre entre section

023 Virement à la section d'investissement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct.

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section

RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

703 Redevances utilisation du domaine

758 Produits divers de gestion courante

Recettes d’ordre

Opérations d’ordre entre section

777 Quote-part subv invest transf cpte résul

Opérations d’ordre à l’intérieur de la section
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – OPERATIONS NON VENTILEES A1/01

 
SOUS-FONCTION 01 OPERATIONS NON-VENTILABLES (hors RAR et reports)

 
INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 33 858,60

Dépenses réelles 0,00

Dépenses d’ordre 33 858,60

040 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 858,60

041 Opérations patrimoniales 0,00

RECETTES 774 822,69

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 774 822,69

021 Virement de la section de fonctionnement 736 734,08

040 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61

280 Amort. immobilisations incorporelles 38 088,61

041 Opérations patrimoniales 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641qui est décliné à quatre chiffres.

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé Opérations non ventilables 01

DEPENSES 915 070,63

Dépenses réelles 140 247,94

628 Divers 140 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 247,94

Dépenses d’ordre 774 822,69

023 Virement à la section d'investissement 736 734,08

042 Opérations ordre transf. entre sections 38 088,61

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 38 088,61

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

RECETTES 33 858,60

Recettes réelles 0,00

Recettes d’ordre 33 858,60

042 Opérations ordre transf. entre sections 33 858,60

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 858,60

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/0

 

FONCTION 0 – Services généraux (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ. et

inter.

05

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE

LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité
021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin. géné.

collect. (pers.

non vent.)

0202

Admin. géné.

collect.

(autres moy.

gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux

(c/204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 035,91

001 Solde d'exécution section

investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 035,91

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

02

Administration générale

04

Coop. décent., act° europ.

et inter.

05

Plan de

relance

(crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

(hors 01)

020

Administration générale

collectivité

021

Assemblée

locale

023

Information,

communication,

publicité

041

Subvention

globale

048

Autres

0201

Admin.

géné.

collect.

(pers. non

vent.)

0202

Admin.

géné.

collect.

(autres

moy. gén.)

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 412,03

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 759 312,03

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/1

 

FONCTION 1 – Sécurité (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police, sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de relance

(crise sanitaire)

18

Autres

interventions de

protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

10

Services

communs

11

Gendarmerie,

police,

sécurité,

justice

12

Incendie et

Secours

13

Plan de

relance (crise

sanitaire)

18

Autres

interventions

de protection

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
20

Services communs

21

Enseignement du premier

degré

22

Enseignement du second degré

221

Collèges

222

Lycées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/2

 

FONCTION 2 – Enseignement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage (COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

23

Enseignement

supérieur

24

Formation pro. ,

apprentissage

(COM)

25

Plan de relance

(crise sanitaire)

28

Autres services

périscolaires

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
30

Services communs

31

Culture

311

Activités artistiques,

action culturelle

312

Patrimoine (musées,

monuments...)

313

Bibliothèques et

médiathèques

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/3

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse (act°

socio-éduc...) et

loisirs

34

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

31

Culture

32

Sports

33

Jeunesse

(act°

socio-éduc...)

et loisirs

34

Plan de

relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION314

Musées

315

Services

d'archives

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/4

 

FONCTION 4 – Prévention médico-sociale (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation pour la

santé

43

Plan de relance

(crise sanitaire)

48

Autres actions TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

40

Services

communs

41

PMI et

planification

familiale

42

Prévention et

éducation

pour la santé

43

Plan de

relance (crise

sanitaire)

48

Autres

actions
TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA) (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
50

Services communs

51

Famille et enfance

52

Personnes handicapées

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5

 

FONCTION 5 – Action sociale (hors RMI, APA et RSA)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de relance

(crise sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait autonomie

532

Autres actions de

prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

53

Personnes âgées

57

Plan de

relance (crise

sanitaire)

58

Autres

interventions

sociales

TOTAL DE LA

FONCTION
531

Forfait

autonomie

532

Autres actions

de prévention

538

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
541

Insertion sociale

542

Santé

543

Logement

544

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres et le compte 6516 qui est également décliné à 4 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-4

 

SOUS-FONCTION 5-4 – Revenu minimum d'insertion
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

545

Évaluation des

dépenses engagées

546

Dépenses de structure

548

Autres dépenses au titre du

RMI

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

545

Évaluation des

dépenses

engagées

546

Dépenses de

structure

547

Revenu minimum d'insertion - RMA

548

Autres dépenses

au titre du RMI TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

5471

Revenu minimum

d'insertion -

Allocations

5472

Revenu minimum

d'activité

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-5

 

SOUS-FONCTION 5-5 – Personnes dépendantes (APA) (hors RAR)
 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

550

Services communs

551

APA à domicile

552

APA versée au

bénéficiaire en établisst

553

APA versée à

l'établissement

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
561

Insertion sociale

562

Santé

563

Logement

564

Insertion professionnelle

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres, et le compte 6517 qui est décliné à 5 chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/5-6

 

SOUS-FONCTION 5-6 – Revenu de solidarité active
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

565

Evaluation des

dépenses engagées

566

Dépenses de structure

568

Autres dépenses au titre du

RSA

TOTAL DE LA

SOUS-FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 1 187 000,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 1 114 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 1 014 000,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 121 000,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 121 000,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
60

Services communs

61

Eaux et

assainissement

62

Routes et voirie

621

Réseau routier

départemental

622

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

628

Autres réseaux de

voirie

DEPENSES REELLES 0,00 168 200,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 115 500,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 290 000,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 290 000,00 0,00 0,00 0,00

 

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/6

 

FONCTION 6 – Réseaux et infrastructures
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 187 000,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 1 114 000,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 014 000,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 121 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 121 000,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

63

Infrastructures

ferroviaires et

aéroport

64

Infra. fluviales,

maritimes,

portuaires

65

Plan de relance

(crise sanitaire)

68

Autres réseaux TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 168 200,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 200,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 115 500,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 290 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 290 000,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

70

Services communs

71

Aménagement et

développement urbain

72

Logement

73

Environnement

731

Actions en matière de

trait. des déchets

738

Autres actions en

faveur milieu naturel

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2021

Page 62

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/7

 

FONCTION 7 – Aménagement et environnement
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

74

Aménagement et

développement rural

75

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

80

Services communs

81

Transports scolaires

82

Transports publics de voyageurs

821

Routier

822

Ferroviaire

823

Maritime

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2021

Page 64

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/8

 

FONCTION 8 – Transports
 

INVESTISSEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art.

(1)
Libellé

82

Transports publics de voyageurs
83

Plan de relance (crise

sanitaire)

88

Autres

TOTAL DE LA

FONCTION824

Fluvial

825

Aérien

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique (hors RAR)
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé
90

Services communs

91

Structures animation,

développement éco.

92

Agriculture et pêche

921

Laboratoire

départemental

928

Autres

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres sauf pour le compte 641 qui est décliné à quatre chiffres.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION A1/9

 

FONCTION 9 – Développement économique
 

INVESTISSEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements départementaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Equipements non départementaux (c/204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

FONCTIONNEMENT

Art. (1) Libellé

93

Industrie, commerce

et artisanat

94

Développement

touristique

95

Maintien services

publics non départ.

96

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DE LA

FONCTION

DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 3211-2 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».
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(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – METHODES UTILISEES B2

 
METHODES UTILISEES

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article D. 3321-1 du CGCT) :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Immobilisation incorporelles 5 01/03/2005

L Immobilisations corporelles 5 01/03/2005

L Subventions d'équipement versées 15 01/03/2005
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES PROVISIONS B3

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N ET PROVISIONS NOUVELLES

Nature de la provision

Montant de la
provision de
l’exercice (1)

 
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions

constituées au
01/01/N

 
B

Montant total des
provisions
constituées

 
C = A + B

Montant des
reprises

 
 
 
D

SOLDE
 
 
 

E = C - D

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunts 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement, …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2021

Page 80

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

B7.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

83 858,60 I 83 858,60

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 83 858,60 83 858,60
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 858,60 33 858,60
020 Dépenses imprévues 50 000,00 50 000,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

83 858,60 0,00 0,00 83 858,60

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.



SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - SYDRO 71 SECURISATION APPROVISIONNEMENT - BP - 2021

Page 81

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

B7.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 774 822,69 III 774 822,69

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) 774 822,69 774 822,69

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 38 088,61 38 088,61
28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00

481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 736 734,08 736 734,08

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
R001 (3) (4)

Affectation
R1068 (3)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

774 822,69 0,00 325 035,91 0,00 1 099 858,60

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 83 858,60
Ressources propres disponibles IV 1 099 858,60

Solde V = IV – II (5) 1 016 000,00

 

(1) Les comptes 169, 26, 27, 28 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS
 

C1.1
 

C1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT C1.2

 
C1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

   
Calcul du ratio de l’article L. 3231-4 du CGCT

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00  

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 3231-4-1 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – SUBVENTIONS VERSEES C2

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET (article L. 3312-7 du CGCT)

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention

INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL C3

 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL RESTANT A COURIR (MOBILIER ET IMMOBILIER)

Type et nature du bien ayant fait l'objet du

contrat

Exer-

cice

d’ori-

gine

du

con-

trat

Désignation du crédit bailleur

Durée

du

contrat

(en

mois)

Montant de la

redevance de

l’exercice

Montant des redevances restant à courir

N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total (1)

Crédits-bails mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits-bails immobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Total = (N+1, N+2, N+3, N+4) + cumul restant.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE C4

 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

 

(1) Somme des rémunérations relatives à l’investissement restant à verser au cocontractant pour la durée restante du contrat de PPP au 01/01/N.

(2) Montant inscrit à la colonne précédente déduction faite de la somme des participations reçues d’autres collectivités publiques au titre de la part investissement.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES C5

 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée
en

années

Pério-
dicité

Dette en capital à
l’origine

Dette en capital au
1/1/N

Annuité à verser au
cours de l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00
8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes publics 0,00 0,00 0,00
Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital au 1/1/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 1/1/N ;

- la colonne « Annuité à verser au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS C6

 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Année
d’origine

Nature de l’engagement Organisme émetteur Durée en
années

Périodicité Créance en capital à
l’origine

Créance en capital
au 01/01/N

Annuité à recevoir
au cours de
l’exercice

TOTAL 0,00 0,00 0,00

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subventions à recevoir par annuités (annuités restant à recevoir) 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus 0,00 0,00 0,00

A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS DE PROGRAMME C7

 
SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT C8

 
SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de N+1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE C9

 
ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE

Tableau récapitulatif des recettes grevées d'une affectation spéciale

Libellé (1)
Restes à employer

au 01/01/N
Montant recettes Montant dépenses

Restes à employer
au 31/12/N

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

(1) Par exemple, taxe d’aménagement, taxe de séjour, FEDER, dons et legs grevés d’une affectation, toutes recettes grevées d'une affectation spéciale et non ventilables ou recettes ventilables mais pour lesquelles le département souhaite un niveau de détail plus fin que dans la

présentation croisée.

(2) Ouvrir un tableau par recette grevée d'une affectation spéciale et reproduire le tableau autant de fois que nécessaire pour décrire l’ensemble des recettes grevées d’une affectation spéciale.

(3) Reste à employer au 31/12/N = reste à employer au 01/01/N + total recettes de l’exercice – total dépenses de l’exercice.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LE DEPARTEMENT A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
(Articles L. 2313-1 et L. 2313-1-1 applicables au département par renvoi de l’article L. 3313-1 du CGCT)

 
D2

 
 

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)

Détention d’une part du capital

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel du département et autres lieux publics désignés par le département.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT D3.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LE DEPARTEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion Mode de participation Montant du financement
Syndicats mixtes (article L. 5721-1 du CGCT)
Autres organismes de regroupement
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES D3.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS < Néant > non
CE < Néant > non
Régie personnalisée < Néant > non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE D3.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services (1) Intitulé / objet du service Date de
création

Date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Régie à seule autonomie financière < Néant > non
Lotissement < Néant > non
Service social et médico-social < Néant > non

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social…
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D3.4

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES E1

 
TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES ET INDIRECTES

  Base notifiée
(si connue à la date de

vote) ou assiettes

Variation des bases
ou assiettes / (N-1)

Taux ou coefficient
multiplicateur appliqué

par décision du
conseil général

Variation du taux /
N-1

Produit voté par le
conseil général

Variation du
produit / N-1

Taxe foncières sur les propriétés bâties 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe destinée au financement des dépenses des
conseils d’architecture, d’urbanisme et d’environnement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe départementale des espaces naturels sensibles 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe départementale de publicité foncière et droit
départemental d’enregistrement

0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 % 0,00 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe sur les remontées mécaniques 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 0,00 %

Total des contributions directes et indirectes 0,00 0,00 %     0,00 0,00 %

 

(1) Détailler les taxes pour lesquelles le département a un pouvoir de modulation du taux.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES E2

   
Nombre de membres en exercice : 90
Nombre de membres présents : 37
Nombre de suffrages exprimés : 54
VOTES :

Pour : 54
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 10/02/2021

 
 

Présenté par le Président (1),
A MACON, le 16/02/2021
le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A MACON, le 16/02/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A MACON, le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) L’assemblée délibérante étant : Les membres le Comité syndical réuni(e) en session Ordinaire (indiquer la nature de l’assemblée délibérante : conseil général, conseil syndical…).



SYNDICAT Mxrn DnpanrnvrENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

71000 MACON

Date de la convocation
05 octobre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 44

Pouvoirs t2

Nombre de mandats : 56

No cs17202L

BUDGET PRINCIPAL
DM1

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 13 octobre à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable,
légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi
salle des Fêtes de VENDENESSE LES CHAROLLES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie
calcul du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le
29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont
liste jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY,
Messieurs AUCAGNE, BECOUSSE, BERLEMONT,
CHAVIGNON, DIGOIN, DURIAUX, DUVERNOIS,
GAY, GLOVER-BLONDEAU, LAPALUS, SOUFFLOT

Assistaient à la séance :
M. Gérard BERLAND 1er adjoint représentant Monsieur
Jean-Louis PETIT, Maire de VENDENESSE LES
CHAROLLES,
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement
des territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames B ENGRINE et M AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,



No cs17202r

BUDGET PRINCIPAL
Décision modificative Nol

Le Président expose :

Une décision modificative est nécessaire pour régulariser les amortissements des deux fiches
suivantes :

e No20050001 : Valeur initiale du bien:2361 574C - Amortissements constatés:2 361 318
€ soit un reliquat d'amortissement de 256 C à I'issue de la durée d'amortissement fixée à 15

ans.
o No20140002 : Onduleur d'une valeur de 119 €.

Le Président soumet la proposition suivante au vote du Comité syndical

INVESTISSEMENT

Dépenses

A rr ile {Chap ) - f on ct ion C)pération

Recettes

:lrticir*iCiiap.]-Ëolclion-Opilraiion \lortâlit
021 (021) - 01 :Virenrent de la section de fonc
28041,{2 (040) - 01 :Bâtiments et installations
281848(040) - 0l :Autres nntériels debureau

!{ôn lrrl:

FONCTIONNEMENT

Dépenset
Âtti.'le(Cihâp.i-Fonc!iou -Opér:iicur !T{rliïrnl

023 (æ3) - 01 : Virement à la section d'investbsenænt
68ll (042) - 01 : Dot.auxanrcrt.des imnn.incorporelles & corporelles

Recettes

:!rlicle l(1rrp.) - Fo*clion - Opûration

-375,û
375,00

0,00

\,tonra!11

Total Recettes

-375,W

2%,û
I 19,00

0,00

0,00Totel Dépenses 0,00

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à I'unanimité,

ADOPTE la décision modificative N"l tel que présentée ci-dessus.

Fait et délibéré, le 13 octobre""j'$

Daniel
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 13 octobre 2021

Fait à Mâcon le, 1311012021

Le Président,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux sfatuts et au règlement inteieur votés Ie 29 décembre 2012, article 8, est compis dans Ie calcul du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
15
39
56

POUVOIRS

1

3
I
12

PRESENTS

1

12
31

44

DELEGUES

3

28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE

Total
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De JC BECOUSSE

A C. AMIOT
1

1AMIOT Catheilne

BECOUSSE Jean-
Claude

CHENUET Carole

CoMil
#FnerenblTt

tunseil
dépaftmeÉl7l

CoF€il
déFnemtul71

&Gdl
déFÉenenhl71

6nseil
dépaÈmsnbl 71

1

T

T
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D. RATTE

1

I

1

1

1

1

1

0

1

1

VAUCHEL Daniel

MILLERET Christian

CARRION Pascal

BROCHOT Alain

GUITTAT Christophe

VAUCHER Pierre

PËRCHE Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON Hervé

VERCHERE Jean-
René

HES Haggai

MARKO Nicolas

ROULON Bemanrd

VUE Aline

VERNERET André

OLLIVIER Philippe

LORIOT Jean-Pâul

DUVAL Philippe

LE CLOIREC Alain

PLATHEY PieTTe

BARNAY MAiE
Claude

DELAROCHE Jean-
Michel

GUENARD Pascal

SERMAGE Benoit

EACHELn RobeÊ

GOUJON Laurent

ANOST

ANOSÏ

ANÎULLY

ANTULLY

BERZE LÊ CHATEL

BERZE LE CHATEL

CHAROLLES

CHAROLLES

CHAUFFAILLES

CHAUFFAILLËS

CHAUFFAILLÊS

CHAUFFAILLES

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CLUNY

CURGY

CURGY

LA CHAFELLË SOUS
UGHON

LA CHAPELLE SOUS
UCHON

LÀ CLAYETÏÊ

LA CLAYEÏTE

LA GRANOE-
VERRIERE

LA GRANDE-
VËRRIERE

LË PULËY

LE PULEY

LÉ VILLARS

LE VILLARS
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à B. ROUX

à R, SACHELET

1

1

I

1

1

MAURICE Jean-
Piene

DUMONTOY Marjoriê

IGONNET Thierry

DUMONTET DânièI

CHARLES Ludovic

TOURNEAU Bemard

CHORIER Jacques

ïHOMAS Thierry

DUFRAIGNE Bemard

t\ilotssoNNtER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Catherine

TREMERAY Gérârd

RUBIO Augustin

DUBOIS Jean Piere

CHAUSSIVERT Jeen

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christian

POISOT Jean-Pierre

GAUDILLIERE Pierre

PAUTFT Alain

PILIEUX Kévin

DUPUIS Yves

CARREAU Hervé

NAULIN JEAN

GUÉNARD Frédérick

FEDERSPIELD Guy

DESCOURS Etienne

LOURNAND

LOURNAND

MAIOUR

MATOUR

MESVRES

MESVRÊS

ilONTMÊLARD

MONTMELARD

MONlI'ORÏ

MONTMORT

POURLANS

POURUNS

ROUSSILLON"EN.
MORVAN

ROUSSILLON.EN-
MORVAN

SAINT LEGÊR DU
BOrS

SAI}IT LEGER DU
BOtS

SAINTPRIX

SAINT PRIX

SENNECËY.LÊ.
GRA},ID

SENNÉCEY-LE.
GRAND

SERCY

SERCY

MBA'SOLOGiIY

TIIBA,/SOLOGNY

TOULON SUR
ARROUX

TOULON SI,'R
ARROUX

UCHON

UCHON
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s
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T

S
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à JM DESCHAMPS

à F. DE GUELIS

à DUBIEF G

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

I

1

1

DESCHAMPS Jean-
Bemard

SOUFFLOT Heryé

AUFRAND Guy

CHARDEAIJ Gilles

PETIT Jean-Louis

DUMONTET PauI

DIGOIN André

D'ANGLEJAN Alain

DUBIEF Gérard

BERNARD Laurent

Dt VERNOIS Michel

SUBIRANIN Dâniel

GUENOT Samuel

CONON Guy

LHUILLIER Patrick

BONNEROT
Ghristian

BERNARDIN Thiêrry

ROUSSELET MicheI

JURY Anne -Marie

MEUNIER Bernard

PAQUIER Guillaume

LOCQUENEUX Guy

DUCRET Jean-Noêl

BURTIN Hubert

DEVILLARD Philippe

RIBOULIN André

STORDEUR Jean-
Pâul

RAQUIN Christophe

SIE DË
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DÊ
L'ARCONCE

SIE DE
L"ÀRCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIE DE
L'ARCONCE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIVOM D'ARROUX
BRACONNE

SIÊ DE LA BASSE
DHEUNÈ

SIE DE LA BASSE
DIIÉUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE OE LA BASSE
DHÉUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DE LA BASSE
DHEUNE

SIE DES BORDS
OE LOIRE

SIË DÊS BORDS
DE LOIRÉ

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
OE LOIRE

stE oÊs BoRDs
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRÈ

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DE
BOURBINCE
OUDRÂCHF

ùtE uts
BOURBINCE
OINRÂCHF

SIE DE

BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE
OUDRÂCHE

BOURBINCE

DES DELEGUES T]TULAIRES OU SUPPLEANTS - CSl31O2O21SYDROTI-LISTEDE
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à MARTIN Joêl

à Piere MATHIEU

1

1

1

1

1

1

'I

,l

MARTIN JoéI

BERLEMONT
fhierry

ROUX Bernard

CARLOT Piere

GANET Jean-Luc

BRETIN Jeen-Piere

MATHIEU Pierre

VAIZAND Dominique

POMMIERJean-
Marc

GFIAVIGNON Gilles

ROZIER Jèan-
Claudê

LAMOTTE Jean-Paul

DURY Jean-{tilarc

BONNET Sophie

BUISSON Xavier

VOUILLON Denis

DESMARD Jean-
Michel

POURETTE Alain

QUEILLE Denis

COLIN David

VILLEROT Patrick

THROI.JDE Alain

flSSOT Cédric

RAVAT Thierry

RMIER Céline

RIVIERE Jean-
Calude

FERRETJean-Piere

VOILLOT Fabrice

SIE DE BRESSE
NORD

SIÉ DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE OE BRESSE
NORD

SIE DE BRESSE
NORD

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DI.J BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SIE DU BRIONNAIS

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
suo EsT

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SMAEP CHALON
SUD EST

SIE OE
CHARBONNAI

SIE DE
CHARBONNAÏ
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à CHEVALIER J.M

à PAtTiCK JOURNET

à I. LAGOUTTE

1

1

'l

I

1

1

1

1

1

1

ESTIENNE Norbert

DAUNOT Daniel

DE GUELIS Fmnçois

BROCHOT Roger

ENGEL Laurent

Yalérie PAMART

BAILLY Monique

LEONARD Daniel

LAPALUS Pierê

CHEVALIER Jean.
Marc

GELIN Daniel

ROUX Bastien

DESPLAT Bernard

DUMONT Marc

PIPONNIER Yves

ROLAND David

JOBARD Dominique

AUCAGNE Fnnçois

JOURNET Patrick

DELHOMME Yann

DESSERTINE
Germain

LARGE Pascal

MEUNIER Jean-
Pieæ

FAVRE Bernard

DURIAUX Philippe

LABORIER Bemard

FRADET Noël

MAUFROY Laurent

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
EN MORVAN

SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
GOURGEOISÉ

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE DE LA GUYE

SIE OE LA HAUTE
GROSNE

SIE DË LA HAUTE
GROSNE

SIE DE LA HAUTE
GROSNÊ

SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI OU NORD DE
MACON

SME DE LA PENTE
GROSNE

SME DE LA PETTE
GROSNE

SME DE LA PENTE
GROSNE

SME DE LA PEÎITE
GROSNÉ

SME DE LA PETTE
GROSNE

SMÊ DE LA PEÎTE
GROSNË

SME DÊ LA PETITE
GROSNE

SME OE LA PETITE
GROSNE

SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

SIE UE LÈ KtsgIW
DE SËNNECEY LE

GRÂNN
SIE UE E REGION
DE SENNECEY LË

GFÀND
SIE DE LE REGION
DE SENNECEY LE

GRÀNN
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1

1

'l

1

MTTE Daniel

rOLLIE Daniel

CHATRY Jacques

VIOLOT Béatrice

JOUSSEAU Maximê

BOLZONELLAAIain

FASSIER Christian

GUIGHARD Christian

SIMONIN Jean

GROSS StÉphanie

LABOURIAUX Daniel

ZUBRIC Jean-Michel

NEVERS Eric

MILLET Pas€l

BOISSIER François

LANGLOIS Michel

fHERY Sébaslien

BRASME Daniel

YERJUX Didier

FANTINO Êlsa

DURY Hub€rt

GROSJEAN Olivier

BLANDENET
Martine

NUGUES Baptiste

CALPENA GémTd

BOUCHARD lsabèlle

stts uts B reGtoN
OE VERDUN€UR.

I F-DOI tRq
SIE DE U REGION
DE VERDUN-SUR.

SIE DE LA REGION
DE VERDUNSUR.

I E-nOilRS
sIE DE U REGION
OE VERDUN€UR.

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR.

SIE DE LA REGION
DE VERDUNSUR-

LE.DdIBS

SIE DE LA
SEILLEITE

SIE OE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLEÏÏE

SIE DE LA
SEILLETTE

stE uE u
SOLOGNE

I IGFRIFNNF
SIE DE LA
SOLOGNE

LIGERIENNÈ
5rÈ uu 5uu
OUEST DE
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SIE DU sUD
OUEST DE

SIE DU SUD
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SIE DU STJD
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SIE DU SUD
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CHÂI ôN
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LAGOUTTE lsabelle

BASSEUIL Roland

PERRUCAUD
Pabick

MATHIEU Georges

DECHAVANNE
Céline

MERCIER Noël

BORDAT Pascalê

BRESCIANI Pascal

SIE DE LA VALLÊÉ
DU SORNIN

SIE OE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEË
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
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DU SORNIN
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SyxucIT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

71 000 MACON

Date de la convocation :

05 octobre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 44

Pouvoirs t2

Nombre de mandats : 56

No cs182021

ADOPTION DE LA
NOMENCLATURE
BUDGETAIRE ET

COMPTABLE M57 AU
0110U2022

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 13 octobre à 14H30 heures,

Le Comité syndicaldu Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable,
légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi
salle des Fêtes de VENDENESSE LES CHAROLLES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le
calcul du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le
29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont
liste jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY,
Messieurs AUCAGNE, BECOUSSE, BERLEMONT,
CHAVIGNON, DIGOIN, DURIAUX, DUVERNOIS,
GAY, GLOVER-BLONDEAU, LAPALUS, SOUFFLOT

Assistaient à la séance :
M. Gérard BERLAND ler adjoint représentant Monsieur
Jean-Louis PETIT, Maire de VENDENESSE LES
CHAROLLES,
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement
des territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et N4AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
e Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,



No cs18202L

ADOPTION DE I.Â NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE
Ms7 AU oUOL|2022

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est I'instruction la plus récente, du secteur public local. Instauré
au ler janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la particularité de
pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements,
établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les éléments communs aux
cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus
spécialement les dispositions applicables aux régions.
Le réferentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les
régions offrant une plus grande marge de manæuvre aux gestionnaires.
Ainsi:

autorisations d'engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat,
vote d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement lors de l'adoption du budget,
présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;

possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des
dépenses réelles de chacune des sections, et à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel) ;

d'autorisations de programme et d'autorisations d'engagement de dépenses imprévues dans la limite
de2%o des dépenses réelles de chacune des sections.

Le périmètre de cette nouvelle norrne comptable sera celui des budgets gérés selon la M52 soit pour le
SYDROT1 de son budget principal et ses 2 budgets annexes.

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au ler janvier
2024.
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un changement de
maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2022,|a colonne BP n-l ne sera pas renseignée car
appartenant à une autre nomenclature comptable.

Le Président demande au Comité syndical de bien vouloir approuver le passage pour les trois budgets à la
nomenclature M57 à compter du budget primitif 2022, et à I'autoriser à signer toutes les pièces s'y rapportant.

Il remercie M. SEBERT, Payeur départemental, pour sa présentation, et soumet cette proposition au vote du
Comité syndical.

Vu l'avis favorable émis par Monsieur le Payeur département formalisé par courrier du l2 octobre202l,
Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,
- autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets du SYDRO 71, al
0ll0r/2022
- autoriser M. le Président à signer toutes les pièces nécessaires à I'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré, le 13 octobre202l

DanielRATTE



sydræ- \Èr=-

SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 13 octobre 2021

Fait à Mâcon le, 1311012021

Le Président,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux sfatuts et au règlement interieur votés te 29 décembre 2012, afticte 8, est compis dans Ie calcut du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP
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Claude
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VAUCHEL Dâniel

IVIILLERET Christian

CARRION Pasæl

BROCHOT AIAiN

GUITïAT Christophe

VAUCHER Piene

PERCHE Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON HeTVé

VERCHERE Jean-
René

HES Haggai

MARKO Nicolas

ROULON Bemanrd

VUE Aline

VERNERET André

OLLIVIER Philippe

LORIOT Jean-Paul

DUVAL Philippe

LE CLOIREC Alain

PLATHEY PieTTe

BARNAY MaTie
Claude

DELAROCHE Jean-
Michel

GUENARD Pascal

SERMAGE Benoit

mCHEtr Robed

GOUJON Laurent

ANOSÏ

ANOST

ANlULLY
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BERZE LE CHAIEL

BERZE LE CHATÊL

CHAROLLES
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à R. BACHELET
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ilTAURICE Jean.
Pierre

DUMONTOY Marjorie

IGONNET Thierry

DUMONïET Daniel

CHARLES Ludovic

TOURNEAU Bernard

CHORIER Jacques

THOMAS Thierry

DUFRAIGNE Bemârd

MOISSONNIER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Câtherine

ïREMEMY Gérard

RUBIO Augustin

DUBOIS Jean Piere

CHAUSSIVERT Jean

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christiân

POISOT Jean-Piene

GAUDILLIERE Piere

PAUTËT Alain

PlLlEuX Kévin

DUPUIS Yves

CARREAU Herué

NAULIN Jean

GUÉNARD Frédérick

FEDERSPIELD Guy

DESCOURS Etienne

LOURNANO

LOURNAND

MATOUR

MATOUR

MËSVRES
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MONTMELARD
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SËNNECEY.LE.
GRAilD

SENNECEY.LE-
GRAND

SERCY

SERCY

itBA/soLoGt{Y

MBA/SOLOGNY

TOULOi| SUR
ARROTJX

TOULON SUR
ARROUX

ucHotr

UCHON

1

s

T

s

T

T

s

T

s

T

s

T

s

T

s

1

s

T

s

1

s

T

s

1

s

1

s

à JM DESCHAMPS

à F- DE GUELIS

à DUBIEF G

1

'|

1

1

1

I

1

1

I

1

1

1

1

DËSCHAMPS Jean-
B€rnard

SOUFFLOT Heryé

AUFRAND Guy

CHARDEAU Gilles

PETIT Jean-Louis

DUMONTET Paul

DIGOIN André

D'ANGLEJAN Alain

DUBIÊF Gérard

BERNARD Laurent

Dt VERNOIS Michel

SUBIRANIN Daniel

GUENOT Samuel

CONON Guy

LHUILLIER Patick

BONNEROT
Chdstian

BERNARDIN Thierry

ROUSSÊLET Michel

JURY Annè -Marie

IVIEUNIER Bernârd

PAQUIER Guillaume

LOCQUENEUX cuy

DUCRET Jean-Noël

BURTIN Hubert

DEVILLARD Philippe

RIBOULIN André

STORDEUR Jean-
Paul

RAQUIN Christophe
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SIÉ DE LA BASSE
OHEUNE

SIË DES BORDS
DE LOIRE

SIË DES BORDS
DÊ LOIRE

SIE DES BORDS
DË LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BOROS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE DES BORDS
DE LOIRE

SIE OE
BOURBINCE
OUDRÂCHF

SIE Dts

ôIIhFÂ'HF
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE

SIE DE
BOURBINCE

TITULAIRES OU SUPPLEANTS - CS13IO2O21S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENCE

T

ï

T

s

s

s

T

s

T

T

1

s

S

1

T

T

T

S

S

s

T

T

T

S

S



à MARTIN Joêl

à Piere MATHIEI.J

1

'|

1

1

I

1

1

1

MARTIN Joël

BERLEMONT
Thierry

ROUX Bernard

CARLOT Piere

CANET Jean-Luc

BRETIN Jean-Pierre

MATHIEU Pie.re

VAIZAND Dominique

POMMIER Jean-
Marc

CHAVIGNON GiIIes

ROZIER Jeân-
Claude

LAMOTTE Jean-Paul

DURY Jean-Marc

BONNET Sophie

BUISSON Xavier

VOUILLON Denis

DESMARD Jean-
Michel

POURETTE Alain

QUEILLE Denis

COLIN David

YILLEROT Patrick

THROUDE Alain

TISSOT Cédric

RAVAT Thierry

RMIER Céline

RIVIERE Jean-
Calude

FERRET Jèan-Pierrc

VOILLOT Fabrice

SIE DE BRESSÊ
NORD

SIE DE BRESSE
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SIE DE BRESSE
NORD
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ESTIENNE Norbert

DAUNOT Daniel

DE GUELIS Fmnçois

BROCHOT Roger

ENGEL Laurent

Valérie PAMART

BAILLY Monique

LEONARD Deniel

LAPALUS Piere

CHEVALIER Jean-
Marc

GELIN Daniel

ROIJX Bastien

DESPLAT Bemârd

DUMONT Marc

PIPONNIER Yves

ROLAND David

JOBARD Dominique

AUCAGNE FEnçois

JOURNET Patrick

DELHOMME Yann

DESSERTINE
Gemain

LARGE Pascal

MEUNIER Jean-
Piere

FAVRE Bemard

DURIAUX Philhpe

LABORIER Bernard

FRADET NoëI

MAUFROY Laurent

slvoM DE cussY
EN MORVAN

SIVOM DE CUSSY
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SIE DE LA
GOURGEOISE

SIE DE LA
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GROSNE
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SIE DE LA HAUTE
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SIE DE LA HAUTE
GROSNE

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SI DU NORD DE
MACON

SMÊ DE LA PETITE
GROSNE

SME DE LA PÈfiTE
GROSNE

SME DE LA PETIÎE
GROSNE

SME DE LA PENIE
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SME DE LA PEÎITE
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SME DE LA PENTE
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SME DE LA PETITE
GROSNE

SME DÉ LA PETITE
GROSNE

SIE DE LE REGION
DE SENNËCEY LE
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DE SENNECEY LE
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RATTE Daniel

rOLLIE Daniel

CHATRY Jacques

VIOLOT Béatrice

JOUSSEAU Maxime

BOLZONELLAAlain

FASSIER Christian

GUICHARD Christian

SIMONIN Jean

GROSS StÉphanie

LABOI,JRIAUX Daniel

ZUBRIC Jean-Michel

NEVERS Eric

MILLET Pasæl

BOISSIER F€nçois

LANGLOIS Michel

rHERY Sébastien

BRASME Danie|

VERJUX Didièr

FANTINO Elsa

DURY Hubert

GROSJEAN Olivie.

BLANDENET
Martine

NUGUES Baptiste

CALPENA Gémrd

BOUCHARD lsabelle

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR-
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LAGOUTTE lsabèlle

BASSEUIL Roland

PERRUCAUD
Pahick

MATHIEU ceorges

DECHAVANNE
Céline

MERCIER Noêl

BORDAT Pascalè

BRESCIANI Pascal

SIE DE LA VALLÊE
DU SORNIN

SIE DÊ LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LÀ VALLEE
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SyxoTcIT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

71 000 MACON

Date de la convocation :

05 octobre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 44

Pouvoirs 12

Nombre de mandats :56

No cs192021

ADHESIONAU CONTRAT DU
CENTRE DE GESTION DE SAÔNE ET
LOIRE SOUSCRIT AUPRES DE AG2R

PREVOYÀNCE - GRAS SAVOYE POUI
LA COUVERTURE DE NOS

OBLIGATIONS STATUTAIRES
]ONCERNANT NOS AGENTS AFFILIE
A LA CNRACL ET A LIIRCANTEC, À

COMPTER DU lER JANVIER 2022

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l3 octobre à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable,
légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi
salle des Fêtes de VENDENESSE LES CHAROLLES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le
calcul du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le
29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont
liste jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY,
Messieurs AUCAGNE, BECOUSSE, BERLEMONT,
CHAVIGNON, DIGOIN, DURIAUX, DUVERNOIS,
GAY, GLOVER-BLONDEAU, LAPALUS, SOUFFLOT.

Assistaient à la séance :
M. Gérard BERLAND 1er adjoint représentant Monsieur
Jean-Louis PETIT, Maire de VENDENESSE LES
CHAROLLES,
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement
des territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et M AZILLE.

Etaient excusés :

e Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,



No cs192021
ADHESION AU CONTRAT DU CENTRE DE GESTION DE SAôNE ET TOIRE SOUSCRIT AUPRES DE AG2R

PREVOYANCE - GRAS SAVOYE POUR tA COUVERTURE DE NOS OBLIGATIONS STATUTAIRES
coNcERNANT NOS AGENTS AFFTLIES A LA CNRACL ET A L'TRCANTEC, A COMPTER DU lER JANVIER

2022

Conformément à l'article26 de la loi du 26 janvier 1984, le centre de gestion de Saône-et-Loire peut souscrire
pour le compte des collectivités et établissements du département qui le demandent, des contrats d'assurance
les garantissant contre les risques financiers liés aux obligations statutaires.
Un contrat d'assurance des risques statutaires souscrit pour le compte des collectivités et établissements auprès
de la CNP ASSURANCE arrive à échéance le 31 décembre 2021.
Conformément à la délibération n"2 du conseil d'administration du 26 janvier 202I, une procédure d'appel
d'offres ouvert a donc été engagée afin d'attribuer le marché pour la période du 1erjanvier2022 -31 décembre
202s.
Pour rappel, le contrat groupe a été alloti en fonction de la strate de la collectivité :

- Lot n"l : collectivités et établissements publics de Saône-et-Loire employant 1 à 19 agents affiliés à
la CNRACL.
- Lot n"2 : collectivités et établissements publics de Saône-et-Loire employant au moins 20 agents
affiliés à la CNRACL.
Après réception et analyse des offres et candidatures, la commission d'appel d'Offre (CAO) s'est réunie le
mardi l8 mai202l pour se prononcer sur I'attribution du marché, pour chacun des lots. La décision de la CAO
est la suivante :

- Lot 1 : attribution du marché à GRAS SAVOYE RHÔNE-ALPES AUVERGNE- AG2R
PREVOYANCE

Vu la délibération N"CS292020 du 1511212020 donnant mandat au centre de gestion de lancer la consultation
en vue de souscrire pour le compte des collectivités locales et établissements publics territoriaux,

Vu le courrier du centre de gestion du27/081202 I'informant de l'assureur attributaire,

Après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,

Décide d'adhérer au contrat du Centre de Gestion souscrit auprès d'AG2R Prévoyance - GRAS
SAVOYE pour la couverture de nos obligations statutaires concernant nos agents affiliés à la
CNRACL et à I'IRCANTEC à compter du lerjanvier2022.

de 4 .20 Yo avec une franchise de I 5 j ours sur la maladie ordinaire, en option, prise en charge
des charges patronales à hauteur de l0%o (taux compris entre l0oÂ et 52%) et du supplément
familial de traitement.

est de I Yo avec une franchise de l5 jours sur la maladie ordinaire, en option, prise en charge
des charges patronales à hauteur de lÙYo (taux compris entre l0oÂ et35%) et du supplément
familial de traitement.

Autorise le Président à signer le certificat d'adhésion, tous autres documents afférents au contrat et
effectuer les démarches nécessaires,
Rappelle que les crédits sont prévus au budget,

Fait et délibéré, le 13 octobre202l

Daniel RATTE
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Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du i3 octobre 202i

Fait à Mâcon le, 1311012021

Le Président,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans Ie catcu! du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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VAUCHEL Daniel

MILLERET Christian

CARRION Pascâl

BROCHOT Alain

GUITTAT Christophe

VAUCHER Piene

PERCHE Jean

BLANCHARD Jean-
Charles

JOYET Florent

ANDREVON
François

CARDON Hervé

VERCHERE Jeen-
Rèné

HËS Haggai

MARKO Nicolas

ROULON Bernanrd

VUE AIine

VERNERET André

OLLIVIER Philippe

LOR'OT Jean-Paul

DUVAL Philippe

LE CLOIREC Alain

PLATHEY Pierre

BARNAY MaTie
Claude

DELAROCHE Jeân-
Michel

GUÊNARD PasÔa|

SERMAGE Benoit

BAfiELETRoben

GOUJON Laurent

ANOST

ANOST
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MAURICE Jean-
Piere

DUMONTOY Marjorie

IGONNET Thierry

DUMONTET Daniel

CHARLES Ludovic

TOURNEAU Bernard

CHORIER Jacques

THOMAS Thierry

DUFRAIGNE BemaTd

MOISSONNIER
Jacky

GAY Rémy

BALANCZUK
Catherine

TREMÊRAY Gérard

RUBIO Augustin

DUBOIS Jean Pieffe

CHAUSSIVERT Jean

GLOVER-BONDEAU
Georges

DEMIZIEUX Christian

POISOT Jean-Piere

GAUDILLIERE Piene

PAUTET Alain

PILIEUX Kévin

DUPUIS Yves

CARREAU Hervé

NAULIN Jean

GUÉNARD Frédérick

FEDERSPIELD Guy

DESCOURS Etienne

LOURNAND

LOURNAND

I'ATOUR

MATOUR

MESVRES

MESVRES

MOI{TMELARD

MONTMELARO
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SAllT LEGER DU
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DESCHAMPS Jean-
Bernard

SOUFFLOT Heré

AUFRAND Guy

CHARDEAU GiIIES

PETIT Jean-Louis

DUMONTET Paul
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SYNDICAT MIXTE DnplRrrnnENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

71 000 MACON

Date de la convocation :

05 octobre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 44

Pouvoirs 12

Nombre de mandats :56

No cs20202L

APROBATION DU
RAPPORT D'ACTIVITE

2020

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 13 octobre à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable,
légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi
salle des Fêtes de VENDENESSE LES CHAROLLES
sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le
calcul du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le
29/tU20t2:
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont
liste jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY,
Messieurs AUCAGNE, BECOUSSE, BERLEMONT,
CHAVIGNON, DIGOIN, DURIAUX, DUVERNOIS,
GAY, GLOVER-BLONDEAU, LAPALUS, SOUFFLOT

Assistaient à Ia séance :

M. Gérard BERLAND ler adjoint représentant Monsieur
Jean-Louis PETIT, Maire de VENDENESSE LES
CHAROLLES,
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement
des territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.
Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de l'accompagnement des territoires,

Les dispositions des articles L. 5721-l et suivants du Code
général des collectivités territoriales propres aux syndicats
mixtes ouverts ne prévoient aucune obligation d'établir un
rapport annuel d'activité en dehors de toute délégation de service
public dont il serait délégataire.
Toutefois, dans un souci de transparence et de lisibilité le
Président propose au Comité syndical d'adopter le bilan annuel
d'activité 2020 du Syndicat tel que présenté en séance.

syndical, après en avoir délibéré, prend acte de la
du rapport d' activité 2020

Fait et délibéré, le 13 octobre
i Lii,IS
::i:.i ' itË
j::lr-1 r)f:

t,i- l :i iii:iii;{-}.{

Daniel
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 13 octobre 2021

Fait à Mâcon le, 1311012021

Le Président,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, article 8, est compris dans te catcu! du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
15
39
56

POUVOTRS

1

3
8

12

PRESENTS

1

12
31

44

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE

Total
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LANGLOIS Michel

IIIERY Sébasûen

BRASME Daniel

VERJUX Didier

FANTINO Êlsa

DURY Hubert

GROSJEAN Oliviêr

BLANDENET
Martine

NUGUES Bapristè

GALPENA GéETd

BOUCHARD lsabellê

JtE UÈ U ruGtON
DE VERDUN.SUR.

I F-hôt rac
SIE DE LA REGION
DE VËRDUN-SUR-

LESoUBS
SIE UÈ LA RIGTON
DE VERDUNSUR-

I F-DO| tRq
SIts UE 4 REGION
DE VERDUN-SUR"

I F-nôt lns
SIE 9E U REGION
DE VERDUNSUR-

I F-hôilRS

SIE DE LA REGION
DE VERDUN-SUR-

LE"DôIIBS

SIE DE LA
SEILLË1TE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETÎE

SIE DÊ LA
SEILLËT1E

SIE DÉ LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SEILLETTE

SIE DE LA
SOLOGNE

SIE DE LA
SOLOGNE

I IêFRIFNNF

OUEST DE
sIE DU SUD

CHÀI ôN
SIE DU SUD
OUEST DE
CHÀI ôN

SIE DU SUD
OUEST OE

SIE DU SUD
OUEST DE
cHÂr ôtr

OUEST DE
UIts DU SUD

CHÀI ôN

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE DU SUD
OUEST DE

SIE OU SUD
OUESÎ DE

SIE DU SUD
OUEST DE

stE UU ùUU
OUEST DE
CHAI ON

SIE W SUD
OUEST DE
CHÂI ôN

SIE DU SUO
OUEST DE
CHÂI ôN

S V D R O 7,1 -LISTE DE PRESENCE DËS DELEGUES TITULAIRES OU cs13r02021

T

T

T

S

s

T

T

T

s

T

S

T

T

T

T

T

T

s

S

S

s

s

1

1

1

1

LAGOUTTE lsabelle

BASSEUIL Roland

PERRUCAUD
Petick

MATHIEU Georges

DECHAVANNE
Céline

MERCIER NoêI

BORDAT Pascalê

BRESCIANI Pascal

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LAVALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE OE LA VALLEE
DU SORNIN

SIE DE LA VALLÊË
DU SORNIN

SIE DE LA VALLEE
DU SORNIN

ou SUPPLEANTS - CSl3102021S Y D R O 71 .LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES

T

T

T

T

s

S

s

s



 
 

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL 

 

de Sécurisation et de Gestion  

des Réseaux d’Eau Potable 

 

SYDRO 71 

 

71 000 MACON 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du 

COMITE SYNDICAL 
 

 

L’an deux mil vingt et un et le 15 décembre à 10H00 heures, 

 

 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation 

et de Gestion des Réseaux d’Eau Potable, légalement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi – Salle des Fêtes à LAIZY,   

 

sous la Présidence de M. Daniel RATTE – Président   

 

 

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE 

 

 

 

 

Séance du 15 décembre 2021 

 

Date de la convocation : 

09 décembre 2021 

 

 

 

 

Etaient présents ou  excusés avec pouvoir, compris dans le calcul 

du quorum en vertu de l’article 8 du RI voté le 29/11/2012 : 

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste 

jointe, formant majorité des membres en exercice. 

 

Pouvoirs : 

Messieurs AUCAGNE, BOISSIER DELHOMME, DESPLAT, 

DUCRET, DUMONT, DURIAUX, DUVERNOIS,  GUITTAT, 

IGONNET, LHUILLIER, MATHIEU G, LHUILLIER, POMMIER, 

QUEILLE,  SOUFFLOT. 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

  

 

Assistaient à la séance :  

Monsieur Didier MANIERE, Direction de l’Accompagnement des 

territoires, 

SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur, 

Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.  

 

 

 

Etaient excusés :  

• Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame 

Catherine AMIOT, 

• Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental, 

• Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la 

Direction de l’accompagnement des territoires, 

 

 

En exercice 90  

   

Présents 38  

   

Pouvoirs 14  

   

Nombre de mandats : 52 

 
Loi du 14/11/2020 - article 6 - Règles de 
quorum et procurations : Quorum au 
tiers des membres en exercice - 2 
pouvoirs par titulaire 

 

 

N° CS232021 
 

CONTRIBUTION 2022 

SECURISATION 
 

 

 

 

 

 

50 

 

  
    



CS222021-PARTICIPATIONS FONDS DE RENOUVELLEMENT 2022 

 

1.  Fixation du taux de participation 2022 

Le volume facturé (référence année 2020) est estimé à 8 700 000 m3.  

Le montant total des contributions des collectivités est estimé à 3 306 000 € en maintenant le taux à 0,38 

€TTC/m3. 

L’enveloppe dédiée au renouvellement des réseaux et les modalités d’éligibilité restent inchangés par rapport à 

2021.  

Le montant des travaux de la programmation 2021 est d’environ à 15 179 300 €. 

Avec un taux d’aides moyen sensiblement identique au programme 2021, le montant global prévisionnel des 

subventions sollicitées serait de 4 357 000 €. 

Compte tenu du montant estimé disponible, il sera possible d’honorer cette programmation. 

 

Sur proposition du Bureau syndical réuni le 8 décembre 2021, il est proposé au Comité de maintenir le taux de 

la participation pour l’année 2021. 

 

2. Condition d’octroi des aides – fixation du coût par abonné 

L’octroi des aides répond aux conditions d’éligibilité, de priorisation et de modulation fixées par le règlement 

intérieur. La recevabilité des opérations est soumise notamment au coût par abonné. 

 

Ainsi pour les années 2013, 2014 et 2015, les opérations dont le coût divisé par le nombre d’abonnés de la 

collectivité était inférieur à 1.20 € HT n’étaient pas éligibles. 

Le Comité syndical a décidé de la fixer à 1.50 € HT/abonné pour les années 2016 à 2021. 

 

Le Président propose au Comité syndical de maintenir ce taux pour l’année 2022 en deçà duquel les opérations 

du programme 2022 ne seront pas éligibles. 

 

Cet exposé entendu, le Comité syndical, à l’unanimité, décide :  

 

- de maintenir le taux de participation 2022 à 0.38€/m3, 

- de maintenir le coût par abonné à 1.50€ HT pour l’année 2022 

 

 
   

    

Fait et délibéré, le 15 décembre 2021, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

 

 

                             Daniel RATTE    

Daniel 
RATTE

Signature 
numérique de 
Daniel RATTE 
Date : 2021.12.20 
09:29:58 +01'00'



SYXUCIT MIXTE Df,PARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 15 décembre2D2l

Date de la convocation :

09 décembre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 38

Pouvoirs 14

Nombre de mandats : 52

Loi du 14/11/2020 - article 6 - Rèales de
quorum et procurations : Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs23202L

PARTICIPATIONS FONDS DT
RENOUVELLEMENT 2022

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l5 décembre à 10H00 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Salle des Fêtes àLAIZY,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Messieurs AUCAGNE, BOISSIER DELHOMME, DESPLAT,
DUCRET, DUMONT, DURIAUX, DUVERNOIS, GUITTAT,
IGONNET, LHUILLIER, MATHIEU G, LHUILLIER, POMMIER,
QUEILLE, SOUFFLOT.

Assistaient à la séance :

Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,

o Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la

Direction de l' accompagnement des territoires,



CS23}OZI.PARTIC IPATI ONS FONDS DE RENOUVELLEMENT 2 022

1 Fixation du taux de participation 2022

Le volume facturé (référence année 2020) est estimé à 8 700 000 m3.

Le montant total des contributions des collectivités est estimé à 3 306 000 € en maintenant le taux à 0,38
€TTC/m3.
L'enveloppe dédiée au renouvellement des réseaux et les modalités d'éligibilité restent inchangés par rapport à
202t.
Le montant des travaux de la programmation 2021 est d'environ à 15 179 300 €.
Avec un taux d'aides moyen sensiblement identique au programme202l,le montant global prévisionnel des
subventions sollicitées serait de 4 357 000 €.
Compte tenu du montant estimé disponible, il sera possible d'honorer cette programmation.

Sur proposition du Bureau syndical réuni le 8 décembre 2021, il est proposé au Comité de maintenir le taux de
la participation pour I'année 2021.

2. Condition dtoctroi des aides - fïxation du coût nar abonné

L'octroi des aides répond aux conditions d'éligibilité, de priorisation et de modulation fixées par le règlement
intérieur. La recevabilité des opérations est soumise notamment au coût par abonné.

Ainsi pour les années 2013,2014 et2015,les opérations dont le coût divisé par le nombre d'abonnés de la
collectivité était inférieur à 1.20 € HT n'étaient pas éligibles.
Le Comité syndical a décidé de la fixer à 1.50 € HT/abonné pour les années 2016 à2021.

Le Président propose au Comité syndical de maintenir ce taux pour l'année 2022 en deçà duquel les opérations
du programme 2022 ne seront pas éligibles.

Cet exposé entendu, le Comité syndical, à l'unanimité, décide :

de maintenir le taux de participation2}22 à 0.38€/m3,

de maintenir le coût plancher de travaux par abonné à 1.50€ HT pour l'année 2022

Fait et délibéré, le 15 décembre 2021,
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel RATTE

i:"
1l . 1r;,iri;i



 
 

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL 

 

de Sécurisation et de Gestion  

des Réseaux d’Eau Potable 

 

SYDRO 71 

 

71 000 MACON 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du 

COMITE SYNDICAL 
 

 

L’an deux mil vingt et un et le 15 décembre à 10H00 heures, 

 

 

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation 

et de Gestion des Réseaux d’Eau Potable, légalement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi – Salle des Fêtes à LAIZY,   

 

sous la Présidence de M. Daniel RATTE – Président   

 

 

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE 

 

 

 

 

Séance du 15 décembre 2021 

 

Date de la convocation : 

09 décembre 2021 

 

 

 

 

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul 

du quorum en vertu de l’article 8 du RI voté le 29/11/2012 : 

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste 

jointe, formant majorité des membres en exercice. 

 

Pouvoirs : 

Messieurs AUCAGNE, BOISSIER DELHOMME, DESPLAT, 

DUCRET, DUMONT, DURIAUX, DUVERNOIS, GUITTAT, 

IGONNET, LHUILLIER, MATHIEU G, LHUILLIER, POMMIER, 

QUEILLE, SOUFFLOT. 
 

 

 

Nombre de membres : 

 

  

 

Assistaient à la séance :  

Monsieur Didier MANIERE, Direction de l’Accompagnement des 

territoires, 

SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur, 

Monsieur MARCEAU et Madame MAZILLE.  

 

 

 

Etaient excusés :  

• Monsieur André ACCARY, Président du Conseil 

départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame 

Catherine AMIOT, 

• Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental, 

• Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la 

Direction de l’accompagnement des territoires, 

 

 

En exercice 90  

   

Présents 38  

   

Pouvoirs 14  

   

Nombre de mandats : 52 

 
Loi du 14/11/2020 - article 6 - Règles de 
quorum et procurations : Quorum au 
tiers des membres en exercice - 2 
pouvoirs par titulaire 

 

 

N° CS242021 
 

AMO MOE 

PARTIE FIXE ET 

FORFAIT ANNUEL AMO  

2022 
 

 

 

 

 

 

50 

 

  
    



Missions AMO-MOE 

Fixation de la partie fixe et du forfait annuel pour l’année 2022 

 

 

Conformément au règlement intérieur les charges inhérentes à ces missions AMO/MOE sont réparties entre 

les collectivités bénéficiaires.  

 

Le montant de la partie fixe, versée par chacune des collectivités adhérentes, et du forfait annuel pour la 

mission AMO est déterminé par les membres du Comité syndical.  

 La cotisation ainsi décidée est versée par chacune des collectivités adhérentes. 

 Le budget est équilibré par les participations des collectivités bénéficiant de la mission maitrise de d’œuvre. 

 

Le budget annexe 2021, a été établi en tenant compte de l’adhésion des collectivités suivantes :  

- le SIE BASSE DHEUNE, le SIVOM de CUSSY EN MORVAN, le SME de LA SEILLETTE, CLUNY, 

le SIE de BRESSE NORD, le SIE CHALON SUD EST, le SIE de la Région de VERDUN sur LE DOUBS, le 

SIE de la HAUTE GROSNE  pour l’ensemble des missions ; 

- le SIE de LA PETITE GROSNE, et le SIE du NORD de MACON pour la seule mission AMO. 

- Une mission ponctuelle AMO-MOE avec la commune de LOURNAND. 

Une convention pour une mission ponctuelle d’AMO-MOE a également été signée postérieurement à la 

date d’établissement du budget primitif 2021 avec la commune de BERZE LE CHATEL. 

 

 Pour l’année 2021 le Comité syndical avait fixé le montant de la partie fixe à 1 500 € et le forfait annuel 

pour la mission AMO à 5 000 €. 

 

En raison des conventions en cours, des charges prévisionnelles identifiées dans le rapport d’orientations 

budgétaires 2022 et de l’absence de changement de l’exercice de la compétence EAU, à priori, aucune évolution 

notable n’interviendra sur le périmètre des collectivités souscrivant aux missions AMO-MOE.  

 

Il est proposé de maintenir pour l’année 2022, le montant de la partie fixe et le forfait annuel pour la mission 

AMO.   

Les participations 2022, pour les collectivités bénéficiant de la maîtrise d’œuvre, seront calculées en tenant 

compte de la reprise du résultat 2021. 

Cet exposé entendu, le Comité syndical, à l’unanimité moins une abstention, décide de fixer pour l’année 2022 

: 

• le montant de la partie fixe (PF) à 1 500 € 

• le  forfait annuel (F), pour la mission AMO,  à 5 000 €. 

   

 

Fait et délibéré, le 15 décembre 2021, 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

 

 

                             Daniel RATTE    

Daniel 
RATTE

Signature numérique 
de Daniel RATTE 
Date : 2021.12.20 
09:30:45 +01'00'



SYNnTCAT MIXTE DnpIRTnUENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 OOO MACON

Séance du 16 fiévrier202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/1 1/2020 - article 6-lV - Rèqles
de quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs06202L

Budget SECURISATION -
AFFECTATION DES

RESULTATS 2O2O

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29/lll20l2:
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
r Monsieur Stéphane BERNON, DirecteurAdjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



cs062021
02202 BUDGET SECURISATION - AFFECTATION DES RESULTATS 2O2O

Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de I'exercice2020,

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,
Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice 2020
Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de :

- un excédent reporté de :

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de

- un excédent d'investissement de :

- un déficit des restes à réaliser de :

Soit un excédent de financement de :

Décide à lounanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de
I'exercice 2020 comme suit :

RÉSuIrAr D'EXPLoITATIoN AU 31/1212020 : EXCÉDENT

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (106S)

nÉsulrar REpoRTÉ EN FoNCTToNNEMENT (002)

nÉsulrar D'INVESTTssEMENT REpoRTÉ (001) : EXCÉDENT

Fait et délibéré, le 16

Pour extrait
Le

t47 541,99

611770,04

759 312,03

325 035,91

0,00

325 035,91

759 312,03

0000

759 312,03

325 035,91

1
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 février 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le Préside

'":_-_^

ii;.'r., 
'.r,..,-,:

i;i.: r r. :: :,::

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés le 29 décembre 2012, article 8, est compis dans le calcut du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
12

17

PRESENTS

1

7
29
37

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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SyNoICar MIXTE DnpaRTnmENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

7l OOO MACON

Séance du 16 février 2021

Date de la convocation :

l0 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents a-JI

Pouvoirs 17

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV - Rèqles
de quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs07202L

Budget AMOMOE
AFFECTATION DES

RESULTATS 2O2O

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

e Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



cs07202r
O22OI BUDGET AMOMOE - AFFECTATION DES RESULTATS 2O2O

Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice2020,

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,
Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice 2020
Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un déficit de fonctionnement de :

- un excédent reporté de :

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :

- un excédent d'investissement de :

- un déficit des restes à réaliser de :

Soit un besoin de financement de :

Décide à I'unanimité, d'affecter le résultat définitif d'exploitation de
I'exercice 2020 comme suit :

nÉSuIrAr D'EXPLoITATIoN AU 3 II I2I2O2O : EXCÉDENT

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)

RÉsulrar REpoRTÉ EN FoNCTToNNEMENT (002)

nÉsulrar D'TNVESTISSEMENT REpoRTÉ (00 1 ) : EXCÉDENT

Fait et délibéré, le 16

Pour
Le

18 516,66

78 640,17

60 123,51

14 218,70

16 000,00

I 781,30

60 123,51

1 781,30

58342,21

t4 218,70
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 février 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le
,. -t.,

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformêment aux stafuts et au règlement interieur votés Ie 29 décembre 2012, article 8, est compris dans Ie catcut du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
12

17

PRESENTS

1

7
29
37

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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FONDS DE RENOUVELLEMENT

OPERATIONS FAISANT L'OBJET D'UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS EN 2021

PROPOSITION D'OCTROI DE SUBVENTIONS SELON LES STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR

PROGRAMME INITIAL 2021

Annexe 5-1

Collectivité N°
Localisation des travaux : 

commune
Localisation des travaux : lieu-dit

Taux global 

calculé

Montant du 

projet 

sollicité

Montant de la 

subvention 

ANOST 1 ANOST
Renouvellement du réseau d'eau potable à Athez sur le réseau de

Corcelles.
41,5 56 000 €            23 240 €                 

ANOST 2 ANOST
Renouvellement du réseau d'eau potable au hameau de Montcimet

RD 88.
41,5 70 000 €            29 050 €                 

LA GRANDE VERRIERE 1 LA GRANDE VERRIERE
Renouvellement du réseau d'eau potable Grandes Vernes à

Senavelle
42,5 50 012 €            21 255 €                 

MESVRES 1 MESVRES Renouvellement du réseau d'eau potable place centre du Bourg. 48,5 25 022 €            12 136 €                 

ROUSSILLON EN MORVAN 1 ROUSSILLON EN MORVAN
Renouvellement du réseau d'eau potable alimentant "Les

Guillaumes".
45,5 16 813 €            7 650 €                    

SIVOM de CUSSY-EN-MORVAN 1 LA PETITE VERRIERE
Renouvellement du réseau d'eau potable "RD2 - du chemin des

carrières à Vauchange.
41,5 93 340 €            38 736 €                 

LE PULEY 1 LE PULEY
Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Montchanin -

zone 1.
39,5 65 000 €            25 675 €                 

SENNECEY LE GRAND 1 SENNECEY LE GRAND

Renouvellement des conduites d'eau potable dans le quartier ancien

de Vieil Moulin comprenant la rue de Viel Moulin, la rue du Nord et

la rue du Puits.

47,5 146 221 €          69 455 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

1 BUXY Renouvellement du réseau d'eau potable Bourg. 42,5 345 000 € 146 625 €               

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

2 JULLY LES BUXY Renouvellement du réseau d'eau potable Les Hesses - La Guiche. 42,5 187 000 € 79 475 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

3 JAMBLES Renouvellement du réseau d'eau potable Charnailles. 42,5 63 000 € 26 775 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

4 GIVRY Renouvellement du réseau d'eau potable Avenue de Mortières. 42,5 156 000 € 66 300 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

5 GIVRY Renouvellement du réseau d'eau potable Rue des Sauges. 42,5 113 000 € 48 025 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

6 SAINT DENIS DE VAUX Renouvellement du réseau d'eau potable Bourg - Nord. 42,5 235 000 € 99 875 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

7 SAINT DESERT
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la Saule depuis

Montbogre.
42,5 62 000 € 26 350 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

8 JAMBLES Renouvellement du réseau d'eau potable Rue du Châpitre. 42,5 86 000 € 36 550 €                 

Syndicat Mixte des eaux de CHALON SUD-
OUEST

9 SAINT LOUP DE VARENNES Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de l'Eglise. 42,5 126 000 € 53 550 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de VERDUN-SUR-LE-DOUBS

1 MONT LES SEURRE Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de Chazelle. 44,5 83 900 € 37 336 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de VERDUN-SUR-LE-DOUBS

2 CIEL
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue du Chapot - RD 72

entrée de Ciel.
44,5 202 600 € 90 157 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de VERDUN-SUR-LE-DOUBS

3 DAMEREY Renouvellement du réseau d'eau potable Rue Saint Antoine. 44,5 63 500 € 28 258 €                 

LA CLAYETTE 1 LA CLAYETTE Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Curbigny. 50 28 000 € 14 000 €                 

LA CLAYETTE 2 LA CLAYETTE
Poursuite du renouvellement de la canalisation d'eau potable  rue du 

Château d'eau et rue de Bellevue.
50 19 900 € 9 950 €                    

LA CLAYETTE 3 LA CLAYETTE Renouvellement de la canalisation d'eau potable rue des Eglantiers. 50 22 480 € 11 240 €                 

CHAROLLES 1 CHAROLLES Renouvellement de la conduite d'eau potable réservoir de Biré. 47,5 40 345 € 19 164 €                 

CHAROLLES 2 CHAROLLES Renouvellement du réseau d'eau potable impasse des Lilas. 47,5 26 185 € 12 438 €                 

CHAROLLES 3 CHAROLLES Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Paray-le-Monial. 47,5 27 270 € 12 953 €                 

CHAROLLES 4 CHAROLLES Renouvellement de la conduite d'eau potable rue Blanche. 47,5 48 470 € 23 023 €                 

CHAROLLES 5 CHAROLLES Renouvellement du réseau d'eau potable Place Charles Le Téméraire. 47,5 47 035 € 22 342 €                 

CHAUFFAILLES 1 CHAUFFAILLES Renouvellement de la canalisation d'eau potable Route de Lyon. 47,5 136 277 € 64 732 €                 

CHAUFFAILLES 2 CHAUFFAILLES
Renouvellement de la canalisation d'eau potable Avenue du

Château.
47,5 37 009 € 17 579 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

1 VIRY Renouvellement des réseaux d'eau potable au secteur le Réservoir. 43 117 228 € 50 408 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

2 MARTIGNY LE COMTE Renouvellement des réseaux d'eau potable Le Fêtré. 43 94 385 € 40 586 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

3 CHEVAGNY SUR GUYE Renouvellement des réseaux d'eau potable "La Pierre au Sarrasin". 43 230 607 € 99 161 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

4 VITRY EN CHAROLLAIS SAE du CHAROLLAIS : détournement de conduite d'eau potable. 43 188 500 € 81 055 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS 
DE LOIRE

1
NEUVY GRAND CHAMP - 

CHALMOUX

Remplacement de la conduite d'eau potable Le Petit Vallot - Les

Gouttes Saint Pierre.
44,5 244 715 € 108 898 €               

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS 
DE LOIRE

2 NEUVY GRAND CHAMP   Remplacement de la conduite d'eau potable Le Grand Theurot. 44,5 64 666 € 28 776 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS 
DE LOIRE

3 CHALMOUX Remplacement de la conduite d'eau potable à Guignebert. 44,5 67 852 € 30 194 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS 
DE LOIRE

4 CHALMOUX Remplacement des conduites d'eau potable au Noyer au Blochet. 44,5 152 915 € 68 047 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BORDS 
DE LOIRE

5 ISSY L'EVEQUE
Remplacement des conduites d'eau potable Route de Toulon (RD

42).
44,5 179 047 € 79 676 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de 
BOURBINCE OUDRACHE

1 GRANDVAUX Renouvellement des réseaux d'eau potable Le Bourg (RD 387). 44,5 301 244 € 134 054 €               

Syndicat intercommunal des eaux de 
BOURBINCE OUDRACHE

2
SAINT BONNET DE VIEILLE 

VIGNE
Renouvellement des réseaux d'eau potable Les Chaintres - Velle. 44,5 166 437 € 74 064 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de 
BOURBINCE OUDRACHE

3 SAINT AUBIN EN CHAROLLAIS Renouvellement des réseaux d'eau potable Poujux - La forge. 44,5 262 560 € 116 839 €               
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FONDS DE RENOUVELLEMENT

OPERATIONS FAISANT L'OBJET D'UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS EN 2021

PROPOSITION D'OCTROI DE SUBVENTIONS SELON LES STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR

PROGRAMME INITIAL 2021

Collectivité N°
Localisation des travaux : 

commune
Localisation des travaux : lieu-dit

Taux global 

calculé

Montant du 

projet 

sollicité

Montant de la 

subvention 

Syndicat intercommunal des eaux de 
BOURBINCE OUDRACHE

4 VITRY EN CHAROLLAIS SAE du CHAROLLAIS : détournement de conduite d'eau potable. 44,5 130 000 € 57 850 €                 

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

1 ANZY LE DUC Renouvellement du réseau d'eau potable "Le Mont" - "Les Mallais". 43 213 300 € 91 719 €                 

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

2 OYE Renouvellement du réseau d'eau potable "La Perrière" - "Les Lissart". 43 455 100 € 195 693 €               

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

3 SAINT JULIEN DE CIVRY Renouvellement du réseau d'eau potable Direction Poisson. 43 166 100 € 71 423 €                 

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

4 GIBLES Renouvellement du réseau d'eau potable Route d'Aigueperse. 43 178 000 € 76 540 €                 

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

5 MARCIGNY Renouvellement du réseau d'eau potable aval interco. 43 141 600 € 60 888 €                 

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

6 VITRY EN CHAROLLAIS SAE du CHAROLLAIS : détournement de conduite d'eau potable. 43 331 500 € 142 545 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la 
SOLOGNE-LIGERIENNE

1 CERON Détournement de conduite d'eau potable Les Noues. 47,5 22 000 € 10 450 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la 
SOLOGNE-LIGERIENNE

2 MELAY Renouvellement du réseau d'eau potable Impasse des Jardins. 47,5 15 000 € 7 125 €                    

Syndicat intercommunal des eaux de la 
SOLOGNE-LIGERIENNE

3 CHENAY LE CHATEL
Renouvellement du réseau d'eau potable passage de l'Arçon (RD

353).
47,5 25 000 € 11 875 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la 
SOLOGNE-LIGERIENNE

4 MELAY Détournement de conduite d'eau potable La Croix Mallet. 47,5 35 000 € 16 625 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

1 COUBLANC Renouvellement du réseau d'eau potable L'Orme. 44,5 262 000 € 116 590 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

2 FLEURY LA MONTAGNE Renouvellement du réseau d'eau potable Les Beluzes 44,5 82 000 € 36 490 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

3 SAINT EDMOND Renouvellement du réseau d'eau potable du Bourg au Fay-Roland. 44,5 163 000 € 72 535 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

4
SAINT MAURICE LES 

CHATEAUNEUF

Renouvellement du réseau d'eau potable refoulement vers Bois

Lagrange tranche 1.
44,5 114 000 € 50 730 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

5 TANCON Détournement de conduite d'eau potable Le Chardru. 44,5 79 000 € 35 155 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

6 SAINT JULIEN DE JONZY Détournement de conduite d'eau potable Tréval. 44,5 13 000 € 5 785 €                    

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

7 CHASSIGNY SOUS DUN Détournement de conduite d'eau potable Le Bourg. 44,5 86 000 € 38 270 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

8
SAINT MAURICE LES 

CHATEAUNEUF
Renouvellement du réseau d'eau potable Ragot. 44,5 35 000 € 15 575 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la VALLEE 
DU SORNIN

9
SAINT MAURICE LES 

CHATEAUNEUF
Renouvellement du réseau d'eau potable Le Bachet. 44,5 15 000 € 6 675 €                    

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

1 BELLEVESVRES Renouvellement du réseau d'eau potable Route de Dole / RD 23 43 76 800 € 33 024 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

2 BELLEVESVRES
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la Trousse

Jacquette.
43 33 600 € 14 448 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

3 MOUTHIER EN BRESSE Renouvellement du réseau d'eau potable Rue des Hays. 43 118 600 € 50 998 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

4 LA CHAUX Renouvellement du réseau d'eau potable Les Rabuts 2ème tranche. 43 180 100 € 77 443 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

5 DAMPIERRE / LA CHAUX
Renouvellement du réseau d'eau potable RD 313 - Route de

Mervans - alimentation "la Chaux" 2ème tranche (côté la Chaux).
43 323 650 € 139 170 €               

Syndicat intercommunal des eaux de BRESSE-
NORD

6 SAINT BONNET EN BRESSE
Renouvellement du réseau d'eau potable RD 115 Route de la

Chapelle.
43 237 250 € 102 018 €               

BERZE-LE-CHATEL 1 BERZE-LE-CHATEL
Tranche 1 : renouvellement du réseau d'eau potable entre le "Pré de

la Messe" et le"Hameau du Carruge" (partie Ouest incluse).
10 66 051 € 6 605 €                    

BERZE-LE-CHATEL 2 BERZE-LE-CHATEL
Tranche 2 : renouvellement du réseau d'eau potable "Hameau du

Carruge - partie Est".
10 68 050 € 6 805 €                    

BERZE-LE-CHATEL 3 BERZE-LE-CHATEL
Tranche 3 : renouvellement du réseau d'eau potable entre le

"Hameau du Carruge" et la place de la Mairie.
10 55 849 € 5 585 €                    

CLUNY 1 CLUNY

Renforcement des fixations du passage en encorbellement de la

canalisation d'alimentation de Cluny depuis le SIE de la Haute

Grosne.

42,5 54 211 €            23 040 €                 

LOURNAND 1 LOURNAND Renouvellement d'une antenne Hameau de En Forat. 48,5 24 007 €            11 643 €                 

MATOUR 1 MATOUR
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la Grande Roche

(RD 2).
39,5 37 200 €            14 694 €                 

MATOUR 2 MATOUR
Renouvellement du réseau d'eau potable Rue de la Piscine - Rue du

Pré Cloux.
39,5 130 000 €          51 350 €                 

MONTMELARD 1 MONTMELARD Renouvellement du réseau d'eau potable au lieu-dit "En Charmont". 48,5 7 970 €              3 865 €                    

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 1 VAUX EN PRE
Renouvellement des réseaux d'eau potable Rue de l'Eglise - Rue de

la Grandvigne.
41,5 116 000 € 48 140 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 2 GERMAGNY Renouvellement des réseaux d'eau potable Moulin Gaudry. 41,5 60 000 € 24 900 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 3 GENOUILLY Renouvellement des réseaux d'eau potable Santagny - Vers Le Puley. 10 20 000 € 2 000 €                    

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 4 SALORNAY SUR GUYE Renouvellement des réseaux d'eau potable Rue d'Auxois. 41,5 110 000 € 45 650 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 5 LA VINEUSE SUR FREGANDE Renouvellement des réseaux d'eau potable Le Cras - Le Trion. 41,5 80 000 € 33 200 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 6 MARY Renouvellement des réseaux d'eau potable Direction Le Rousset. 41,5 253 000 € 104 995 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 7 LA VINEUSE SUR FREGANDE 
Renouvellement du réseau d'eau potable Donzy le National - Bourg -

tranche 2.
41,5 131 000 € 54 365 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE-
GROSNE

1 MAZILLE Renouvellement du réseau d'eau potable de Varennes à Vaux. 42,5 99 606 € 42 333 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE-
GROSNE

2 SAINT PIERRE LE VIEUX
Renouvellement du réseau d'eau potable Ecussols à la Caumartin

/les Mollières.
42,5 183 756 € 78 096 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE-
GROSNE

3 BOURGVILAIN Renouvellement du réseau d'eau potable Rue du Bourg / RD 22. 42,5 31 552 € 13 410 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

1 LA ROCHE VINEUSE
Renouvellement des réseaux d'eau potable "Route de Bussières à

Route de Milly" suite.
44,5 110 000 € 48 950 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

2 PRISSE Renouvellement des réseaux d'eau potable Route de Chevigne. 44,5 28 000 € 12 460 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

3 PRISSE Renouvellement des réseaux d'eau potable Les Bouteaux. 44,5 46 000 € 20 470 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

4 SERRIERES Renouvellement des réseaux d'eau potable des Berthelots à la Barre. 44,5 266 000 € 118 370 €               
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FONDS DE RENOUVELLEMENT

OPERATIONS FAISANT L'OBJET D'UNE DEMANDE DE SUBVENTIONS EN 2021

PROPOSITION D'OCTROI DE SUBVENTIONS SELON LES STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR

PROGRAMME INITIAL 2021

Collectivité N°
Localisation des travaux : 

commune
Localisation des travaux : lieu-dit

Taux global 

calculé

Montant du 

projet 

sollicité

Montant de la 

subvention 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

5 VARENNES LES MACON Renouvellement des réseaux d'eau potable Les Arts. 44,5 168 000 € 74 760 €                 

Syndicat intercommunal des eaux de la PETITE 
GROSNE

6 PIERRECLOS Renouvellement des réseaux d'eau potable Le Carruge. 44,5 30 000 € 13 350 €                 

TOTAUX ARRONDIS 10 456 000 €    4 482 000 €            
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Collectivité N°
Localisation des 

travaux : commune
Localisation des travaux : lieu-dit

Taux global 

calculé

Montant du 

projet 

sollicité

Montant de 

la 

subvention 

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

1 CHEVAGNY SUR GUYE
Renouvellement des réseaux d'eau potable "Le Bouchet - Les

Bergers".
43 174 906 € 75 210 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

2
CHEVAGNY SUR GUYE/SAINT 

MARTIN DE SALENCEY

Renouvellement des réseaux d'eau potable "Les Gaudiaux - Les

Rochards".
43 284 084 € 122 156 €             

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

3 CHEVAGNY SUR GUYE
Renouvellement des réseaux d'eau potable "Les Hugaux - Les

Patriers".
43 106 336 € 45 724 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

4 SAINT MARTIN DE SALENCEY Renouvellement des réseaux d'eau potable "L'Abergement". 43 393 631 € 169 261 €             

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

5 SAINT MARTIN DE SALENCEY Renouvellement des réseaux d'eau potable "Les Landes". 43 128 781 € 55 376 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

6 SAINT MARTIN DE SALENCEY
Renouvellement des réseaux d'eau potable "Charnay - Les

Jarniauds".
43 172 962 € 74 374 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la région 
de L'ARCONCE

7 SAINT MARTIN DE SALENCEY Renouvellement des réseaux d'eau potable "Le Chatelard". 43 103 411 € 44 467 €               

Syndicat intercommunal des eaux du 
BRIONNAIS

1 DOMPIERRE LES ORMES - TRIVY
Renouvellement du réseau d'eau potable (programme pluriannuel 3

ans complément de 2020)
43 885 000 € 380 550 €             

CLUNY 1 CLUNY Renouvellement du réseau d'eau potable Avenue De Gaule. 42,5 469 469 €          199 524 €             

LOURNAND 1 LOURNAND Renouvellement des conduites d'eau potable Hameau de Chevagny. 48,5 129 102 €          62 614 €               

MATOUR 1 MATOUR Renouvellement du réseau d'eau potable Grande Rue (RD 2 à RD 4). 39,5 167 000 €          65 965 €               

MATOUR 2 MATOUR Rue du Matray - Rue de Trécourt (Nord RD). 39,5 105 000 €          41 475 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la GUYE 1 GENOUILLY
Renouvellement des réseaux d'eau potable Marnand - accélérateur

St Martin du Tartre.
41,5 759 000 € 314 985 €             

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE-
GROSNE

1 SAINTE CECILE LA VALOUZE Renouvellement du réseau d'eau potable réservoir du Bois Clair. 42,5 134 520 € 57 171 €               

Syndicat intercommunal des eaux de la HAUTE-
GROSNE

2 TRAMAYES Renouvellement du réseau d'eau potable La Rivière - les Seves. 42,5 80 566 € 34 241 €               

TOTAUX ARRONDIS 4 094 000 €       1 743 000 €          
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de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 16 ïévrier202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 72

Présents 29

Pouvoirs 14

Nombre de mandats : 43

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV - Rèqles
de euorum et procurations: Quorum au
fibrs des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso8202t

FONDS DE
RENOUVELI,f,1Y1B111

PROGRAMME D'AIDES
FINANCIERES 2021

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de l'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoir.s:
Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORTOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à Ia séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,
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PROGRAMME D'AIDES FINANCIERES 2O2I

Le Président expose :

28 collectivités ont déposé un programme pour un montant total de travaux de 14 550 000 € HT soit 6 225 000 € HT
de subventions sollicitées (taux d'aide de base à 42,5yo).

Ce montant pourua être réajusté enfonction des réponses obtenues suite aux informations complémentaires demandées
aux collectivité s pour final is er l' instruct ion technique des doss iers.

L'enveloppe dédiée au renouvellement des réseaux et les modalités d'éligibilité, de priorisation et de modulation restent
inchangés par rapport à 2020.

Financements

Le montant total des contributions des collectivités est estimé à 3 393 000 €. Cette somme sera affectée dans son
intégralité à la programmation.

Le Conseil départemental participera à hauteur de 456 385 €.

Au titre de son l1è'" programme d'intervention, I'Agence de l'Eau Rhône Méditenanée Corse a prévu une
enveloppe financière dédiée sur les communes relevant du classement en zone de revitalisation rurales (ZRR)
pour le rattrapage structurel au titre de la solidarité urbain-rural permettant de financer des travaux de
renouvellement des ouvrages d'alimentation en eau potable avec des aides spécifiques.
Les programmes pluri-annuels 2020-2022 de travaux ayant été validés par les maîtres d'ouvrages puis transmis
à l'Agence de l'Eau, la contractualisation est en cours.
La contractualisation porte sur une durée de 3 ans avec un taux d'aides annoncé par l'Agence de 70 %o.

Les démarches pour aboutir à une contractualisation avec les communautés de communes et les maîtres
d'ouvrages selon les règles d'éligibilité définies par l'agence de l'Eau RMC sont en cours de signature sur 2
communautés de communes sur lesquelles il y a des adhérents au Fonds de Renouvellement : Clunisois et Sud
Côte Chalonnaise. Deux autres démarches sont avancées et devraient aboutir sur une contractualisation : St Cyr
Mère Boitier et Bresse Nord Intercom'.

Certaines collectivités ayant déposé un programme de travaux 2020 se sont vu notifier l'aide financière courant
2020-début2021. Ce taux d'aide de l'Agence de I'Eau avaitété pris en compte dans le budget 2020 pour le
calcul des subventions à verser par le Fonds de renouvellement des travaux 2020 déposés par ces adhérents.

Pour le programme 202l,des demandes de subventions ont été en partie déjà sollicitées par les maitres d'ouvrage
concernés et certaines opérations ont d'ores et déjà fait l'objet d'une convention d'attribution d'aide avant même
la signature du contrat ZRR : c'est notamment le cas de la commune de BERZE, LE CHATEL sur ses 3 opérations
du programme202l et du SIE de la Guye pour I opération à GENOUILLY < Santagny vers Le Puley >.

Lors de sa dernière assemblée générale du 1 8 décembre 2019,le Comité syndical du SYDRO 7l a décidé de modifier
son règlement intérieur afin d'indiquer sa volonté de maintenir un soutien financier du Fonds à ses adhérents dans le
cadre mutualisé que l'on connaît en apportant pour les collectivités bénéficiant de subventions extérieures supérieures
au taux d'aide alloué par le SYDRO 77, en particulier provenant de l'Agence de I'Eau, une aide forfaitaire de 10 Yo.

Ce taux de 10Yo a d'ores et déjà été retenu pour les collectivités qui se sont vues notifier une convention d'aide
financière.

Les collectivités bénéficiaires d'aides allouées par le Conseil Départemental verront le taux du SYDRO 7l ajusté de
manière soit à ce que la totalité des subventions accordées par tous les financeurs publics ne dépasse pas le taux d'aide
global calculé par le SYDRO 71.



Compte tenu du montant de travaux déposés auprès du Fonds de renouvellement, la programmation202l ne pourra
pas être honorée dans son intégralité.

Il est donc proposé au Comité syndical d'établir la programmation202l en deux temps.

l. un programme initial à hauteur de 10 456 387 € de travaux, permeffant de retenir les opérations hors
contractualisation ZRR et en partie les programme de travaux en ZRR à hauteur des montants moyens des
années précédentes, au taux de subvention du SYDROTI (excepté la commune de BERZE-LE-CHATEL et le
SIE de la GUYE sur Genouilly < Santagny - vers Le Puley ) pour lesquels le taux d'aide est ramené à 10 %
suite au financement des projets par l'Agence de l'eau RMC) soit un montant des aides SYDROTI de
4 025 940 € une fois déduites les aides apportées par le Conseil départemental au titre de son appel à projets.

2. un programme complémentaire à hauteur de 4 094 000 € retenant des opérations susceptibles d'être éligibles
aux aides des Agences de l'eau et pour lesquelles un financement par le Fonds de renouvellement
n'interviendra qu'en cas de financement par l'Agence de l'Eau et selon les disponibilités financières dégagées.

Sous cette forme, il sera possible d'honorer la programmation principale sans modification du taux de participation ni
du taux d'aide.
En cas de confirmation des aides financières sur les programmes ZRR RMC (ComCom du Clunisois et St Cyr Mère
Boitier à minima), il sera également possible le cas échéant d'honorer la programmation complémentaire.

Cet exposé entendu, le Comité syndical réduit aux membres bénéficiaires du Fonds de renouvellement à l'unanimité

Accepte le programm e 2021 initial de Renouvellement AEP pour un montant total de l0 456 3 87 € HT tel que
présenté ci-dessus,
Accepte le programme 2021 complémentaire à hauteur de 4 094 000 € retenant des opérations susceptibles
d'être éligibles aux aides des Agences de l'eau et pour lesquelles un financement par le Fonds de
renouvellement n'interviendra qu'en cas de financement par I'Agence de l'Eau et selon les disponibilités
financières dégagées,
Dit que les collectivités bénéficiaires d'aides allouées par plusieurs financeurs publics verront le taux d'aide
du SYDRO 7l ajusté conformément à son règlement intérieur,
Dit que le montant des aides allouées par le SYDRO 77, sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 20 -
article 20414221 intitulé << subventions d'équipement versées aux communes et structures intercommunales -
Année 2027 >> du budget principal du Syndicat.

Fait et délibéré, le 16 février 2
Pour extrait

Le
MI)(TE

ÀL DE

DLSGESTI(]N
POTÀBLED,EAU
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 lévrier 2021

FONDS DE RENOUVELLEMENT

Fait à Mâcon le, 1 1

Le Président,

Loi du 14/11/2020 - afticle llV
Règles de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux sfafufs et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, aficle 8, est compis dans le calcul du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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SynnlcaT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 OOO MACON

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :

l0 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - afticle 6-lV - Rèqles
de quorum et procurations : Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso9202l

BUDGET PRIMIIF
PRINCIPAL 2O2I

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de l'article 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,
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Annexe 6-l- BP simplifié
Annexe 6-2 - Budget maquette fficielle

Le budget primitif 2021, reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du 15 décembre 2020.

Le compte de gestion et le compte administratif 2020 sont en parfaite concordance.
Les points No II et III ont permis de constater d'une part les excédents de fonctionnement et d'investissement de 2020 et
d'autre part de valider les restes à réaliser tant en dépenses qu'en recettes d'investissement.
Le budget primitif 2021 est proposé au vote avec les dépenses et les recettes nouvelles de l'année 2021,|a reprise des
résultats de l'exercice précédent et les restes à réaliser del'année2020.

La section de fonctionnement s'équilibre ù 4 802 606 € :

Les dépenses sont détaillées comme suit :

o Chapitre 011 - Charges à caractère général pour 123 250 € : Ce chapitre regroupe l'ensemble des charges
nécessaires au fonctionnement
o Chapitre 012 - Charges de personnel pour 276 100 € : Ce chapitre retrace les charges de personnel.
o Chapitre 65 - Charges de gestion courante pour 45 100 € : Les charges de gestion courante comprennent entre
autres les indemnités des élus (30 000€).
r Chapitre 67 - Charges exceptionnelles pour 5 000 €
r Chapitre 022 - Dépenses imprévues : 33 000 €

Dépenses d'ordre 4 320 156 € :

o Chapitre 023 -Virement à la section d'investissement 717 709€ : Cette dépense d'ordre budgétaire représente
le montant reversé en section d'investissement pour l'autofinancement des actions du SYDRO 71.

o Chapitre 042 - Amortissement pour 3 602 446 € : La dotation aux amortissements retracée dans ce chapitre porte
essentiellement sur les subventions d'investissements versées par le SYDRO 7 I au titre du Fonds de renouvellement.

Les recettes sont détaillées comme suit :

o Chapitre 70 - Produits des services" domaine et ventes diverses pour 190 000 € : Remboursement de frais par
les budgets annexes
o Chapitre 74 - Dotations et participations pour 3 418 000 € : Ce chapitre intègre les participations des collectivités
au Fonds de renouvellement (3 393 000 €) ainsi que la participation financière du Département au frais de
fonctionnement du BP (25 000 €).
. Chapitre 77 - Produits exceptionnels pour 54 906 € : Ce chapitre coffespond aux produits exceptionnels et en
particulier aux reversements effectués par les collectivités bénéficiaires lors de leur sortie du Fonds de
renouvellement. (SIE DU HAUT MACONNAIS 7/10 : 32946 € et REGION LOUHANNAISE pour PREW et LACROST
4/8:2t 960€)
r Chapitre 013 - Atténuations des charges 4 000 €
La provision correspond à d'éventuels remboursements du fonds national de compensation du supplément familial
de traitement

artanf *-n^-fi 
^^' '- I 13s

La section d'investissement s'établit à 10 030 202 € z

Les dépenses intègrent :

a /aL^^:+-^ 
^^1
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o Chanitre 020 - l)énen imnrévues :225 000 €
o Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles pour 15 000 €: Ce chapitre permet de financer l'achat de logiciels
informatiques.



r Chanitre 204 - Subventions d'éouinements versées oour 9 737 201 € dont 5 710 046 € de RAR 2020. Ce
chapitre intègre la programmation financière202l du fonds de renouvellement pour 4 027 155 € ainsi que le solde
des années 2017,2018,2019 et2020.
o Chapitre 21 - Immobilisations corporelles pour 53 001 € : Ce chapitre regroupe les acquisitions de véhicules, de
matériel informatique, de mobilier de bureau ou d'autres matériels.

Les recettes comptabilisent :

o R00l - excédent d'investissement reporté pour 5 581 855 €
r l0 - Dotation, fonds divers et réserves : 128 l9l €: Couverture du besoin de financement de la section

d'investissement par la section de fonctionnement
o Les recettes d'ordre 4 320 156 € :

021 - Virement de la section de fonctionnement pour 717 709 €
040 - écritures d'ordre pour les amortissements pour 3 602 446 €,

Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité syndical.
Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,

ADOPTE le budget primitif 2021 tel que présenté.

Fait et délibéré, le I
Pour

Le

DE

085t{GESTIO
PÛTÂBLED,TÂU

DICAT MI)(TE

EMÀNTÂL DE
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 fiêvner 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le Présid

Loi du 14/112020 - article 6-lV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, articte 8, est compris dans Ie calcut du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.
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SYNoTcIT MIXTE DopaRrrcuENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 fiévrier202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres ;

En exercice 90

Présents 5t

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - afticle 6-lV - Rèqles
de quorum et procurations : Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs10202r

BUDGET PRIMITIF
SECURISATION 2021

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 16 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/1-l/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à Ia séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,
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Annexe 7-1- BP simplifié
Annexe 7-2 - Budget maquette fficielle

Créé par délibération du CS 2612014 du 1111212014 conformément aux préconisations de la Préfecture, ce budget est
destiné au suivi comptable et financier de la compétence << SECURISATION ).

Soumis à l'instruction comptable M52, il est assujetti à la TVA.

Le compte de gestion et le compte adminishatif 2020 sont en parfaite concordance.
Les points N" II et IV ont permis de constater d'une part les excédents de fonctionnement et d'investissement de 2020 et
d'autre part de valider les restes à réaliser tant en dépenses qu'en recettes d'investissement.
Le budget primitif 2021, reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du l5 décembre 2020.
Le budget primitif 2021 est proposé au vote avec les dépenses et les recettes nouvelles de l'année 202l,la reprise des
résultats de l'exercice précédent et les restes à réaliser de l'année 2020.

La section de fonctionnement s'équilibre à 1 083 271€ z

Les dépenses sont détaillées comme suit :

a |rrL^^:+-^ 
^1 

1 ^+ rr|.^-:k^ nlt_ah..--"À caractère -a^a-^l -+ /aL^-^^- l^ I nn"r ,)Q7 lflfl 4

Les dépenses intègrent le coût lié au personnel affecté par la collectivité de rattachement et autres frais généraux
reversé à la collectivité de rattachement pour 140 000 €, ainsi qu'une prévision des dépenses d'assurances, d'entretien,
travaux et honoraires pour 147 200C.
r Chapitre 65 - Charges de gestion courante pour 248 €
o Chapitre 022 - Dépenses imprévues pour 2l 000 €

Dépenses d'ordre 774 823 €:
023 - Virement à la section d'investissement pour 736 734 € : cette dépense d'ordre budgétaire représente le
montant reversé en section d'investissement pour l'autofinancement des actions du SYDRO 71.
042- dotation amortissement schéma directeur : 38 089 €

a

Les recettes sont détaillées comme suit :

r Chapitre 70 - Produit des services" domaine et ventes diverses pour 290 000 € : Ces recettes propres se composent
de la redevance perçue auprès des adhérents de 0.025 €/m3 HT.
o Chapitre 002 - Excédent de fonctionnement reporté pour 759 312 €

Recettes d'ordre :

777- Ouote-part des subventions transférées : 33 859 €

La section d'investissement s'établit ù 1220 859 € :

Les dépenses intègrent :

o Chapitre 020 - Dépenses imprévues pour 50 000 €.
r Chapitre 20 pour 100 000 € : Etude et concessions droits similaires
o Chapitre 23 pour I 014 000 € : un montant de travaux prévisionnel (notamment PG 2018).

Dépenses d'ordre :

40- 1391 I et 13913 : 33 859 € (subvention schéma)

a

a

Les recettes comptabilisent :

o Chapitre l3 pour 12l 000 € : subventions accordées par le Département (PG 2018) et l'Agence de L'eau RMC (PG
2017) pour la réalisation des travaux de sécurisation



r R00l - pour 325 036 € : excédent d'investissement reporté
r Les recettes d'ordre 774 823 €:

021 - Virement de la section de fonctionnement pour 736 734 €,

040 - Amortissement schéma directeur et logiciel : 38 089 €

Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité syndical.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,

ADOPTE le budget primitif 2021 tel que présenté.

Fait et délibéré, le 16 février
Pour extrait
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 février 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le Présid

Loi du 14/11/2020 - afticle llV
Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés Ie 29 décembre 2012, article 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.
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Svnntclr Mxrn DnplRrnnnENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 7I

71 OOO MACON

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :
10 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV - Rèqles
de ouorum et procurations : Quorum au
firars des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs11202L

BUDGET PRIMITIF
AMOMOE 2O2I

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29lll/2012 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



cs112021
O22O\.BUDGET PRIMITIF AMOMOE 2021

Annexe B-1- BP simplifié
Annexe 8-2 - Budget maquette fficielle

Le compte de gestion et le compte administratif 2020 sont en parfaite concordance.
Les points No II et V ont permis de constater d'une part les excédents de fonctionnement et d'investissement de2020 et
d'autre part de valider les restes à réaliser tant en dépenses qu'en recettes d'investissement.
Le budget primitif 2021, reprend les orientations du débat d'orientations budgétaires du l5 décembre2020.
Le budget primitif 2021 est proposé au vote avec les dépenses et les recettes nouvelles de l'année 2021,1a reprise des
résultats de l'exercice précédent et les restes à réaliser de l'année 2019.

Le budget annexe 2021, a été établi en tenant compte de l'adhésion effective des 11 collectivités suivantes: le SIE
BASSE DHEUNE, le SIVOM de CUSSY EN MORVAN, le SME de LA SEILLETTE, CLLINY, le SIE de BRESSE
NORD, le SMAEP CHALON SUD EST, SME de LA PETITE GROSNE, le SIE de la HAUTE GROSNE, le SIE de la
Région de VERDUN sur LE DOUBS, le SIE du NORD de MACON et BERZE LE CHATEL.

La section de fonctionnement s'équilibre à228 285 €, z

Les dépenses sont détaillées comme suit :

r Chapitre 011 - Charges à caractère général pour 97 i35 € : Ce chapitre regroupe l'ensemble des charges
nécessaires au fonctionnement

o Chapitre 012 - Charges de personnel pour 123 050 € : Le chapitre retrace les charges de personnel.
e 022 - Dépenses imprévues : 3 000 €

Dépenses d'ordre 5 000 €

a

a

023 - Virement à Cette dépense d'ordre budgétaire représente le
montant reversé en section d'investissement.
Chapitre 0a2 -Dotation aux amortis : Amortissements d'un véhicule.

Les Recettes sont détaillées comme suit :

- Dotations et
Ce chapitre intègre les participations des communes (144 933 €) ainsi que la participation financière du Département
au frais de fonctionnement (25 000 €).

e Chanitre 002 - Excédent de renorté nour 58 342.21€

La section d'investissement s'établit à 21 000 € :

Les dépenses intègrent :

e Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles pour 1 000 €
Ce chapitre permet de financer I'achat de logiciels informatiques

a Chanitre 2l - Immob corporelles pour 20 000 €
Ce chapitre regroupe les acquisitions de matériel informatique, de mobilier de bureau ou d'autres matériels.

Les recettes comptabilisent :

r R00l - pour l4 218.70 € : Excédent d'investissement reporté



a

a

l0 - Dotation, fonds divers et réserves : 1781.30 € : Couverture du besoin de financement de la section
d'investissement par la section de fonctionnement
Les recettes d'ordre :

040 - écritures d'ordre pour les amortissements pour 3522 e
021 - Virement de la section de fonctionnement pour 1 478 €

Le Président remercie M. SEBERT, Payeur départemental, et soumet cette proposition au vote du Comité syndical.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical à l'unanimité,

ADOPTE le budget primitif 2021 tel que présenté.

Fait et délibéré, le 16

Pour extrait
Le
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16fiévrier 2021

{::Fait à Mâcon le, 1610212021

Le Présid T

1l; i;

i-rJ !;i .1-

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, article 8, est compris dans te catcul du quorum, un détégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
12

17

PRESENTS

1

7
29
37

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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SVxoTCaT MIxTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 16 février2021

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs t7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV - Rèqles
de quorum et procurations: Quorum au
flers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs12202l

CONVENTION CADRE
( MISSIONS FACULTATMS >

CDG71

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 16 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29lll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de I'accompagnement des territoires,
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ADHESION AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU

CNXTNT DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE Saonn-nT-Lonn

Le Président expose au Comité syndical que le Centre de Gestion de la Saône-et-Loire assure pour le compte des
collectivités et établissements affiliés des missions obligatoires prévues par la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifié.
Notamment, il lui revient d'assurer la gestion des carrières des agents, de gérer la bourse de l'emploi ou encore d'assurer
le fonctionnement des instances paritaires (commission administrative paritaire, comité technique, futur CST), etc.

Au-delà des missions obligatoires, le CDG 7l se positionne en tant que partenaire ( ressources humaines > des
collectivités et établissements publics par l'exercice d'autres missions dites optionnelles. Dès lors, ces missions sont
proposées par le CDG 71 afin de compléter son action et d'offrir aux collectivités et établissements publics un
accompagnement adapté en matière de gestion des ressources humaines.

Le Centre de Gestion propose ainsi une convention-cadre permettant, sur demande expresse de la collectivité, de faire
appel aux missions proposées en tant que de besoin.
Après conventionnement le SYDRO 71 pourra, le cas échéant, déclencher la ou les mission(s) choisie(s) à sa seule
initiative et ainsi faire appel aux missions suivantes :

Agence d'intérim territorial

Prestations d'accompagnement collectif par un
du travail

Prestation << Document unique d'évaluation des risques

Service de médecine de contrôle

Retraite CNRACL : demande d'avis préalable à la
CNRACL

Retraite CNRACL : Simulation de calcul

Retraite CNRACL : Liquidation de pension - retraite

Emploi -mobilité

Santé au travail et
prévention tles

risques

Administration du
personnel

invalidité



Thème Prestations

Gestion des
documents et des

données

Prestation d'accompagnement à la protection des données

Prestation d'assistance à I'archivage

Conseil en gestion des dorurées

Projet de territoire et Charte de gouvernance

Projet de mandat

Mutualisation

Transferts de compétences

Fusions, modifications et dissolutions d'EPCI

Création de communes

Proj et d' administration

Relations élus-services

Projet de service

Diagnostic organisationnel et réorganisation

Coaching individuel

Co-développement

Organisation du temps travail

Règlement intérieur

Outils RH (organigramme, fiches de postes. . . )

Mise en æuvre ou réforme du régime indemnitaire
(RTFSEEP)

Animation de séminaires et d'ateliers de co-construction

Les prestations détaillées dans chaque rubrique sont susceptibles d'évoluer eV ou de s'enrichir, le CDG 71 souhaitant
s'adapter constamment aux besoins des collectivités et établissements publics du département.

La convention-cadre prendra effet au 0110312021. Le terme de la convention est fixé au 30 juin 2026.

Le Président propose Comité syndical de I'autoriser à signer la convention-cadre proposée par le CDG 71.

Cet exposé entendu, après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l'unanimité, décide

D'adhérer à la convention cadre d'adhésion aux missions optionnelles du Centre de Gestion de Saône-et-Loire,
avec effet à la date du0110312021.

o

D'autoriser le Président ou son représentant à signer la convention-cadre et les actes subséquents.

Fait et délibéré, le l6
Pour extrait

Conseil,
organisation et

changement

Le
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16fiévrier 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le

: ir r:

;:: l

;.i

Loi du 14/11/2020 - afticle 6JV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votél le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
12

17

PRESENTS

1

7
29
37

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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SYxoTcIT MIxTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6JV - Rèales
de quorum et procurations: Quorum au
tlers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs13202L

AVENANT CONVENTION
MEDIATION CDG71

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 16 fevrier à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l' accompagnement des territoires,



csr32021

AVENANT A LA CONVENTION D'EXPERIMENTATION D'UNE MEDIATION PREALABLE
OBLIGATOIRE AVEC LE CDG71

Le SYDRO 71 a conclu avec le centre de gestion de la fonction publique de Saône-et-Loire une convention en date du
19/12/2018 lui confiant la mission de médiation préalable obligatoire en cas de litige avec ses agents.
Ceffe convention s'inscrit dans le cadre de l'expérimentation du dispositif de médiation préalable obligatoire instaurée
par la loi n'2016-1547 du l8 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle et son décret d'application
n'2018-l0l du l6 février 2018.
Ces dispositions légales ont institué l'expérimentation de la médiation préalable obligatoire dans plusieurs
circonscriptions départementales, parmi lesquelles la Saône-et-Loire, et en ont affribué la compétence aux centres de
gestion.
L'objectif assigné à cette mesure est d'éviter la saisine systématique du Juge Administratif en cas de contentieux dans le
domaine du droit de la Fonction publique. Dans ce cadre expérimental, doivent être précédés d'une médiation, à peine
d'irrecevabilité, les recours contentieux formés par les agents publics à l'encontre des décisions administratives
suivantes:

' Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération;
' Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les agents
contractuels;

' Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, d'un
placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé
mentionné ci-dessus;

' Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un avancement
de grade ou d'un changement de corps obtenu par promotion interne;
' Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de la
vie;

' Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les employeurs
publics à l'égard des travailleurs handicapés

' Décisions administratives individuelles défavorables concemant l'aménagement des conditions de travail des
fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions.
La mise en æuvre du dispositif a été conditionnée à la conclusion d'une convention entre l'établissement ou la collectivité
employeur et le centre de gestion territorialement compétent, ce qui aétéle cas pour notre syndicat.

Devant initialement prendre fin le 19 novembre 2020,|'expérimentation a été prolongée jusqu'au 31 décembre 2021 par
le décret n"2020-1303 du27 octobre 2020.

Cette disposition règlementaire s'impose automatiquement à l'ensemble des conventions ayant été conclues pour la
mission MPO entre les collectivités et établissements sur ce fondement. Toutefois, dans un souci de sécurité juridique,
s'agissant d'une expérimentation fortement liée à des questions pouvant faire I'objet de contentieux, il est plus prudent
de procéder à la signature d'avenants pour formaliser la prolongation du dispositif.

Cet exposé entendu, le Comité syndical à l'unanimité,

APPROUVE le projet d'avenant de prolongation du terme prévu par la convention initiale jusqu'à la date du 3l
décembre2021.

AUTORISE le Président ou son représentant à signer le dit avenant ainsi que tous les documents s'y rapportant.

Fait et délibéré, le 16 février 202
Pour extrait conforme

Le Président,

a

à

e\SAÔNI

Daniel RA
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 février 2O21

Fait à Mâcon le, 1610212O21

Le

Loi du 14/11/2020 - article 6lV
Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 201 3

Conformément aux statuls et au règlement inteieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
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PRESENTS

1

7
29
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DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21
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cG71
Communes
SIE
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saône-et-loire
LE oÉpamruru-r

DIRECTION ACCOMPAGNEMENT DES TERRITOIRES
Pôle appui technique

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE DEPARTEMENT DE SAONE.ET.LOIRE
ET LE SYNDICAT MIXTE OÉPANTCMENTAL DE SÉCURISATION ET DE GESTION

DES RÉSEAUX D'EAU PoTABLE

Entre

Le Département de Saône-et-Loire, représenté ppr-sop Président, dûment habilité par détibération
de I'Assemblée départementale en date du.J &././2.,/Aoec..et dénommé ci-dessous < Ie
Département >, ' /

et

Le Syndicat mixte départemental de sécurisation et de gestion des réseaux d'eau potable,
représenté par son Président, dûment habilité par une délibération du Comité syndicaldu .....
et dénommé ci-dessous < le SYDRO 71 >,

Vu le Code général des collectivités territoriales pris en son àrticte gZt 1-1 notamment,

il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Le Département de Saône-et-Loire mène une politique volontariste dans le domaine de l'eau pour
contribuer, aux côtés des collectivités compétentes, à la mutualisation des moyens, à l'amélioration
de la qualité des équipements et pour assurer la sécurité et la sureté de l'approvisionnement en
eau.

A ce titre, le Département soutient les actions du SYDRO 71 dont les évolutions statutaires
permettent de répondre aux orientations prioritaires en faveur de I'eau potable notamment avec la
prise de compétence dans le domaine de la sécurisation de l'approvisionnement en eau.

Depuis sa création en 1995, le SYDRO 71 bénéficie de l'appui du Département, notamment au
travers de l'action de la Direction accompagnement des territoires (DAT).

Depuis l'entrée en vigueur le 1e' janvier 2013, des nouveaux statuts déclinant de nouvelles
compétences et missions exercées par le SYDRO 71, I'appui technique et administratif du
Département a été formalisé au travers de deux conventions intervenues en 2015 et 2018. Cette
dernière arrive à échéance fin 2020.

Article I : objet

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en æuvre de cet appui qui
concerne aussi bien le domaine technique qu'administratif.

Article 2 : champ d'intervention

Les domaines d'intervention qui suivent concernent les principales orientations identifiées avec
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une mise en æuvre dans la limite des moyens disponibles :

Appuiau titre de la compétence sécurisation

La sécurisation par les interconnexions de secours fait partie des orientations prioritaires du Plan

environnement du Département voté en juin 2020'

A ce titre, le Département envisage notamment de porter une étude sur la recherche de nouvelles

ressources en eau dans le secteur Val de Loire sur des horizons distincts de la nappe alluviale de la

Loire. Cette recherche i"iiùË;"s pistes identifiées dans le schéma départemental de 2017 pour

diversifier les ressources en eau sur le secteur'

Dans le cadre de la mise en æuvre de la compétence sécurisation, le Département pourra assister le

SYDRO 71 dans l'élaboration des conventions de transfert et d'exploitation des ouvrages

d'interconnexion existante.

Le Département pourra apporter son appui pour initier et faciliter la mise en æuvre des projets

d,interconnexions issus du'àcnéma directeur départemental de sécurisation de l'alimentation en eau

potable de 2017, not"rnà"n1-ioitque ta maltrise d'ouvrage est p.ortée en partie voire en totalité par

d,autres collectivités. Cette animation se fera frioritairemént sur les grands projets identifiés dans le

schéma de2017.

De la même façon pour les autres marchés d'études éventuels visant à préciser le contenu technique

détaillé des grands projets, les marchés de maÎtrise d'æuvre et de travaux d'interconnexion' le

Département porr6 purti"ipà, à t'e6notation. des pièces du dossier de consultation des entreprises' à

i*àVr" des àffres ei assisier le SyDRO 71 dans le suivi de ces marchés.

Appuiau titre de la mission gestion du fonds de renouvellement

Pour la mise en æuvre de la mission facultative gestion du fonds de renouvellement' le SYDRO 71

pourra solliciter tes services âu Département nota-mment dans les domaines suivants :

.appuiauxmodificationsdurèglementd'intervention,notammentlescritèresde
modulation ou àè priorisation des Jid"t ", 

renouvellement des réseaux d'eau potable'

- avis technique lors de I'instruction des dossiers dans le cadre de la programmation

annuelle 
",ln;àinié-"uàc 

I'Appel à projets du Département ou lors des demandes de

modification de Programme'
.appuiàl'élaborationdelaprogrammationintégrantlesdifférentsfinanceurs,

- appui juridique sur des points spécifiques'

Appuiautitredet'AssistanceàmaÎtr.sed'ouvrage.Maîtrised'æuvre

Dans le cadre de la mise en æuvre de la mission facultative Assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO)

- Maîtrise d'æuvre tùôi poui ses adhére;ts, le SYDRO 71 pourra solliciter les services du

Département notamment dans les domaines suivants :

) Sous forme d'aPPui

>pourlaréalisationdecertainesmissionsspécifiquesdansledomainedelagestiondes
servicespublics,notammentencasdeconcessionoudeprestationsdeservice,

> pour la réalisation d'études sur le transfert de compétence aux intercommunalités à

fiscalité p.pr" ou sur le regroupement de certains de ses adhérents'

>pourcedainsmarchéspublicsparticuliersnotammentdansledomainedutraitement
des eaux ou de PomPage'
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> pour une veille réglementaire dans le domaine des marchés publics et de la gestion
des services publics d'eau potable.

F Sous forme de portage conjoint avec le SYDRO 71, pour la réalisation de certaines
missions spécifiques d'AMO ou d'études qu'il est susceptible de devoir assumer pour
ses adhérents :

> appui à la mise en æuvre de diagnostics des ouvrages de captage d'eau potable pour
une gestion patrimoniale,

> appui à la mise en æuvre de la réhabilitation des ouvrages de captage,

Appui au titre de la mission exploitation des services d'eau

Lorsque le SYDRO 71 sera sollicité par I'un de ses adhérents pour assurer l'exploitation de son
service d'eau, il pourra faire appel au Département pour l'assister dans l'élaboration d'une offre de
service pour l'exercice de cette mission.

Pour l'ensemble des interventions du Département, le temps consacré est estimé à 35 jours par an
d'intervention d'un ingénieur.

Article 3 : autres engagements du Département

Si dans le cadre de son accompagnement des collectivités, le Département intervient en appui à la
réalisation d'études de transfert de compétence eau et assainissement sur un périmètre intégrant
tout ou partie du territoire d'un syndicat adhérent au SYDRO 71, le Département s'engage à
informer le syndicat concerné tout au long de sa mission.

Par ailleurs, dans le cadre de l'Observatoire annuel de l'eau en Saône-et-Loire, le Département
dispose de nombreuses données techniques et cartographiques dans le domaine de l'eau potable
qu'il peut mettre à la disposition du SYDRO 71.

Article 4: engagement du SYDRO 71

En contrepartie de l'appui du Département dans les domaines décrits à l'article 2, le SYDRO 71
s'engage à lui fournir les données dont il dispose et en particulier :

- les rapports annuels sur le prix et la qualité du service d'eau potable de ses adhérents,

- les schémas directeurs d'eau potable pour les adhérents qui en disposent,

- les données cartographiques, si possible sous format compatible SlG, relatives aux
interconnexions dont il est propriétaire et aux travaux de renouvellement qu'il a
financés,

- les versions finalisées des contrats de délégation de service public issues des
procédures de mise en concurrence.

En outre, le SYDRO 71 s'engage à informer de l'appui du Département dans ses documents de
communication autour des projets concernés par la présente convention.
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Article 5: durée - résiliation

Durée : la présente convention prendra effet à compter de sa date de signature' Elle est conclue

pour une durée de 3 ans.

Résiliation : elle peut être dénoncée par l'une des deux parties avec un préavis minimum de

6 mois.

Enfin le SYDRO 71 s',engage à communiquer sur le schéma départemental des interconnexions

de secours qu'il a finalis Ë ei. ZOIZ, notamment auprès des nouveaux élus et des collectivités non

adhérentes.

Article6:électiondedomicile-attributiondejuridiction

Pour l'exécution des présentes, les parties déclarent élire domicile au Département' Toutes

contestations ou litiges pouvant survenir, seront soumis à la juridiction compétente selon les règles

applicables en la matière.

Fait à Mâcon, le

Pour le Département de Saône-et-Loire'

Le Président,

Pour le SYDRO 71,

Le Président,
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de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 lévrier202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs 17

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV - Rèqles
de auorum et procurations: Quorum au
fiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs14202L

CONVENTION DE
PARTENARIAT ( appui

technique > AVEC LE
DEPARTEMENT

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

e Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, DirecteurAdjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,
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CONVENTION DE PARTENARIAT ( APPUI TECHNIQUE ) AVEC LE DEPARTEMENT DE
SAONE-ET.LOIRE

L'Assemblée départementale, réunie le 18 décembre2020, a approuvé la convention destinée à déhnir les
domaines d'intervention ainsi que les conditions de mise en æuvre de I'appui technique que le Conseil
départemental de Saône et Loire pouffa apporter au SYDRO 71.

Le SYDRO 7l restera libre de solliciter un appui technique dans I'un et ou I'autre des champs suivants :

- appui au titre de la compétence interconnexion,
- appui au titre de la gestion du fonds de renouvellement,
- appui au titre des missions d'assistance à maitrise d'ouvrage / maitrise d'æuvre,
- appui au titre de la mission exploitation des services d'eau.

Il est proposé au Comité d'adopter la convention de partenariat proposée par le Département de Saône et Loire,
et d'autoriser le Président à signer ladite convention ainsi que les documents s'y rapportant.

Cet exposé entendu, le Comité syndical à I'unanimité,

o APPROUVE le projet de convention tel que présenté,

o AUTORISE le Président ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tous les documents s'y
rapportant.

Fait et délibéré, le 16 février 2021
Pour extrait conforme

Le Président,

Daniel
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SYNDICAT MxTn DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

71000 MACON

Date de Ia convocation :

05 octobre 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 44

Pouvoirs 12

Nombre de mandats : 56

No cs1620.2L

Election d'un 4ème Vice-
président

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l3 octobre à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable,
légalement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi
salle des Fêtes de VENDENESSE LES CHAROLLES

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoiro compris dans le
calcul du quorum en vertu de I'article I du RI voté le
29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont
liste jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY,
Messieurs AUCAGNE, BECOUSSE, BERLEMONT,
CHAVIGNON, DIGOIN, DURIAUX, DUVERNOIS,
GAY, GLOVER-BLONDEAU, LAPALUS, SOUFFLOT

Assistaient à la séance :
M. Gérard BERLAND 1er adjoint représentant Monsieur
Jean-Louis PETIT, Maire de VENDENESSE LES
CHAROLLES,
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement
des territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame
Catherine AMIOT,
o Monsieur Stéphàne BERNON, Directeur Adjoint à la
Direction de I'accompagnement des territoires,



No cs16202L

Election d'un 4ème Vice-président

Après avoir installé les représentants du Conseil départemental nouvellement désignés :

Mesdames Catherine AMIOT et Carole CHENUET, Monsieur Jean-Claude BECOUSSE et
présenté les excuses des deux derniers pour cette séance.
Il informe l'Assemblée du départ au0Il07l202l,de M. GILLOT, soutien du SYDRO 71 depuis
sa création et 4è*'Vice-Président depuis 2014.

Conformément au Chapitre IV art.20 du règlement intérieur du SYDROTI, il convient de
procéder à l'élection d'un 4ème Vice-Président, membre du bureau syndical, élu de
l' arrondissement d' Autun.

Le Président fait appel aux candidatures.
Mme Catherine AMIOT, Conseillère départemental du canton d'Autun 2, se porte candidate
Pas d'autre candidat.

Le Président fait procéder au vote à la majorité absolue des suffrages.

Nombre de vote : 56 Majorité absolue : 29 Pas d'abstention
Madame Catherine AMIOT a obtenu 56 voix.

Madame Catherine AMIOT ayant obtenue la majorité absolue, est proclamée 4ème Vice-
présidente du Comité syndical.

Fait et délibéré,le 13 octobre202l

RATTE
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 13 octobre 202i

Fait à Mâcon le, 1311012021

Le Président,

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règtement interieur votés le 29 décembre 2012, aîlicte 8, est compis dans te calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP
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3
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12
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44

DELEGUES

3
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0
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Svnotcar Mrxrn DnplRrnnnENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 16 février 2021

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - article 6JV - Rèqles
de quorum et procurations: Quorum au
ûers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso1202L

Adoption des comptes de
gestion 2020

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article I du RI voté le 29llll20l2 :

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7i : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

r Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
r Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de I'accompagnement des territoires,



CSO12O21.ADOPTION DES COMPTES DE GESTION EXERCICE 2O2O

Le compte de gestion du Payeur départemental, receveur syndical est un document de synthèse qui rassemble tous les
comptes mouvementés au cours de I'exercice, accompagné des pièces justificatives correspondantes.

Le compte de gestion répond à deux objectifs : justifier l'exécution du budget et présenter l'évolution de la situation
patrimoniale et financière de la collectivité.

Il est constitué de deux volets : le compte de gestion sur chiffres et le compte de gestion sur pièces

Le compte de gestion en chiffres comprend trois parties : l'exécution du budget, la situation de la comptabilité générale
et la situation des valeurs inactives.

La première partie permet d'appréhender I'exécution du budget par rapport à I'autorisation donnée par le Comité Syndical
lors du vote de ce budget. Cette partie produit deux tableaux synthétiques indiquant respectivement les résultats
budgétaires de l'exercice et les résultats d'exécution du budget et l'affectation des résultats.
La deuxième partie du compte de gestion se compose de la balance générale des comptes, du compte de résultat et du
bilan.
La troisième partie retrace, sous forme de balance, la situation des comptes de position (comptes 861 et 862) et des
comptes de prise en charge (compte 863).

Pour I'année 2020- les résultats des 3 comntes de sesfion budsets Princioal. Sécurisation et AMO/MOE sont en tous
points identiques aux comptes administratifs du même exercice. Le tableau joint (annexe l), produit par le Payeur,
récapitule I'ensemble des chiffres de l'exercice pour les trois budgets.

En application de l'articleL.2121-31 du code général des collectivités territoriales, le Comité syndical entend, débat et
arrête les comptes de gestion du Payeur sauf règlement définitif par la Chambre Régionale des Comptes.

En conséquence, cet exposé entendu, le Comité syndical à l'unanimité :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les comptes de gestion afférents à l'exercice 2020 de M. le Payeur départemental,
Considérant que la comptabilité de M. le Payeur est régulière et n'a donné lieu à aucune observation et qu'elle est en
parfaite concordance avec le compte administratif du même exercice,
Statuant sur les opérations de l'exercice 2020 (période du ler janvier au 31 décembre 2020), sauf règlement par la
Chambre Régionale des Comptes,

Admet les résultats définitifs des comptes de gestion dudit exercice, égaux à ceux des comptes administratifs
de M. le Président, qui présentent un résultat de clôture de l'exercice de :

a

i. 02200-Budget principal :

- 02201-Budget AMO/TVIOE :

.t 02202-Budget Sécurisation :

+ 6 945 645,94 C

+ 74 342,21 e

+ I 094 347,94 €

Admet les résultats d'exécution pour les sommes conformément au tableau ci-joint.

Fait et délibéré, le 16

Pour extrait

PARTEI'lANTAt 0[

D AU POTAELI

II [I DE

RÉsEAUx

RtgÀTt0

DISGE5ÏION

DICAT 11IXTE

a

Le

2021
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potabte

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 fiévrier 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

LeP

Loi du 14/11/2020 - article 6-lV

Règ/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Arrêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcut du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir-

TOTAL PP

2
1 1

41

54

POUVOIRS

1

4
1 2

1 7

PRESENTS

1

7
29
37

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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071090 Etat II-2

P.DEP SAONE-ET-LOIRE Exercice 2020

02200 - SYDRO

RÉSULTATS D'EXÉCUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

GED

RÉSULTAT À LA

CLÔTURE DE

L’EXERCICE

PRÉCÉDENT : 2019

PART AFFECTÉE À

L’INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2020

RÉSULTAT DE

L’EXERCICE 2020
TRANSFERT OU

INTÉGRATION DE

RÉSULTATS PAR

OPÉRATION

D’ORDRE NON

BUDGÉTAIRE

RÉSULTAT DE

CLÔTURE DE

L’EXERCICE 2020

I - Budget principal

Investissement       4 993 480,55         588 374,04       5 581 854,59

Fonctionnement       1 214 860,28          48 930,97       1 263 791,25

           TOTAL I       6 208 340,83         637 305,01       6 845 645,84

II - Budgets des services à

caractère administratif

02201-AMO/MO - SYDRO

Investissement           7 453,85           6 764,85          14 218,70

Fonctionnement          78 640,17         -18 516,66          60 123,51

                    Sous-Total          86 094,02         -11 751,81          74 342,21

02202-SECURISATION-SYDRO

Investissement         533 788,30        -208 752,39         325 035,91

Fonctionnement         611 770,04         147 541,99         759 312,03

                    Sous-Total       1 145 558,34         -61 210,40       1 084 347,94

           TOTAL II       1 231 652,36         -72 962,21       1 158 690,15

III - Budgets des services à

HEL 46-141007.v1.2-CMDE 2.0 - CG00
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071090 Etat II-2

P.DEP SAONE-ET-LOIRE Exercice 2020

02200 - SYDRO

RÉSULTATS D'EXÉCUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS DES SERVICES NON PERSONNALISÉS

GED

RÉSULTAT À LA

CLÔTURE DE

L’EXERCICE

PRÉCÉDENT : 2019

PART AFFECTÉE À

L’INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2020

RÉSULTAT DE

L’EXERCICE 2020
TRANSFERT OU

INTÉGRATION DE

RÉSULTATS PAR

OPÉRATION

D’ORDRE NON

BUDGÉTAIRE

RÉSULTAT DE

CLÔTURE DE

L’EXERCICE 2020

caractère industriel

et commercial

          TOTAL III

      TOTAL I + II + III       7 439 993,19         564 342,80       8 004 335,99

HEL 46-141007.v1.2-CMDE 2.0 - CG00



SYNITCAT MIXTc DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MAcoN

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :
10 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 36

Pouvoirs l6

Nombre de mandats : 52

Loi du 14/11/2020 - afticle 6-lV - Rèqles
de ouorum et Drocurations : Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso2202l

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 16 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans Ie calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 7l : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, DirecteurAdjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,

Budget principal - CA2020



cs022021
O22OO BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATTF 2O2O

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 7l ont confirmé le compte
administratif 2020 ainsi que les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice2020,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point2 et le compte administratif.

Le détail du Compte Administratif de I'exercice2020 est le suivant

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 71 PRINCIPAL. 2O2O

lnvestissement

DË RECETTES

côd. uh.'té Btkld Réollsêl Solde
101 Excédent d'investissemênt reoorté 4 qq3,$0.55 4 ss3 4go.s5[ 00c

x27 Virement de la section de fonctionnement 796 648.11 o.oo[- zse 64s.r
)40 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 561 225,34 3 s61 225.34f o.oc

204 Subventiôns d'éduiDement vercées 0.m ?q6im[ )961 tr
Total t 351 354.m 8 ss7 666.89[- 793 6a7-1r

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

ubdté Buddet Réallsé Solde
DO Dépenses imprévues 250000,00 0,0c 250000.0c

20 mmobilisâtiôns incorôorel les 10mon 1 7)i ?( 8279,7C

2M subventions d'éouioement versées 9 015 354.00 2 973 533.0C 6 t}42 821.m
t1 mmobilisations corporelles 75 000.00 559.0C

-14 441.04

Tôlâl !

côdê Ube,tê Eudaetl Réqllsé Solde
011 chars€s à caractère sénéral 721477.831 27 s5ï.6s 93 913,1r

it2 Charses de oersonnel et frâis âssimilés 27o27s.înl 1161664i 1t3 848,5:
J22 Dépenses imorévues 35 ooo.ool 0.00 35 otn.0r
)73 Virement à la section d'invêstissêment Be eæ.nl o.m 796 6rA.1i
)42 Ooérations d'ordre dê transfêrt entrê çp.tiôn( q s61 126 i4[? qG1 7?q v 0,0(
55 Autres charEes de Eestion courante 45 2oo.ool 27 1a4.s9 17 g1\ 41

;7 Charse5 exceotionnelles + zm.ool o.m 42û.O(
Tôtâl 4 8s3 9@.28f3 752 535.09 1$1425,1!

20414217

20414218

204t4219

20414220

Code ubêIê Euddd Rédhé
m2 Excédent de fonctionnemênt r€oorté 7 274 460.2î 7 274 Atfi.2t off)
013 qtténuations de charqes 4 000,0( 4 341.04 341.m
to produitc dês çêrui.ê( domâine et vFnteç.livêrcF< 1mmntr 193 067,0C s3 067,00

74 Dotâtions et oârticioationç 3 325 mo.rr 3 451 450 gt 1)6 4\O 97

75 Autres Droduits d'activité 100.0( 1.5ç -98.41

t7 Produits exceptionnels 150mo,tr 152 505.5C 2 605.50

Totel 4 833 950.2t ;016326.3d 1A2 356.06

Chapitre 012 : 3 agents sont rémunérés sur le budget principal : I agent à temps complet issu de la filière technique
(Ingénieur) affecté à la Direction des 3 services, 2 agents administratifs : I rédacteur principal à temps non complet
20,35è^" affecté à la gestion administrative et financière des 3 services et I adjoint principal à temps partiel 80% affecté
à la gestion du fonds de renouvellement.

Chapitre 65 : Indemnités et frais de déplacement des élus

Chapitre 204 : Aides financières apportées par la Fonds de renouvellement pour un montant de 2 973 533 €.

Chapitre 77 - Les produits exceptionnels pour un montant de 152 605 € correspondent aux remboursements des trop-
perçus suite à la sortie du fonds de renouvellement des SIE du Tournugeois, Maconnais-Beaujolais, Haut-Maconnais
ainsi que Prety et Lacrost par le SIE de la Région Louhannaise.

Les restes à réaliser sont arrêtés comme suit :

Article Désignation Budgettotal Réalisation
R.A.R.

reportés sur
2020

Budget total
Communes et structures intercommunales année 2017

Communes et structures intercommunales année 2018

Communes et structures intercommunales année 201 9

Communes et structures intercommunales année 2020

Total inræstiss ement non individualisé

7

/
7

/

289 205,00

1 189 604,00

3 207 545,00

4 330 000,00

9 016 354,00

178 644,00

738 480,00

I 499 531,00

556 878,00

2 973 533,00

69 500,00

367 900,00

1 687 000,00

3 585 646,00

5 710 046,00

M. RATTE quitte la salle



Madame LAGOUTTE, I ere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et conformes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.

Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO 71, vote le compte administratif 2020 et à l'unanimité arrête
ainsi les comptes :

lnvestissement

Dépenses

Recettes

Fonctionnement

Dépenses

Recettes

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
-; ,, .
Keallse :

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé:
Reste à réaliser

Fait et délibéré, le 16

Pour extrait
Le

Résultat de clôture de l'exercice

lnrestissement:
Fonctionnement
Résultat global :

I 351 354,00
2 975 8',t2,30

5 710 046,00

I 351 354,00
8 557 666,89

0,00

4 833 960,28

3 752 535,09

0,00

4 833 960,28
5 016 326,34

0,00

5 581 854,59

1 263 791,25
6 845 645,84
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 îévrter 2021

Fait à Mâcon le, 1

Le Président,

Loi du 14/11/2020 - afticle 6lV
Règ/es de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement interieur votés Ie 29 décembre 2012, aficle 8, est compris dans te calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
10
40
52

POUVOIRS

1

3
12

16

PRESENTS

1

7
28
36

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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SyxolcnT MIXTE DEPARTEMENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :
l0 février 2021

Nombre de membres

En exercice 90

Présents 36

Pouvoirs 16

Nombre de mandats : 52

Loi du 14/11/2020 - article 6JV - Rèqles
de quorum et Drocurations: Quorum au
tiers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso3202l

Budget annexe
SECURISATION

cA2020

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 16 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29llll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs:
Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIE,U, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à Ia séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

e Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, DirecteurAdjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



cs032021
02202 BA SECURISATION _ COMPTE ADMINISTRATIF 2O2O

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 71 ont confirmé le compte
administratif 2020 ainsique les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice2020,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point} et le compte administratif.

Le détail du Compte Administratif de I'exerci ce 2020 est le suivant

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 7], SECURISATION APPROVISIONNEMENT - 2O2O

lnvestissement

codê Ubetté Etttdd Aéonsêl solde
020 50 000.0c o.m[ soorn 0n

)4n f,pérations d'ordre de transfert entre sections 33 858.6C ss asa.6o[ o.oo

13 Subvêntions d'investissement 10mtr o.ml toooo.oo
20 lmmobilisations incoroorelles 68 ffn.of uo,oof
l3 lmmobilisations en cours 1 108 478.31 2o7oo2ADI 9o747\.91

Total : r270136,91 zqg golmltozzo:s.gt

Fonctionnement

ubdlé Buddû Rédnsél sdtda
111 charaes à caractère sénéral 296 580,03 ttlcp;g:sl tsgszz.zt
)72 Charges de oersônnê I et frâis âssimilé( 10mm o.oo[ roooo.oc
)22 DéDenses imDrévues 20 ffn.m om[
)11 Virement à la section d'investissement 567 000.m o.mI sGTooo.ot

o42 Opérations d'ordre de transfert entre sections 39 544,61 es s4s.er[ o.or
55 Autres charses de eestion courânte 5m.m oml

Total 933 628_64 176s9s-391 7s7033-2!

Code Ebellê B.tddd Rêatt# sôldâ
)01 Excédent d'investissement reporté 533 788.3t 533 788.3C 0.0(

it21 Virement de lâ section de fonctionnement 567 000,0c 0,m - 567 000.0(

t40 ooérations d'ordre de trânsfert êntre sêctions 3C 548.61 3q s4a 6'l otr
13 Subventions d'investissement 130 000.0c 0.00 - 130 ff)o.0(

lotâl: 1270ifi.ql 57C ?S ql

RECETTES

côdâ Uhelté Budaet Rédttsé Solde
002 Ëxcédent de f onctionnement reporté 6rL770,U 677'r70,U 0,0c

M2 Coérations d'ordre dê trânsfeft entrê sections 33 858.60 33 858 60 otr
70 Produits des seruices, domaine et ventes diverses 288 000.0c 290274.74 2 274.7?.

7S Autres produits d'activité 0,00 0,04 0.04

Total: 933624,4 2274.72

Chapitre 012 : Aucun agent n'a été rémunéré sur le budget annexe sécurisation

Chapitre 0l I - Le montant de 137 047 € correspond notamment au reversement à la collectivité de rattachement < Budget
principal > :

pour 112 911€, une part (0.01/m31 de la contribution sécurisation 2020 affectée au fonctionnement général du
SYDRO 71,
pour 23 720 €, une part (15,04%) des charges du personnel rémunéré sur le budget principal correspondant à la
Direction et la gestion financière et administrative du service Sécurisation pour l'année 2020.

Chapitre 70 : Contribution2020 des collectivités.

Pas de restes à réaliser.

M. RATTE quitte la salle.
Madame LAGOUTTE, l ere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et conformes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.



Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO Tl,vote le compte administratif 2020 et à l'unanimité arrête
ainsi les comptes :

lnvestissement

Dépenses 1 270 336,91

248 301 ,00

Reste à réaliser 0,00

Recettes

Fonctionnement

Dépenses

Recettes

Préw:
Réalisé

Préw:
Réalisé :

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
Réalisè :

Reste à réaliser

Fait et délibéré, le 16

Pour extrait
Le Pré

RATTE

Résultat 9e clôture de I'exercice

lnvestissement:
Fonctionnement
Résultat global :

1 270 336,91

573 336,91

0,00

933 628,64
176 595,39

0,00

933 628,64
935 907,42

0,00

325 035,91

759 312,03
1 084 347,94
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 iévrier 2021

Fait à Mâcon le, 1

Le Président,

Loi du 14/11n020 - article ùlV
Règ/es de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un détégué titutaire absent ayant donné pouvoir,

TOTAL PP

2
10
40
52

POUVOIRS

1

3
12

16

PRESENTS

1

7
28
36

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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Svnorclr Mrxrn DnplRrnnnENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 16 février202l

Date de Ia convocation :

l0 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 36

Pouvoirs 16

Nombre de mandats : 52

Loi du 14/11/2020 - afticle 6JV - Rèqles
de auorum et procurations: Quorum au
llrers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cs04202t

Budget annexe AMO MOE
c42020

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/ll/2012 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMMF, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à Ia séance :

Monsieur François SEBERT, Payeur Dépaftemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de l'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et MAZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de l'accompagnement des territoires,



cs042021
O22OI BA AMOMOE_ COMPTE ADMINISTRATTF 2O2O

Monsieur le Payeur Départemental a validé son compte de gestion et les services du SYDRO 7l ont confirmé le compte
administratif 2020 ainsi que les résultats définitifs de l'exercice écoulé.
Pour I'exercice2020,les résultats de I'exercice, les résultats de clôture et I'exécution du budget par articles comptables
sont en parfaite concordance entre le compte de gestion voté au point 2 et le compte administratif.

Le détail du Compte Administratif de I'exercice 2020 est le suivant

Situation Comptable par chapitre
Dépenses / Recettes

SYDRO 71 AMO MO - 2020

lnvestissement

DEPENSES RECETTES

Codd Ubellé Bad.ê, Qéollsê Sotde

20 lmmobilisâtions incoroorelles 1 000 0( 0,00 1 000,0(
27 lmmobilisations corporelles 22 000.tr 0.0( 22 0m.0c

Total 23(m.fi 0.0( 2l(m.0c

Fonctionnement

DEPENSES RECETTES

Codè Uhené Btdûet nédlîré Solde
011 charses à caractère sénéral 98 956.0C 8s 808,66 73757.34

)72 Charses de personnel et frais assimilés 179793.æ 97 286.49 22506.57

022 Déoenses imorévues 7 s00.0c 0.oc 7 500 0c

o23 Virement à la section d'investissement 8 781,3C 0,0c 8 781,3C

A2 0pérations d'ordre de transfert entre sections 67æ.8s 67U.a5 0.0c

65 Autres charses de sestion courante 264.O2 7.2C 266.47

Totel : 242.J7?.77

code IJbêllé gudapd nêdtlsé Solde

û2 Excédent de fonctionnement reôôrté 7A 6Ut 1i 78ffi,71 0.0c
t4 Dotations et Dartici Dations 163 433.0C 169 933.00 6 500.0c

75 Autres produits d'activité 0.0t 2.76 2.1Ê

77 Produits exceotionnels 0.0t 1 409.38 1 409,38

Total : 242073.11 24998/|'77 7917.s

Chapitre 012 : Un agent titulaire à temps complet issu de la filière technique (technicien lcl) est rémunéré sur ce
budget. Est également inclus le cout engendré par le recrutement d'un agent contractuel (technicien 2cl).

Chapitre 01 I - Le montant de 85 809€ € correspond aux charge de gestion courante (carburant, fourniture
administrative, frais de déplacement et repas, assurance) et au reversement à la collectivité de rattachement < Budget
principal >> d' une part des charges du personnel rémunéré sur le budget principal correspondant à la direction et la
gestion financière et administrative du service AMO MOE pour I'année 2020 (34,96% soit 55 136€).

ChapitreT4 : Participations des collectivités adhérentes pour 144 933 € et dotation du Département pour 25 000 €.

Les restes à réalisés à l'article 21 82 sont de 16 000 €. Ils sont destinés à financer le renouvellement d'un véhicule
commandé en fin d'année.

M. RATTE quitte la salle.
Madame LAGOUTTE, lere Vice-présidente du SYDRO 71, prend la présidence de séance et explique que les résultats
du Compte administratif du Syndicat Mixte sont identiques et conformes à ceux du Compte de Gestion du Receveur
admis précédemment et les soumets au vote.

lode Itbellé Suda€tl Réallsé solde
001 Excédent d'i nvestissement reoorté zasa.asl zasr.ss 0.0a

027 Virement de la section de fonctionnement s zar,aol o.oc -8 781,3C

W' Opérations d'ordre de transfert entre sections 6764,8s1 67€/.85 0.0c

Total : æooo.ml 14218.20 -8 781.:M



Après en avoir délibéré, le Comité syndical du SYDRO 71, vote le compte administratif 2020 et à I'unanimité anête
ainsi les comptes :

lnvestissement

Dépenses

Recettes

Fonctionnement

Dépenses

Recettes

Résultat de clôture de l'exercice

lnrcstissement:
Fonctionnement
Résultat global :

Prévu :

Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
néâtise :

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé

Reste à réaliser

Préw:
Réalisé:
Reste à réaliser

Fait et délibéré, le 16 février
Pour extrait

Le

23 000,00

0,00

16 000,00

23 000,00

14 218,70

0,00

242 073,17

189 861,20

0,00

242 073,17

249 984,71

0,00

14 218,70

60 123,51

74 342,21



SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 fiévrier 2021

Fait à Mâcon le, 1610212

Le Président,

Loi du 14/11/2020 - afticle 6-lV

Règles de quorum et procurations : Quorum au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux statuts et au règlement inteieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compris dans le calcul du quorum, un délégué titutaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
10
40
52

POUVOIRS

1

3
12

16

PRESENTS

1

7

28
36

DELEGUES

3
28
59

90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
2 1

47

cG71
Communes
SIE
Total
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SynIrcIr MIXTE DnpIRTnmENTAL

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71000 MACON

Séance du 16 février202l

Date de la convocation :

10 février 2021

Nombre de membres :

En exercice 90

Présents 37

Pouvoirs l7

Nombre de mandats : 54

Loi du 14/11/2020 - afticle 6JV - Rèqles
de ouorum et orocurations : Quorum au
tl'ers des membres en exercice - 2
pouvoirs par titulaire

No cso5202L

Budget principal -
AFFECTATION DES

RESULTATS 2O2O

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS du
COMITE SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le l6 février à 14H30 heures,

Le Comité syndical du Syndicat Mixte Départementalde Sécurisation
et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement convoqué, s'est
réuni au nombre prescrit par la loi - Amphithéâtre GUILLEMIN à
MACON,

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Secrétaire de Séance : Madame Isabelle LAGOUTTE

Etaient présents ou excusés avec pouvoir, compris dans le calcul
du quorum en vertu de I'article 8 du RI voté le 29/lll20l2 z

Mesdames et Messieurs les délégués titulaires ou suppléants, dont liste
jointe, formant majorité des membres en exercice.

Pouvoirs :

Mesdames BARNAY et PAMART,
Messieurs BECOUSSE, BONNEROT, CHORIER, DEGUELIS,
DELHOMME, DURIAUX, DUVERNOIS, LE CLOIREC,
LABORIER, LHUILLIER, LORIOT, MATHIEU, ROUSSELET,
SIMONIN et VAIZAND.

Assistaient à la séance :
Monsieur François SEBERT, Payeur Départemental,
Monsieur Didier MANIERE, Direction de I'Accompagnement des
territoires,
SYDRO 71 : Monsieur Mathieu GAUTHERON, Directeur,
Mesdames BENGRINE et M AZILLE.

Etaient excusés :

o Monsieur André ACCARY, Président du Conseil
départemental de Saône-et-Loire, représenté par Madame Carole
CHENUET.
o Monsieur Stéphane BERNON, Directeur Adjoint à la Direction
de I'accompagnement des territoires,



cs0s2021
O22OO BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DES RESULTATS 2O2O

Le Comité syndical, sous la présidence de Daniel RATTE,
après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice2020,

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,
Statuant sur I'affectation définitive du résultat d'exploitation de I'exercice2020
Constatant que le compte administratif fait apparaître :

- un excédent de fonctionnement de :

- un excédent reporté de :

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :

- un excédent d'investissement de :

- un défltcit des restes à réaliser de :

Soit un besoin de financement de :

Décide à I'unanimitéo d'affecter le résultat définitif
d'exploitation de I'exercice 2020 comme suit :

nÉSuIrar D'EXPLoITATIoN AU 3III2I2O2O : EXCÉDENT

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN
nÉssRvr (1068)

nÉsulrar REpoRTÉ EN FoNCTIoNNEMENT
(002)

nÉsulrar D'TNVESTTSSEMENT REpoRTÉ (001) :

EXCÉDENT

Fait et délibéré, le l6 février 2021
Pour extrait

48930,97

r21486028

1263 79r;2,s

5 581 854,59

5 710 046,00

128 t9t,4t

1263 791,25

128 t9t,4l

1 135 599,84

5 581 854,59

Le
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SYDRO 71

Syndicat Mixte Départemental de Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'eau potable

LISTE DE PRESENCE DES DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS ET POUVOIRS

Assemblée générale du 16 févner 2021

Fait à Mâcon le, 1610212021

Le Prés

'-i;: S;,r.l-.

,.i --r i,'.

, i:i__.:.

Loi du 14/112020 - afticle ùlV
Rêg/es de quorum et procurations au tiers des membres en exercice - 2 pouvoirs par titulaire

Anêté prefectoral du 28 janvier 2013

Conformément aux sfafufs et au règlement interieur votés le 29 décembre 2012, afticle 8, est compis dans le calcut du quorum, un délégué titulaire absent ayant donné pouvoir.

TOTAL PP

2
11

41

54

POUVOIRS

1

4
12

17

PRESENTS

1

7
29

37

DELEGUES

3
28
59
90

NOMBRE
COLLECTIVITES

0
26
21

47

cG71
Communes
SIE
Total
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Svn orcar MrxrE Drpnnrrmenral

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du O9 février 2O2L

Date de la convocation :

28 janvier 2O2L

Nombre de membres

En exercice

Présent

Votants

Dont 0 pouvoir

8SO12021

FONDS DE
RENOUVELLEMENT

Prorogations de délai
AIDES FINANCIERES 2019

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATONS du BUREAU
SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 09 février à 09 heures 30,

Le Bureau syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi à Mâcon - salle
Le Pavillon, 5 Impasse de I'Héritan.

sous la Présidence de M. Daniel RATTE - Président

Etaient présents, Madame et Messieurs les Membres du
Bureau du SYDRO 71 : Isabelle LAGOUTTE, Dominique JOBARD,
Joël MARIN, André DIGOIN, François DE GUELIS, Jean-Bernard
DESCHAMPS, Gérard DUBIEF, Robert BACHELET et Jean-Marc
CHEVALIER.

Assistaient en distanciel : Michel LANGLOIS, Jean SIMONIN,
Christian GUICHARD et Pierre MATHIEU.

Etait excusé : Christian GILLOT.

Assistaient à la séance :

M. Jean-Claude BECOUSSE, Vice-Président du
départemental,
Mme Carole CHENUET, Conseillère départemental,
M. François SEBERI Payeur départemental,
M. Didier MANIERE, D.A.T,
M. Mathieu GAUTHERON, Directeur du SYDRO 71,
Mmes Rachida BENGRINE et Béatrice MAZILLE, SYDRO 71

Etaient excusés :

M. Stéphane BERNON, Directeur adjoint D.A.T.
M. Thomas BAZARD et Didier MARCEAU, SYDRO 71.

Conseil

m



PROROGATIONS DE DETAI

NO BS OL 2O2L

Les travaux de la commune de CURGY toujours dhctualité et menés parallèlement à leur schéma directeur
d'assainissement ont été ralentis par la crise sanitaire. C'est pourquoi, la commune sollicite une prolongation
d'une année supplémentaire de lhide qui lui a été accordée.

Les travaux du syndicat des eaux de BRESSE NORD ne sont pas terminés. Par conséquent, il sollicite une
prolongation de délai d'utilisation des subventions allouées pour une durée de 6 mois.

Compte tenu du contexte sanitaire, les travaux des syndicats des eaux de I'ARCONCE, du BRIONNAIS, de
BOURBINCE OUDRACHE, de LA GUYE et de l-A PETITE GROSNE, ont pris du retard. Ils sollicitent une
prolongation de délai d'un an.

Le syndicat mixte des eaux du SUD OUEST DE CHALON souhaite bénéficier d'une prolongation de délai
d'utilisation des subventions allouées au programme 2019 pour être en mesure de faire la demande de
paiement dans les temps.

La commune de MATOUR souhaite une prolongation du délai d'utilisation de la subvention allouée jusquhu
31 octobre 2021.

Les travaux du syndicat à Vocation Multiple de ARROUX BRACONNE sont en cours de réalisation. Par
conséquent, il sollicite une prolongation de délai.

Il est donc proposé au Bureau de proroger le délai de ces opérations pour le programme 2019 d'un an
supplémentaire soit jusqu'au 04 mars 2022.

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré, APPROUVE à I'unanimité de proroger le délai de validité
de ces aides financières allouées au titre du programme 2019 jusqu'au 04 mars 2022.

Fait et délibéré le 09 février 2021
Pour eKrait certifié conforme,

Le Président du 7L
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de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 13 septembre 2O2L

Date de la convocation r

10 août 202L

Nombre de membres :

En exercice

Présents

Votants

Dont 0 pouvoir

BS O2l2O2r

FONDS DE
RENOUVELLEMENT

Modification de travaux
Programme 2021

Commune de BERZE-LE-CHATEL

EXTRAITdu REGISTRE des DELIBERATIONS du BUREAU

SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 13 septembre à 14 heures 30,

Le Bureau syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi à Mâcon - 2 rue
Jean Bouvet.

sous la Présidence de M. Daniel RAfiE - Président

Etaient présents, Madame et Messieurs les Membres du
Bureau du SYDRO 71 : Isabelle LAGOUTTE, Dominique JOBARD,
Joël MARIN, André DIGOIN, Jean-Bernard DESCHAMPS, Pierre
MATHIEU, Gérard DUBIEF et Robert BACHELET,

Etaient excusés : François DE GUELIS, Michel I-ANGLOIS, Jean
SIMONIN, Christian GUICHARD et Jean-Marc CHEVALIER.

Assistaient à la séance :

M. François SEBERI Payeur départemental,
M. Stéphane BERNON, Directeur adjoint D.A.T.
M. Didier MANIERE, D.A.T.
M. Mathieu GAUTHERON, Directeur du SYDRO 71,
Mme Rachida BENGRINE, SYDRO 71.

Etaient excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, Vice-Président du Conseil
dépaftemental,
Mme Carole CHENUET, Conseillère départemental,
Mme Béatrice MAZILLE et Mrs, Thomas BAZARD et Didier MARCEAU,
SYDRO 71.

E

b.mazille
Note
Completed définie par b.mazille



MODIFICATION DE TRAVAUX PROGRAMME 2021
COMMUNE DE BERZE-LE.CHATEL

No BS O2|2O2L

Un court passage en domaine privé n'est pas réalisable actuellement compte tenu de I'absence dhccord
sur la convention de passage de la canalisation avec le propriétaire.

La commune de BERZE-LE-CHATEL souhaiterait utiliser le montant des travaux correspondant pour
procéder au renouvellement de deux branchements anciens sur une autre partie de la commune à la
place, sur le secteur << Croix de Fer >>.

L'enveloppe financière initialement retenue par le SYDRO 71 reste inchangée.

Il est donc proposé au Bureau de se prononcer par délibération pour adopter ces modifications.

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré, APPROUVE à I'unanimité la modification de travaux de
ce programme énoncé ci-dessus.

Fait et délibéré le 13 septembre 2021
Pour extrait certifié conforme,

Le Président du



Svn orcnt Mrxrr Deplnrru erural

de Sécurisation et de Gestion
des Réseaux d'Eau Potable

SYDRO 71

71 000 MACON

Séance du 13 septembre 2O2L

Date de la convocation r

10 août 202L

Nombre de membres :

En exercice

Présents

Votants

Dont 0 pouvoir

BS O2l2O2r

FONDS DE
RENOUVELLEMENT

Modification de travaux
Programme 2021

Commune de BERZE-LE-CHATEL

EXTRAITdu REGISTRE des DELIBERATIONS du BUREAU

SYNDICAL

L'an deux mil vingt et un et le 13 septembre à 14 heures 30,

Le Bureau syndical du Syndicat Mixte Départemental de
Sécurisation et de Gestion des Réseaux d'Eau Potable, légalement
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi à Mâcon - 2 rue
Jean Bouvet.

sous la Présidence de M. Daniel RAfiE - Président

Etaient présents, Madame et Messieurs les Membres du
Bureau du SYDRO 71 : Isabelle LAGOUTTE, Dominique JOBARD,
Joël MARIN, André DIGOIN, Jean-Bernard DESCHAMPS, Pierre
MATHIEU, Gérard DUBIEF et Robert BACHELET,

Etaient excusés : François DE GUELIS, Michel I-ANGLOIS, Jean
SIMONIN, Christian GUICHARD et Jean-Marc CHEVALIER.

Assistaient à la séance :

M. François SEBERI Payeur départemental,
M. Stéphane BERNON, Directeur adjoint D.A.T.
M. Didier MANIERE, D.A.T.
M. Mathieu GAUTHERON, Directeur du SYDRO 71,
Mme Rachida BENGRINE, SYDRO 71.

Etaient excusés :

M. Jean-Claude BECOUSSE, Vice-Président du Conseil
dépaftemental,
Mme Carole CHENUET, Conseillère départemental,
Mme Béatrice MAZILLE et Mrs, Thomas BAZARD et Didier MARCEAU,
SYDRO 71.
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Un court passage en domaine privé n'est pas réalisable actuellement compte tenu de I'absence dhccord
sur la convention de passage de la canalisation avec le propriétaire.

La commune de BERZE-LE-CHATEL souhaiterait utiliser le montant des travaux correspondant pour
procéder au renouvellement de deux branchements anciens sur une autre partie de la commune à la
place, sur le secteur << Croix de Fer >>.

L'enveloppe financière initialement retenue par le SYDRO 71 reste inchangée.

Il est donc proposé au Bureau de se prononcer par délibération pour adopter ces modifications.

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré, APPROUVE à I'unanimité la modification de travaux de
ce programme énoncé ci-dessus.

Fait et délibéré le 13 septembre 2021
Pour extrait certifié conforme,

Le Président du


